
( I o ~ , L ~ L ~ v , P ,  fait ot sigrié le 1.3 jurivier 1810, par 31. Kin. Sax, 
;~rperiteixr. D'aprbs les données de cc plari, nous croyons 
pouvoir (lire en chiffres ronds, quc le fort était d'une forme 
rectr~ngulaiic., iiiesurant à peu près 210 pieds fraii~ais dc 
front, faisaiit facc sur le fleuve Saint-Laurtmt, sur 1'70 
pieds dc profonclei~r, en siiivarit le côt6 sud-ouest du cliemin 
(le Cliaiiibly. (1 ) 

Quant h sa positioii exacte, voici ce que nous lisoils dans 
i l r i  procils-verljal Cle inesurage du mêrric arpciîtcur, cil date 
tlu 9 woîit I SOD, alors qu'il s'agissait de cléliilîiter lc terrain 
cpi fut \endu B la fabrique pour y construire l'église: 
" J'ai iiicsur4 lc long clu dit chelilin (Chainbly), coté sud- 
" ouest, clans l'aligneiileilt des iiiurs du vieux fort, etc." ; 
l'un des murs longeait doilc le cfitb sud-ouest du ch~iiiin (le 
Clia~iilnly. l i n  des plus vieux citoyens de Lmgueuil nous 
:L répété la i i~êii~e chose, et  se rappelle qu'il y avait uric 
fjrantle ]sol-tr clans le iiiiir qui donriait sur le cheiiiin cie 
(:haiiibly. Le iiiiiï faiserit face au fieuve, était à environ 
dix ou quinze pieds au ilorci-oucst <le la rue St. Cliarle~. 
Nous pourrions trouver facileilicnt des restes de ces fonda- 
tions en creusant ixri peu sur le terrain de Io, fabrique ; nous 
voyonmujourd'liui un gros ornie prks de la, inaison de la  
fabrique, qui repose exacteillent sur le inur du vieux fort : 
il est trlts ais4 (le s'en convaincre en examinant les racines 
de cet arbre. (2) 

Sur le plan de M. Sax, on voit que la continuation de la 
rue Saint-Charles est tracée à travers le fort, mais qu'elle 
est sans issue. Ce qui indique que cette rue n'était que 
projetée. Elle n'a été ouverte qu':%près 181 1, c'est-à- 
dire après la construction dc l'église coinniencée en lSl0 

(1) Voyez le plm du village en 1810 avec sa légende, où le site du fort est 
indiqué et où nous donnons quelques 8utres débils. 

Voir à l'appendice, note B, pour les dimensions que nous avons données 
au fort. 

(2) Cet orme mesure neuf pieds de cil.couf6reuee. 
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A cette époque, et  rriêrne plusieurs années après, le chemin 
public suivait le bord dix fleuve. 

Nons avons aussi pu constater en obscrvant les travaux 
<le creusenient qui furent faits pour la construction dix 
perron de la nouvelle &$se (18S5), l'existence d'un mur 
qui avait sans tloute appartenu au vieux fort : ce iiiur, d'en- 
viron 00 pieds dc longueur, était parallèle B la  rue 
Saint-Charles et se trouvait exactement sous la seconde 
inarclie clu perron actuel de l'église. Ce sont lk les seules 
données que nous ayions pu  avoir relativement b la posi- 
tion et B la grandeur du fort de Longiicilil. 

Le chsteau de Longueuil était une construction consi- 
dbrable. 

Voici ce qu'en disait Louis XIV dans la lettre de noblesso 
qui élevait Le Moyne au titre de baron de Longixcuil : " il 
" (Le Moyne) a fait bastir à, ses frais, uri fort fianqué de 
" quatre bonnes tours, le tout de pierre et maçonnerie, avec 
" un corps tlc gardc, plusieurs grands corps de logis, et uiîe 
" très belle église, le tout décoré de toutes les marques de 
" noblesse, avec une belle basse cour, dans la quelle il y a 
" grange, étable, bergerie, colombier et  autres bâtiments, 
:' tous de maçonnerie, enferinés dans le dit fort." 

Le fort &ait à dcux étages et ses tours étaient rondes. 
D'ailleurs, pour mieux faire connaître l a  forme de sa cons- 
truction, nous sommes heureux d'en offrir avec ce volume 
une gravure que nous (levons à la générosité d'une personne 
alliée B la. fairiille des barons de Longueuil, et qui s'est gran- 
dement intéressée au succès de notre histoire et B laquelle 
nous devons hcaucoup cle reconriaissance. (1) 

Ce fort si spacieux et si solide, servait à abriter les colons 
pendant les attaques des Iroquois, qui deenaient  de plus 

(If Demoiselle Wilhclmine Dudding, seconde fille de madame de Montenach, 
aujourd'hui madame Ths. Ryan, petite cousirie du barou actuel. L'original de 
cette prkcieuse relique historique est la propriété de MM. Bellemare et Verreau 
qui  ont bien voulu nous permettre de la publier. 



en plus fréquentes, dans les coinmenceinents de l'établisse- 
incnt de cette paroisse. 

Il exista plus d'un siècle, et fut incendié en 1792. Lo 
crravure fait voir les ravages causes par cet incendie. 
b 

I l  avait coûté A M. de Longueuil la soinme de 60,000 
livres (l), soiiirne considkable, si l'on considère le bon rriar- 
ch4 cles matériaux tlc construction et de la mairi-cl'(eixvre A 
cette époque. 

Les Américains I'occupArent pendant la guerre de 1775 : 
en 1792, lorsqu'il brûla cri partie, lcs Anglais y tenaient 
encore garnison. En 1810, voyant que les inurs menaçaient 
ruine, on résolut de le démolir : on se servit dcs pierres de 
son enceinte pour Ics murs de l'église alors en construc- 
tion. 

M. de Longueuil construisit en outre un moulin A fariric 
ct une brasserie, tous deux en maçonnerie, et près du fort. 
11 employait en inêrne ternps au-delà, de trente personnes B 
défricher et  cultiver ses terres et à d'autres travaux. 

Louis XIV, dans sa lettre, lui fait ce cornpliinent, qu'A 
cette époque (1700), la seigneurie de Longueuil était la seule 
bâtie et fortifiée de cette manière, et qu'elle avait puissani- 
ment contribue à la conservation des habitants des seigneu- 
ries voisines. 

Au retour d'une expédition, en 1681, M. de Denonville, 
gouverneur, écrivait de Montréal au ministre une lettre du 
28 août, pour l'informer du rksultst qu'elle avait eu; il le loue 
des services'qu'ont rendus les milices du pays, et  fait reinar- 
quer entre autres choses, que, " Les sieurs de la Durantaye, 
" Granville, Dupuis, Berthier, La Vallière et Longueuil, qui 
-- 

(1) Cette somme représente une valeur actuelle $5 peu prés $40,000. 



" ont très bien servi, seraierit de très hoiis capitaines. ,Io nc 
' vous saurais assez dirc coi~ihien Granville ( 1 )  et Lon- 
" gueuil, & cliacun tlcsclucls j'avais tlorink quatre coi~~pagrlies 
" A coiiimaiidei-, SC sont tlistingixés parclessus les autres. Vous 
" avez clonnit au dcrnicr ixnc licixtcrianee qu'il n acccpthe avec 
" plaisir; il est J'aîné de sept fribres de la fainillc des Le Moyn(~ 
" que le Boi i l  anoblie pour les services (lue feu leur pbrc h 
" rendus en ce pays. C'est uric ft~iiiillc, iLr('c cellc cles TA Ber, 
" beau-fr&rediidit JJc AIoyric,dontjc nc i~icsaurais trop louer, 
" ct qui indrite le plus (1'L.trc distiriguéc par la l.>oiinc hduca- 
" tion des cilf'arits,qni sont tous honiiôtes gens ; A l'entreprise 
" du Norcl, il y nvuit trois frkres Lc Xoync, qui curent 
" part k tout cc qui s est fait de hien soixs 31. (IF Troyes," 
(Ferland.) 

Au sujet dix combat clc Lacliine qui eut lieu au rriois 
d'août 1689, à ln sixitc du faincux iiiassac~-e de Lachine, Mr. 
de C~talogne dit (2) : " Ce détacheiiient était de cinquante 
" Frariçais et trente Saii~7ages, nos alliez, coiiiiilandez par le 

, " sieur de la Rah&yr(:, licixtcnant, et le baron clc Longuoixil, 
'( à présent gouverneur des Trois-RiviBrcs, son second et 
" trois autres officiers. 

" Comme ils marchaient dans le grand chcrnin, lorsqu'ils 
" furent à deux grandes portées de mousquet de nous, les 
" ennemis les investirent ; il n'y eut que rios Sauvages qui 
" presque tous se firent tuez ; le baron de Longueuil y eut le 
'' bras cassé, quatre de nos Sauvages l'einportèrent au fort 
" Bcmy (Lacliine) où quelques-uns de nos meilleurs coureurs 
" se sauvèrent; tous le reste fut  pris prisonnier,et ensuite plus 
" de le rrioitié de bruslez ; il y eut environ 20 de nos Sauva - 
" ges de bruslez & qui les Iroquois lcverent la chevelure." 

En janvier 1690, un parti se forina à Moktr6a1, pour 
J l e r  en guerre du chté d'Orange (fort Corlar) ; il pouvait 

(1) Beccard de Grauville, seigneur de i'ile-aux-Grues. 
(2) Docu~zentspubZids à Qudbec, vol, 1, pages 570-571. 



6tl.c de cleux celit dix homriies, savoir : quatre-vingts Sau- 
\ agcs clu sault Saint-Louis et de la rnontagnc de Montréal, 
scize Slgoncyuins ct le rcste français ; le tout sous le corri- 
iiiancleirient (lu sieur Lc l\loync ct d'Aillehoust, lieutenant. 
(Sdte.) 

Le 14 octobre (1ü90), on avait ailnonce qnc la tiottc an- 
glaise htait sur le point d'atteindre Québec. 

Le sieur de Longueuil alla avec qilelqucs Sauvi~ges hurons 
ct aE)6riaquis pour exanliner les rilouveiiicnts des ennemis. 
Les cdtes de Bcauprh, Beauport, l'ile d'Orléans et la 
I'ointe-Lévis btaieilt bien garnies et les hat~itants avaient 
bien proriiis d'y faire bonrie ritsistailce, si les ennerilis s'(.il 
approchaient, ce qu'ils exécutèrent parfaitement. 

Sur les quatre heuros cle l'après-midi, le sieur dc Lon- 
gueuil, revenant avec ses Sauvages, accoriipagnh du sieur do 
Naricourt, son frère, qui arrivait de la baie d'Hudson dans 
le navire corninandé par le sieur de Bonaventure, qui, pa r  
bonheur, fut  averti assez B temps pour ne point tornber 
entre les iriains cles ennemis, passa avec ses canots le long 
de la flotte ; quelques chaloupes se détachèrent pour le char- 
ger, mais il gagna terre, et les recevant B bons coups de 
fusils, ces chaloupes furent obligées de retourner à leurs 
navires et furent saluées en pussant par les habitants dc 
Beauport qui étaient sur la grève. (Docm~ents  pabbiés c i  

Québec. Lettre de Monseignnt, 1, 51 7,622.) 
Au siège de Québec, le vendredi, vingt du iriois d'octobre 

1690, de bonne heure, le inajor Whalley alla conférer avec 
l'amiral anglais et lui communiquer le résultat d'un conseil 
de guerrc tenu la veille par les officiers de l'armée de terre. 
Ils regardaient ll'entre~rise comme trop hasardeuse, et con- 
cluaient qu'il valait mieux l'abandonner à cause de l'état 



1.70 HISTOIRE DE LOXGUEUIL 

avancé de 1s saison. Pendant son abseilce, les troupes 
anglaises s'étaient ébranlées et s'étaient rapprochées de 1% 
rivière Saint-Charles. Vers dellx heures de l'après-mitfi, la 
tête de l'armée fut  attaquée par un petit corps de Français, 
conduits par MM. de Longueuil et cle Sainte-Hélène. L'es- 
carinOuche fut  longue et opiriihtre ; dans la penske que les 
ennemis pourraient essayer de traverser la rivière Saint- 
Charles A gué, M. de Froiit(:nac s'était ~tvancé jusqu'à, la 
rive droite avec pr&s de i~iille l-ioriiiiies. 

Voyant leurs tentatives inutiles, et pressés par les t i~ai l -  
leurs, les Anglais se jetaïent dans un petit bois, où il n'était 
pas sûr de les attaquer, et les Français firent leur retraite 
en bon ordre. Quelques canons avaient été débarqués con- 
tre les ordres de Wlialley, et trainés & la suite des régi- 
rilents anglais ; ils s'en servircnt pour lancer quelques bou- 
Iets, qui ne firent de rnal A personne. (FerZancl.) 

Malheureusement, dans ce moment, une balle cassa la 
jainbe du sicur de Sainte-Hélène ; le sieur de Longueuil 
fut  frappé au côté et aurait été tué, si sa corne & poudre 
ri'eût amorti le coup. Un soldat et un milicien furent tubs 
pendant le cours de la journée. 

Après s'être couvert de gloire à la défense de Québec, 
M. de Longueuil revint dans sa seigneurie, oii il put assister 
aux derniers travaux de son château et à l'inauguration de 
la nouvelle église, qu'il avait si généreuseinent fait cons- 
truire dans l'enceinte de son fort. 

PREMIER C U R ~  DE LONGUEUIL 

M. Tanguay dit dans son Rd$ertoire du c l e ~ g é  ca~zadieî.1, 
page 50, au mot Klle t ,  ce qui suit : 

" LE REVD. PIERRE MTLLE'~, JÉSCITE, arriva de France le 
" 5 août 1667 ; il fut un des missionnaires envoyés chez les 
' nations iroquoises d'où il descendit en 1691, et desservit 



depuis cette date la paroisse de Longueuil. Il  iriourut le 
1 7  janvier I f  11." 
M. Tanguay fait venir M. Millet à Longueuil en 1691 ; 

ilous ne savons sur quelle autorité il s'appuie, pour faire cet 
avancé. Il est douteux cependant qu'il en ait été ainsi, 
puisque nous voyons aux registres de Boucherville, que les 
curés de cette paroisse se qualifient sans cesse de curé ou 
inissionnaire de Boucherville, de Longueuil et autres lieux, 
(lepuis le conlnienceinent de l'établissenient de ces paroisses 
(1669) jusqu'en 1698. Voici un acte aux registres de Bou- 
cherville qui indiquerait que Ie cur4 cle cette paroisse était 
1~: desservant de Longueuil, encore en 1698 : 

" Le 20 octobre 1698, Je, soussigné, prêtre, curé de Bou- 
" cherville et de Longueuil, aÿ baptisé dans l'église parois- 
" siale de Ste. Famille de Boucherville Marie-Ang4lique 
" Viau, née du susdit jour et enfant de Jacques Viau dit 
" Lespérance et dc Marie-Thérèse Robin, son épouse, habi- 
" tants de Longueuil ; son parain a été Jean Robin, oncle de 
" l'enfant et sa maraine, Hélène Charles, fille d'Estienne 
" Charles et de Magdeleine Niel, son épouse, habitants du 
" Tremblay, paroisse de Boucherville ; le père de l'enfant a 
" signé avec moi. 

" R. DE LA SATSDRAY." 

I l  est évident que le curé de Boucherville ne se serait 
pas intitulé curé de Longueuil s'il y eût eu un prgtre des- 
servant à Longueuil. D'ailleurs, le m6me prêtre ayant eu 
l'année suivante, un autre acte à faire pour des habitants dc 
TAongueuil, s'exprime conirne suit : 

" Le septième de juillet inil six cent nonante neuf, je, 
" soussigné, prètre, CWYG: de Bozccherville,pcw ordre de Mon- 
" seignew I'évi?q:"(yue, donn(? par écrit et scellé de son sceau, 
" ay marié dans l'église paroissiale de la sainte* famille de 



" Boucherville, Jean Robin (lit Lapointe, ag-é dc vingt-cletlx 
" ans, fils de Jean Robin (lit Lapoirite ct cic Jeanne Cliartoii 
" son époixsc, habitants cle Longueuil avec Marie-Clailtlc 
" Scrgcnt, agée de vingt-ciriq ans, fille de Louis Sergent, 
" inaître ~rieriuisier 'et d'Anne Lecointe, sa feinrnc, paroisse 
" de St. Eustaclit: dc Paris ct leur ay donné la Ishii4dictioii 
" nuptiale cri prt'seiice du clit Jean Robin, p&re du gargan, 
" Bertrand Viau dit Lespérnncc, gendre du dit Robin, Iiabi - 
" tants cle Longueuil et de Nicolas (lu Rriiy dit Lapli~i~ic, 
" anly des époux ct téiiioins qui ont signé avec inoy. 

" R. DE LA SSUDRAY.'" 

Puisqii'il a fa1111 un ordre spécial dc l'évêque au cur6 de 
Bouchcrville en 1699, pour fairc le niariagc dc pcrsonnes 
de Longueuil, nous clevons en conclure que dès lors, il 
11'6tait plus dosservant de Longueuil et qu'il devait y avoir 
u n  curé résidcnt. 

I'RE,1ITFltS REGISTRES 

M. Jacqucs Viger, qui prenait un grand intérôt aux diflé- 
rentes archives des paroisses, a visité Loilgueuil'et y a exa- 
miné les registres dans la première inoitié de ce siècle ; nous 
(:xtray,yons de sa Saberclache la note suivante concernant les 
mgistrcs de Longueuil : 

" Le premier cahier que je trouve porte le titre suivant : 
" Ce caliicr commence au 11 décembre 1698." M. Viger 
extrait les deux actes suivants : 

" Avril 18, 1699, Baptisé, Louis, fils d'Alexnndrc Lacoste 
" et de l\iIargucrite Deniau. 

" Septembre 5, 1699, Baptisé, Jacques, fils de Nicolas 
Varin dit Lapistole et de Marie-Anne Roncelet. " 
Il ajoute : " ce registre finit le 5 février 1701. 



" Le registre suivant coiiîriience en 1701, sans iilentioil du 
" ~llois, ni (lu jour." 

Mal1ieun:useiiiont cc preiriier petit cahier des registres de 
lu ville de Lorigucuil (de 1698 à 1'101) est perdu, et aujour- 
tl'l-iui, il ne reste plus que le preinier feuillet qui porte 1~ 
titre. 

Si M. Tanguay est bien fondé dans son dirc, savoir, qua 
Longueuil eut un curé en 1691, les registres de cette épo- 
que à vmir en 1698 sont aussi perdus. 

Aujourd'hui Longueuil possède ses registres aux dates 
sixivantes ; 

le 5 janvier, 1701, pour les baptêmes ; 
le 7 févrikr, 1701, pour les mariages : 
le 25 août, 1 701, pour les sépultures. 
Depuis cette époque, les registres de Longueilil sont coiii- 

plets jusqu'aujourd'hni, nioins cependant ceux du 1 er octo- 
bre 117'1 au 21 septembre l"i8. 

Il peut se faire qu'il n'y ait pas eu de cilré durant cetto 
année-l& et que la paroisse ait été desscrvic par lcs curhs 
voisins. 

T,ONGUETJII, RECONNU COMME PAROISSE. 

Nous n'avons pas la date dc l'érection canonique de ln 
paroisse de Longueuil ; ce fut probablement à la fin du dix- 
septième siècle ; car Boucherville et Varennes furent &ri- 
gées canoniqueniont, en 1692 ; Longueuil, étant cle la manie 
bpoque, dut avoir son érection canoniclue vers le inênie 
temps. Longueuil ttait reconnu comine paroisse dès 1698, 
avant d'avoir un curé résident ; lorsque lc curé de Bouclier- 
ville allait exercer ses fonctions corrime curé de Boucher- 
ville et de Longueuil à Longueuil inênie, il appelait l'église 
cle Longueuil : église puroissiccie. (1) 

(1) I l  officiait même jiisqu'h Loiigueuil; car oii voit aux regist~es de Boucher- 
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Comme toutes les autres paroisses du Canada de ce 
temps, la paroisse de Longueuil fût érigée civilement par 
un arrêt du  conseil d'état du roi, du trois inai-s 1722, et 
qui confirme le réglerrient fait par messieurs de Vaudreuil et 
Bégon et monseigneur I'Ev6qne de Québec. 

La paroisse de Longueuil à cette époque contenait toute 
l'étendue tle la seigneurie de Longueuil et une partie de la 
seigneurie de la Prairie (quarante-cinq arpents sur le bord 
tlu Saint-Laurent, à Saint-Lambert.) (1) 

Longueuil a beaucoup changé depuis cette époque ; on y 
a ajouté le fief Trcnil)lay et on eri a détaché presque la 
moitié, lorsque la paroisse de Saint-Hubcrt fut fondée. 

On ne .connait pas la raison pour laquelle Charles 
Le Moyne choisit Saint-Aqztoine de Padoue comme titulaire 
de la nouvelle paroisse qu'il fondait. 

C ~ N Q L T I ~ M E  CONCESSION, 169s. 

M. cie Longueuil, devenu plère de plusieurs enfants, con- 
tinua d'agrandir le domaine que lui avait laissé son illustre 
pbe, et y ajouta la concession faite par M. le comte de 
Frontenac, le 25 septembre 1698 ; elle augmentait la sei- 
gneurie de Longueuil à trois lieues et demie de profondeur 
A, partir du fleuve Saint-Laurent sur toute sa largeur. 

" A Charles Le Moyne, sieur de Longueuil, Louis de 
" Buade, etc., Jean Bochard, etc. 

" Sur cc qui nous a esté représenté par Charles LeMoyne, 
Ecuier, Sieur de Longueuil qui possède une terre en ficf, 

" seigneurie, liaute, moyenne et basse justice appelée Lon- 
" gueuil, scituéc dans la c6ste du Sud sur le bord du fleuve 

ville que le 13 août 1696 il y eût '' Enterrement de Cliarles Lc Moyne (116 le 
10 août b. Montréal) dans la dite église paroissiale de Longueuil, en préseilce de 
M. de Longueuil, son père et autres, par M. de Caumont, curé deBoucherville." 

(1) C'est.k-dirp, cette partie de Saint-Lambert, souvent appelQe Mozo2cille.Pied. 
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" Saint-Laurent, vis-à-vis la ville de Xontr4a1, contenant 
" deus licues ou environ cle large sur unc lieuc ct demie de 
" profondeur, excepté 50 arpents dr  front qui n'ont de pro- 
" fondeur que ccnt arpents, laquellc terre s est4 concédée à 

feu Charles Lemoyne, Qcuier, son père, sur laquelle il il 

" fait bastir un fort flanc1114 de quatre tours, le tout de 
" innyonncrie avec un corps de garde, une bclle église .et 
" pliisicurs grands corps de logis, le tout aussi de iriaqonnc- 
* '  rie, renferirié dans le dit fort, avec un iiioulin banal Iiors 
" le dit fort, pareillement construit de rnaçorineric, et concédé 
" A un certain nombre d'habitants, toute l'btendue de 1 : ~  
" dite terre h l'exception de ce qu'il a réservé pour soi1 
" domaine, lesquels habitants, aussi bien que lui,  ti-availlent 
" à la mettre entièrement en culture et valeur, ct coninle i l  
" Clésire (si S a  Majesté l'a pour agrlable) augmenter la dite 
" terre et y établirp1iisi~:urs villages,il nousarequis dc lui con- 
" céder 1s profondeur, eii sorte qu'il ait juscyircs & trois lieues 
" et deinic dcpuis le bord du dit flciivc Saint-Laurent su i  
" toute la largeiii. de sa dite terre pour tenir la dite pro- 
'( fondeur ainsi que ce qu'il possède à titre de fief et sei- 
" gneurie, haute, moyenne ct basse justice, avec droit d t ~  
" chasse et cle pesche dans toute l'htcndiie des dites terres 

et sur la devanture d'icelles, jusque au  Kord de l'Isle 
" Sainte-HélBne qui luy apartient pareillement ; ayant 
" égard & I'exposi? cy-dessus, dont nous sommes plainement 
" infornlhs, et  que la  construction dix dit fort et de l'église, 
" des corps de logis et des autres bâtiments, le tout cons- 
" truit de neuf, luy ont coûté plus de soixante rnille livres, 
" et les dépenses qu'il continue de faire sur  la dite terre 
" pour contribuer au dessein qu'il a de l'augmenter et  d'y 
" mettre de nouveaux habitans, pour y former plusieurs 

villages ; Nous, sous le bon   lai sir du Roy, avons donné, 
" concédé et  accord6 au dit sieur de Longueuil la  profon- 

/ " deur derriore sa dite terire pour s'étendre à l'avenir jus- 
" qu'à trois lieues et  denlie du bord du fleuve Saint-Laurent 
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sur toute la largeur de sa dite terre avec les droits de 
cliasse e t  de pesche ciaris toute la dite &tendue, et  aii- 
devant jusqii'au Korcl de 1'Ile Sainte-HPlène pour tenir le 
tout en fief e t  seigneurie, haute, inoyenne et basse jus- 

" tice, et en jouir et ses tenanciers à toujours, le tout rele- 
'( varit du roy aux droits ct redevances accoutuiiiez à clis- 
" que mutation, à la charge de porter la  foy et Iiuininage 
" nu château de Saint-Louis de Québec, et de conserver au 
'( iny les mines, minibres et  iiiintraux, si aucuns se trou- 
" vent sur la dite terre et d'en donner avis à Sa Majesté, de 
'( laquelle il prendra confirination des présentes. 

'< Fait A, Québec, le vingt-cinqui+mr! jour tlc septerlibre, 
" inil six cent quatre vingt dix-liuit." 

Ce dernier titrc coiriplète l'entière Ptcntlue de terre que 
comprend la seigneurie de Longueuil ; car, cleus ans plus 
tard, cette seigneurie htait brighe en baronnie. 

Mr. de Loiigueuil s'occupait tellement de concéder ses 
terres et d'attirer les colons sur sa seigneurie, que dès 
1698, la population de Longueuil s'htait accrue érior- 
inément. 

La, population Btait de 223 diiles, dont 118 homilles et 
105 femmes; parmi les mariés et les veufs, on voit 42 
liommes et 34 feinmes ; parmi les enfants et les lion mariés, 
76 homnies et  71 femmes. 

De 1681 à 1698, en 17 ans, la population de Longueuil 
avait plus que doublé, résultat dû à la grande fecondith de 



notre race et à, l'iinmigration française qui affluait ti, cette 
4po(p(?. 

En 1739, la  population dépassait 400 itincs : ~~iîrine gra- 
tlation dans le développerilent et l'expansion cie notre race, 
et (lue aux niêmes causes. 

UIVZl<S RECEN~IEMENTS UE LONGUEUIL AVART 1700. 

1688 
- 

. . . . . . . . . . . . .  Rilaisons 27 
. . . . . . . . . .  Population.. 160 

. . . . . . . . . . . . . .  Horriiiies 83 
Fcinines . . . . . . . . . . . . . . .  7 2  

. . . . . . . .  Hommes iilariés. 28 
. . . . . .  Fernines 111:~riées. 27 

Qarqons . . . . . . . . . . . . .  GO 
Filles . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45 
Eglises . . . . . . . . . . . , . . . .  1 
Moulins . . . . . . . . . . . . . .  1 

. . . .  Arpents en culture.. 461 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Blé . .  2680 

. . . . . . . . .  Autres grains. 1155 
Chevaux . . . . . . . . . . . . . .  1 
BCItcs à cornes. . . . . . . . .  135 
Moutons . . . . . . . . . . . . . . . .  26 
Cochons . . . . . . . . . . . . . .  78 

(1) Nous coi~statoiis un d6croissement coiisidérable dans ce recensemeiit de 
1095 ; nous ne pouvoiis udlement en donner la raison ; il a dû certainement sr 
glisser une erreur dans la :opie de ce recensement. 



Louis X1V.-Anecdote-Sixième concession.-Acquisition ,de 
la seigneurie de Bei(ni1.-C«xicession d e  1713.--Préparatifs de 
guerre contre les Anglais.-Construction du fort Chamb1y.- 
Crirés de 1,ongueuil: MM. d e  Francheville, Bernardin-Cons- 
tantin, Dauzat e t  Céré.-Arrivée du Rév. Jos. 1sambart.-Agran- 
tlissenient de la paroisse.-Erection civile de la paroisse. 

Charles Lc Moync, second seigneur de TJongueuil, fat 
élevé à la dignité de baron, e t  la seigneurie fut  érigée en 
baronnie par ticte de S a  Majestk Louis XIV, en clate du 
26 janvier 1700, pour récoinpenser Le Moyne des services 
considérables que lui et  sa fainille avaient rendus au pays. 

La baronnie de Longueuil fut crkke officiellement en 
1700, coinnie nous le voyons par l'acte suivant, éirrané de 
Louis XIV lui-même. Nous reproduisons en entier ce 
document, parce qu'il est extrêmement important au point 
de vue historique, et qu'il énumère brièvement tous les 
droits qu'avait la famille Le Moyne B, cette récornpense. 



" LUU~S, Itr ( ~ T ~ C P  cle Di/<&, ro l l  tlr FFII~~*J~CC et de 
" AY(k?/'~~ )Y'c, 

" A foics pt~ése,rxLs cl, d u;eniq., sulrct 
" Estant de nostre gran(iciir et d e  riostrc justice de 

" récoinpenser ceux qui, par leur rilarite et leur courage, scb 
" sc>nt portez A cles actions de reinarque, ct inettant cil con- 
" sidération les services qui nous ont estés ïendus par feu 
" Charles Le Moyne, escuyer, sieur (-le Longueuil, qui dès 
" l'ann6e 1640, a passé de France cn Canada, pour s'y 
" i.stablir, où il a donné en toutes Ics occasions de guerre 
" contre les Iroquois, tant de marques de valeur et de 
" fidélité B notre servicc, qu'il a esté cinploy6 par nos gou- 
" verneurs et lieutenants géniiraux du dit pays, dans toutes 
" les expéditions militaires, 1:t dans toutes les négociations 
" ct traités de paix dont il s'est toujours acquitté à leur 
" contentement. 

" Et  ensuite, Cliarles Le Moyne, Escuyer, son fils, voiilarit 
continuer ses services, à l'exemple de son père, aurait 

" servy depuis qu'il a esté capable de porter les armes, soit 
'< en France, en qualité de lieutenant dans le régiment 
" Saint-Laurent, soit au Canada, depuis 1687, en la inesme 
" qualité de lieutenant, et en celle de capitaine d'une corn- 
" pagnie du détachement de la inarine, dans lequel service 
" il a esté estropié d'un bras, fracassé d'un coup de fusil par 
" les Iroquois, dans le combat qui se donna au lieu nommh 
" Lachine, et sept de ses frères cadets, voulant suivre 1~ 

rriesmc exemple, se sont mis dans les armes. 
" Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, par ses services 

" dans plusieurs occasions, a obtenu une compagnie du dé- 
" tachement de la marine, et après, a esté tué en combat-' 
" tant contre les Anglais, lorsqu'ils assiégèrent Québec, 
" estant à la teste des Canadiens, avec le dit Charles Le 



" Moyne, son frAre, qui fu t  pareillcmcnt blcssC. Ti: sieur 
" Le Moyne d'Iberville, capitaine (le frégate lbgërc, a scrvy 
" et comiriandé, soit par tcrre dans la prisc tlcs forts qui 
" sont au forrds dc 1s bayc cl'fludson ct ilans celle du fort 
" de Corlarcl, soit ptr I I L I C ~  en la dite qualit6 dt: capitaine di. 
" frdgate légère, dans laqixclle il scrt encore prSsente~nent. 

" Le sieur JoZeph TA Moyrie (le Bienville fut  fait 
" cnseignc dans les dites troupes (lil la niarine, et il fu t  tu6 
" par les Iroquois B l'attaque du licu noininé nepcntigny. 

" Lc sr. Louis Le Moyrie c3c ChRtcauguay, faisant lcs 
" fonctions d'enseigne sous le sicili. d'lbcrville, son frBre, 
" a est6 tué à ln prise du fort Bourbon, clans la Baye du 
" Nord. 

" Le sr. Paul Le Koyne de Maricourt, cst enseigne de 
" vaisseau et capitaine (l'une compagnie du détitcherrierit de 

la marinc, servant d'enseigne, suns le sieur d'Iberville, 
" son frère. 

" Pour sc conformcr le dit Cliarles Le Moyne, fils ainP, 
" à nos desseins clans l'bt,zblissemcnt du Canada, il a 
" fait une dépensc consicléiuhlc pour placer des habitants 
" sur la terre et seigneurie dc Longueuil, qui contient envi- 
" ron deux lieues sur lc fleuve Saint-Laurent, sur trois et  
l '  cleiiiye de profondeur, cyui relève dc nous, B haute, 
'< moyenne et basse justice, dans laquelle il travaille Zt 
" eststblir trois paroisses, et pour In conservation dcs dits 
" Iiabitants pcndant la guerre, il a fait bastir à, ses frais un 
" fort flanqué de quatre bonnes tours, le tout rle pierre et  
" maçonnerie avec un corps de garde, plusieurs grands 
" corps de logis et une très belle église, le tout décoré de 
" toutes les xnarques de noblesse, avec une belle basse-court, 
" dans laquelle il y a grange, éstablc, bergerie, colornbicr, 
" ct autres batiments, toixs de nia~onrierie enfermez dans le 
" clit fort, à costé duquel il y a un inoulin banal e t  nne 
" belle brasserie aussy de maponnerie très utilc à la colonie, 
" et le tout accompagnb d'un nombre consic2érable de do- 



iiir.stiques, clievaux et esquipage, tous lesquels batimeiits, 
lui ont couté plus de soixante mille livres, tcllenierit quc 

" la dite scigrieurie est à présent une des 11111s belles de tout 
" Ic pays, et la seule fortifiée et bastie de cette rnanii're, 

qui a coilsi~térablement contril,ué B lu conservation de 
" t ~ u s  ht~bitai~ts  des scigneuric~s voisines, laquelle terre est 
< i  d'un revenu considérable par les grands c16fricl-icirients et  
'' les excessifs travaux qu'il a fait faire ct qu'il coiitinue en 

y entretenant ~rdinair~i i lent  trcntc ouvriei.~, ce qu'il est 
" eii estat de soutenir et tic tenir un rang clc ctistirictiori 
<' appuyé sur le mkrite et la vertu. 

i. Pour lesquelles considérations, noiis avons cru qu'il 
" estait dc notre justice de donner, non-seulement H, sa terre 
" et seigneiil.ie de Longueuil un titre d'honneur, inais 
" cricore à sa personne, qiielques marques d'une distinction 
" honorable qui passe à lu postérité et qui soit un sujet 
" d'une louable Ctrnulation B ses enfants pour les engager B 
'. suivre son exemple. 

" A ces causes, de notrc grace spéciale, pkine puissance 
" et autorité royalle, iious avons créé, érigé, Ctllevt e t  dbcorb, 
" créons, Ctrigeons et décorons par ces présentes signécs de 
" notre main, la dite terre et seigneurie de Longueuil, sci- 
" tuée en notre pays de Canada, en titre, norn et dignit4 de 
" baronnie pour en jouir par le dit Sieur Charles Le Moyne, 
" ses enfants, successeurs, ayant cause, ct les descendants 
" d'iceux en 16gitime mariage, plainement e t  paisiblement, 
" relevant de nous B cause de nostre couronne, à une seule 
" foy et  hommage, adveu et dénomhreriient requis par Ies 
'' lois de nostre royaume et coutume de Paris, suivie au dit 
" pays, au dit titre, nom et dignité de baronnie, vouIons 
" qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier Barons en tous 
" actes tant en jugement que dehors, qu'ils jouissent des 
" droits d'armes, blasons, honneurs, prérogatives, rang, 
" prSléminences en fait de guerre, assemblées de noblesse et  
" aukres, ainsy que les autres barons de nostre royaume, 



" que les vassaux, arriércs vassaux, et  autres teriants et 
" relevants de la  dite seigneurie de Longueuil, nolîlemcnt, 
" et en roture, les reconnaissent pour barons, et  leur 
" rendent leurs aveus, d6nornbrerrient et  déclarations leurs 
" cas y escli&ant, en la dite q~ialité, laquelle nous votilons 
" parcillernent estre inserrée clans les sentcnces qui seront 
" rendues par les officic?rs en l'administration de la, justice 
" sur les dits vassaux et  justiciables, le tout c ~ i  la  dite 
" qualité de Ir)arons dc Longueuil, sans néantmoins qtic les 
" dits vassaux soient tenus & cause du contcnii cy dites pré- 
" sentes B autrcs plus grands droits et devoirs que ceux 

" dont ils sont chargés à présent, aucuri changernent dc. 
(( ressort, ny contrevenir aux cas royaux. Sc clorinons cn 
" mandement à nos aimez et féaux conseillers, les gens 
" tenant nostre conseil souvcrain en nostrc pays de Canada, 
" que ces présentes ils fasscnt régistrer et du contenu en 
" icelles jouir e t  user le dit Sieur Charles Le Moy~ie, scs 
" enfants, posterite et lignee, successeurs et ayant cause 
" pleine~rient, paisiblement et perpétuellement, cessant et 
" faisant cesser tous troubles et  e~npêchements à ce con- 
.' traire, car tel est nostre plaisir. 

" Et afin quc ce soit chose fcrme et  stable à toujours, 
" nous avons fait mettre nostre scel à ces dites présentes. 

" Donne B Versailles, le vingt-sixième du mois de janvier, 
" l'an cte grace mil sept cent, e t  de notre règne, la cinquante- 
" septième." 

" LOUIS " 
Et sur le reply, Par le Roy, 

PH~LIPEAUX. 

Et b, côté, (' viscc Phelipeaux, pour érection d'une baron- 
" nie en Canada," ct au dos est escrit : " eiirégistré le neu- 
(' vième mers, 1'700." 

" TOUFFLO'S." 

" Les dites lettres patentes scellées du grand sceau en 



ciïc. verte sur lacs de soye cramoisy et verte, régistrkes 
" suivant l'ctrrest (lu Conseil Sourerain de Québec, rendil 
" h cet effet le vingt cinquièriie du présent rnois, par riioy. 
" conseiller secrbtaire clu roy e t  gretfier en elicf cil iccliii, 
" soiissigné. 

" A (JiiC:i)ec, cc vingt-huitihiiic août, inil sept cent un. 

1311 1709, coinirie on pensait yuc la flotte anglaisc vicii- 
(Irait faire le sioge de Québoc, Mr. de Ilainezay, gouverneur 
cle Montréal, partit avec toutes les troupcs pour Québec, 
laissant Mr. dc Longueuil corninandant du gouvernement 
(le Montréal ; il reçut ordre d'abandonner le fort clc Cliain- 
hly, après en avoir enlevé tous les effcts. 

Mr. Sulte nous comnlunique l'anecdote suivante concer- 
nant Mr. cle Longueuil : " Bi011 arni Alfred Garneau, fils 
" de l'historien, me signale un passage d'une lettre de 
" la duchesse d'Orléans à la comtcsse Palatine Louise, sa, 
" scmr, datée de Versailles, le 2 mars 1709." 

" On dit que parmi les Sauvages du Canada, il y en a 
" qui connaissent l'avenir. I l  y a dix ans qu'un gentil- 
" homme français, qui a été page du  maréchal d'Huinières 
" et qui a 6pousé une de ines dames d'atour, amena avec lui 
" un Sauvage en France. Un jour qu'on était à tahle Ic 
" Sauvage se riiit à pleurer et à faire des grimaces. Lon- 
" gueuil (ainsi s'appelait le gentilhomme) lui demanda cc 
" clu'il avait e t  s'il souffrait. Le Sauvage ne fit que pleu- 
" rer plus amèrement. Longueuil, insistant vivement, le 
" Sauvage lui dit : 

" Ne me force pas à Ic dire, c'est toi que cela conccrne e t  
' non pas moi. 
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" Press& plus que jairiais, il finit par dire : 
" - J'ai vix par la fenêtre que toli frère &ait assassine! 

" cn tel endroit du Cariada-par telle personrie qu'il lui 
" nomma. 

" Longueuil se init B rire et lui d i t  : 
" - Tu es cleveriu fou. 
" Le Sauvage rhponclit : 
" - J e  ne suis pas du tout fou. h1ets pur 6crit ce que 

" je t'annonce, et tu verras si je me trompe. 
" Longueuil dcrivit, et, six mois après, quand les riavircs 

" du Canada arrivèrent, il apprit que l a  mort de son fr&rc> 
" était arrivée au moment exact e t  à l'endroit où le Sau 
" vage l'avait vu, en l'air, par la fenêtre. 

" C'est une histoire vraie." (Tradixction de Brunet 
1, 112> 113.) 

S I X I ~ M E  CONCESSION (1 710) 

Le 8 juillet, 1710, Mr. de Vaudreuil, concéda au baron 
de Longueuil, sur le Richelieu (côté sud-ouest), un terrain 
de trois lieues de front sur une de profondeur. Cette der- 
nière concession n'a jamais fait partie de la paroisse de 
Longueuil, quoiqu'elle fQt un agrandissement de la ba- 
ronnie. 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Sgavoir faisons que sur la requête qui nous a été pré- 

" sentée par Charles Le Rfoyne, escuier, seigneur de Lon- 
" gueuil, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, et 
" Major de la ville de Montrt?al, tendant R cc qu'en consi- 
" dération de la connoissance que nous avons de l'appli- 
" cation continuelle et du grand zèle qu'il a toujours eu 
' pour l'établissement de cette colonie par les grandes 
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" dans l'estendue de la dite concession, & la charge de porter 
" la foi et hommage au château de Saint-Louis de Québec, 
" du quel il relèvera aux droits et redevances accoutumez 
" suivant la coutume de Paris suivie en ce pays, de con- 
" server et faire conserver les bois de chesnes propres pour 
" la construction des vaisseaux du roy ; de donner avis 
" Sa Majesté ou au gouverneur et intendant de ce pays, des 
" inines, minières ou mineraux, sy aucuns se trouvent dans 
" la dite estendue, d'y tenir et  d'y faire tenir feu et lieu, et 
" le faire tenir par ses tenanciers; de deserter et faire 
" deserter incessamment la dite terre; laisser les chemins 
" et passages nécessaires pour l'utilité publique ; laisser la 
" grève libre à tous pescheurs, à l'exception de celle dont 
" il aura besoin pour faire sa pesclie; et en cas qu'à 
'. l'avenir Sa  MajestQ eût besoin d'aucuns des dits héritages 
" pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenu d'aucun dédoni- 
" magement envers les propriétaires d'iceux ; le tout sous 
" le bon plaisir de Sa Majesté, de la quelle il sera tenu de 
" prendre confirmation des présentes dans un an ou après ln 
" dite ratification prise, à faute par luy de tenir feu et lieu 
" sera la dite concession réunie au domaine de Sa Maje9té. 

" En foy de quoy, nous avons signé ces pr&sentes, a y- 
" celles fait apposer le sceau de nos armes et contresigner 
" par nos secrétaires. 

" Fait et donné à Montréal, le huitième jour de juillet 
" mil sept cent dix." 

" VAUDREUIL, RAUDOT," 
Par Monseigneur 

(Titres seigneuriaux, pages 301, 445 & 102). 

Ce dernier titre a complété la baronnie telle qu'elle 
existe encore aujourd'hui. Nous y voyons que Le Moyne 



devi~it faire r:~tifier cette concession dans l'espace d'un ail; 
ce qui fiit f i~it  le (j juillet 171 1 (1). 

I3ri 1 7  11, 1 t l  25 février, lc baron de Longueuil acquit de 
Joseph Hertel, un fief appelé BEL~I I , ,  cle la contenance de 
clcux lieues cle front sur une lieuc et de~iiie de profondeur, 
du eôtti nord-ouest de la rivière Ricl.iclicu, tenant B la 
seigneurie de Chmnbly, en descendant la ditc 1 . i ~  TICL-C " vers 
les terres non concédées. 

Ce fief avait été conc8clé au Sr. Hertel par les sieurs de 
Frontenac, gouverneur, et de Champigny, intendant par 
titre clil 18 janvier 1694. 

TlTltE D'CX PIEF ~ 0 3 1 ~ 1 : ;  BEL(EIL NORD-OUEN' 1)E T A  

I ~ I V I ~ I Z E  CHAMHT,I' ( 2 ) .  

LOCH DE BUADE, cointc cle Frontenac, &c. 
JEAX BOCHARU, ehevfili~~, seigneur de Chainpigny, kc. 
" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut: 
" Scavoir faisons que sur la reyuisition nous fsitc par 

" Josepli Hertel, Ecuyer, qu'il nous plaise lui vouloir accor- 
" der coiicessioii de deux lieues de terre de front, sur une 
" lieue et demye de profondeur du costé du Nord-Ouest de 
" la Rivière Richelieu, attenant à la seigneurie de Chambly, 
" en descendant de la dite rivière vers les terres non conté- 
" clées, à, titre de fief et seigneurie, et aux droits de justice, 
" haute, nioyenne et  basse, pesche et traitte daris la dite 
" esteildue, pour en jouir par luy, ses hoirs et ayant eause 21 
" perpQtuit4 ; 

" Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa 
" Blajestb, et en considération des services rendus au pays 
-- -- 

(1) Voir cet acte de ratification b l'appendice, note C. 
(2) Acquis par M. Le Moyne, le 25 féviier 1711, devant Raimbeaii, notaire. 
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" par le dit  Sieur Joseph Hertcl dans les guerres prdsentcs, 
" et approuvant l'ét~blisseinent qu'il désire faire, luy avons 
" donné, accorde et conchd6, doiinoris, accordons et conch- 
" dons,par ces présentes les di tcs deux lieues cte terre de front 
" sur uric lieue et  dernie cle profondeur, ;L lprcndre du ~ 0 t h  di1 
" nord-ouest de la dite rivii.re Richelieu, R la clite seigncixric 
" de Charnhly cn descendant la  ditc rivière, pour cri jouir 
" par le dit sieur Hertcl, ses si~ccesseurs ou ayant causc, à 
" titre de fief et seigneurie, et autres droits de justice, haixte, 
" irioyenne et basse, de chasse, pesche ct trnitte, dans toute 
" l'étendue cy-dessus clésignée à perpétuité, & ln charge de 1% 
" foy et horninage, que le dit sieur Hcrtcl et ses succes- 
" sours ou ayant cause, scront tenus de porter au chiîteau 
" St. Louis de cette ville, duquel la ditc concession rclcvcra, 
" ailx droits et redevances ordinaires, suivant la coutuine 
" de la prevosté et viconité de Paris suivie en ce pays; qu'il 
" tiendra e t  fera tenir feu ct lieu par ses tenanciers sur la 
" dite conccssion, cornme aussy sera. tcnu de conscrver ct 
" faire conserver les bois de chesne propres pour la cons- 
" truction des vaisseaux ; de donner avis à Sa l\llajeste OU 

" au gouverneur général du pays des inines, minieres et 
" rriinéraux, sy aucui-is s'y trouvent, et laissera et fera lais- 
" ser tous chemins et passages nécessaires, le tout sous le 
" l)on plaisir dc Sa MajcstE, de laquelle il sera tenu de 
" prendre confirinatioii des présentes dans un an, et de 
" commencer à faire déserter et défricher les dites terres 
" aussitdt après la guerre finic, ct qu'il plaira à Dieu nous 
" faire jouir du repos d'une bonne et tranquille paix. 

" En foy de quoy, nous avons signé cette présente con- 
" cession, à icelle fait apposer le sceau de nos armes et con- 
" tresigner par nos secrktaires. 

" A Québec, le dix-huitième janvier, inil six cent qua- 
tre-vingt quatorze. 

" FRONTENAC, 
<' BOCHARD CHAMPIGNY. " 



fl Cctte conc(~ssioiz fut ratifiée pur Sa, BI;~jcst& Louis XIV 
" ct signée clr sa, ii~t~iii, nussi par son conseiller sccr6t;lii.c~ 
(' dlEtst. 

" ~'HET,II>I~I.:ACX 

" l)atC. de Vcrsüillcs, le 22 maïs 1695. " 

Enfin, cil 1113, le baron c h  Longueuil obtint encore une 
nouvelle concession qui fut la dernière et qui suginentait 
sa seigriouric! de Bcleil. Clettc concession &tait faite en ccs 
terines : 

" A tous ceux qui ces présentes verront, salut : 
" Scavoir faisons, que sur la rcquisition à nous faitte par 

" le sieur de Longueuil, lieutenant pour le roy au gouver- 
" nement de Montréal de vouloir luy accorder le long de la 
" rivibre Richelieu une lieue dc terre de front sur une lieuc et 
" demye de profondeur en lieuc non concédé à prendre 
" depuis la seigneurie de Belœil qu'il possède, en tirant du 
" costé sud-ouest derrière la seigneurie de Cliambly pour le 
" front, et poilr la profondeur dans les terres en allant au 
" nord-ouest, à laquelle rcquisition ayant égard et aux ser- 
" vices que le dit sieur de Longueuil a rendus à Sa Majesté 
" en ce pays. 

" Nous, en vertu du pouvoir à nous conjointement doiznh 
" par Sa Majesté, avons donné, accordé et concédé, donnons, 
" et concédons par ces présentes au dit sieur de Longueuil 
" la dite lieue de terre de front sur une lieue et  dernye de 
" profondeur suivant et k la manière qu'il est ci-dessus clé- 
" sign6, pour en jouir par luy, ses successeurs et ayant 
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" cause en perpétuité todours titre de fief, kc.,  coinme 
" celle de M. Rarnezay. 

" Fait k Québec, le 24 inars 1718. 

&ttc clerni&rc c011ct:ssion et la prbcédente for~riitrent la 
stbigncurie de Belu:il, telle qu'elle existe a~~jourd'liui. 

La seigneurie de Cliiiteaugilay et celle de Belvil n'ont 
juinais fait partie de la baronnie ou de In seigneurie de 
Longnci~il ; cepentlant elles ont été cn la possession des 
sieurs cle Longueuil. 

LP 13aror1 de Longueuil avait acquis en 1711 1% seigneu- 
rie dc R4ltril qu'il avait achet6c de M. Josepli Hertel, 
inoyerinant la somine dc 600 livrcs ($100), (1) plus 80 
livres ($13.83) pour le droit dc quint. 

I > ~ ~ ~ : ~ ) A R A T I F S  DE GUERltE COSTRE LES ASGLAIS-FORT 

DE CHAfilBLY 

Eii 1709, la colonie était menacée par les Anglais du  côtC 
d'Orange et  Chambly, comnie poste militaire, se trouvait 
 prieusem ment exposé à Ctre attaqué par les eniieinis. 

Lc vieux fort de Saint-Louis (Charnlnly), bâti en 1665 par 
M. de Clianibly, avait &té construit en pieux et  avait viiigt- 
clu:ttre toises sur cliaciine de ses faces; il servait de retraite 
aux soldats et de niagasin de provisions ; il avait étb reparé 
en 1693 ct en 1700, et était dans un tel état de vétust6 que 
les sollages ri1 bois étaient pourris et les planchers e t  cou- 
vertures entièrement détruits; il fut  incendié en partie en 

(1) '< Vous dites 600 francs, soit 8100. Je dirais $450 ou $500 ; car en 1711 ou 
vers cr temps oii pouvait acheter n'importe quelle denrée S trois et trois fois et 
demie meilleur marché qu'en 1888, donc 600 francs aorrespondraient la valeur 
tle 2000 francs actuels, soit $450 ou $500." (Sulte.) 
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1702 ; 011 peut s'imaginer ce qui devait en rester au con,- 
iriencement (les événements de 1709. C'est alors que M. lC. 
baron de Lorigueuil, qui, en l'absence de BI. de Ramezay, était 
à la tête du gouvernement de Montréal, ordonna une grande 
assemblée qui eût lieu dans une des salles du séininairc 
de Montréa,l; il y fut résolu de fortifier Chambly. 
(' Les MM. Itaudot, intendants, ordonnèrent cette dépense, 
et, de plus, ils obligèrent tous les habitants du gou- 
vernement cle Montréal d'y donner huit jours cle corvée afin 
que l'année suivante, il fut possible de commencer les tra- 
vaux." 

M. Chaiissegros de Léry, ingénieur, reçut l'ordre de se 
transporter à Chambly, pour y faire ummser les inatériaux 
nécessaires pour la construction du nouveau fort. 

Pendant li'hiver de l"i9-IO, les ouvriers furent occupés 
à tailler les pierres angulaires, ainsi que celles des portes et 
des fenètre~i, " avec de la pierre tirée sur les lieux." 

Le printeinps de 1710, on commença les fouilles, et à 
17autoinne, toute l'enceinte était à une hauteur de douze 
pieds et nise hors d'insulte pour les troupes de la garnison 
qui avaient été employées aux travaux pendant l'été. 

En 1711, les travaux furent poussés activement, au point 
yixe le fort Eut achevé au mois de septembre de la même 
année, sous la surveillance du capitaine Josué Bois-Berthe- 
lot (Dubois), sieur de Beaucour, qui, l'année précédente, 
ayait conduit les travaux de fortification de Québec. 

Le fort fut construit d'après les plans de Vauban (1). 
En 1710, M. de Longueuil, toujours attentif aux besoins 

du pays, avait obtenu, sur la rivière Chambl~, une nou- 
velle concerision de terres de trois lieues de front, afin d'y 
construire des moulins à scie. Il venait de mettre la der- 

(1) Ce que nous venons de dire au sujet du foit de Cliambly est extrait du 
Eappwt des trcwauz pbubliçs du Ca.llada, 1883-84, pages 45 & 46. 

M. Sulte est plutôt d'opinion que le fort de Chambly fut construit par M. 
Gédéon de Cat;ùogne. 



nière inain & cette euvre, lorsqu'il fut appelé B défendre l i l  

olonie, menacée du plus grand dangcr. 
Malgré le rude Ctchec essuyé en l G O O  aux cnvirons de 

Québec, les Anglais reprenaient leurs projets d'attaque 
contre le Canada et venaient de faire uri arrriernent consi- 
dérable : c'c'tait en 1711. Trois ou quatre mille hornrries 1 
étaient partis de New-Yorli pour surprendre Montréal, 
pcndarit qii'unc fiottc nombreuse faisait voile pour Québec. 
Grandc fu t  alors la consternation. Aux deux arinécs ennc- 
rriies, la Nouvelle-France n'avait ii opposer qu'une poignée 
(le coinbattants. D'autre part, Villc-Marie, cntourée d'une 

1 faible palissade de pieux, était incapable de rbsistcr B 
i'artillerie. 

En 1'711, la flotte anglaise était signalée dans le bas du 
golfe Saint-Laurent ; M. de Ramezay descendit à Québec, 
laissant M. de Longueuil à Montréal, avec ordre de harceler 
l'ennemi sur les avcnues dc Cl-iambly. 

Daris cette extrémité, on eut recours h la protection de 
la très-sainte Vierge, dont on avait si souvent ressenti les 
heureux effets. Pcndant quc des prières s'élevaient de toutes 
parts vers le ciel, &1. de Longueuil, jugeant qu'il était de la 
dernière iniportance de ne pas laisser approcher l'ennemi, 
ramassa tout ce qu'il put  d'hommes, et se mettant è, leur 
tete, se rendit à Chambly, par où devait passer l'armée de 
terre, bien résolu à se laisser mettre en pièces plntôt que de 
céder lc terrain. En memc tcn-ips, afin de montrer que 
toute sa confiance était en Dieu, il fit porter devant lui 
l'étendard de la sainte Vierge, ouvrage fait par Mlle 
Le Ber (1)) et dont les prières qui y étaient brodées, valaient 
cles armées. 

Sa confiance ne fut pas vaine ; dans la nuit du 2 aix 3 
septcrnbre, ai1 moment oit la flotte anglaise entrait dans le 

(1) Mlle Le Ber était fille de M. Jacques Le Ber et de Jeanue Le Moyue et 
cousine lie M. de Longueuil. 



golfe Saint-Laurent, il sixrvirit une si violcritc tciiipbtc 
(111'c11 nmins d'uric delui-liciirc, sept des plus gros vaisseaux 
i~llglais f t~rent  I J ~ ~ s ~ s  co~ltrc les rochers, ct qu'un autrc, 
i~ttciirt par ln foixclrc, vola en éclats. Le lenderiiniii. 01-1 
trouv:L étentlus sur le rivage trois i~iille c,ztlnvres, pnrrrii 
lesqucls ceux dcs solclats apl>nrtcnaiit aux deux coiiipagiiies 
(le la Keirie. ( 1 1 ~ 7 ~  lcl). 

Efip~yéc d'un pareil (lésastre, l'arinéc de tcrrc se hata (le 
rebrousser clrci~iin : le pays btait sailvé encore uric fois 
c'est pour pcrp4tuer le souvenir de ce grancl évhiic~iicnt, e t  
cLn cx6cutiori d'un vcx.11 qu'avaient fait les deiiioiselles de 
Ville-Marie, que l'on fit I~&tii-  quclqiics nnil4cs t~prhs uiic 
cllapelle sous lc titre cle Notre-Ucbwze cle lcc Victoire.  

Cette cliapellc subsista jusqu'en 1768, et fut alors rccons- 
truite; elle a été reniplacée dans ces clcrniers teilips par 1s 
belle cliapclle de iVotre-llcmze de Pit ib, iin des plus ricllcs 
ot cles plus pieux sanctuaires cle MontrCal, ct spi?cialemcnt 
consacré aux rbunions des enfants de Mnric: et clcs demoi- 
selles de 1s coagrégation. (1) 

Longueuil btait; dails le rnuirieiit desscrvi par un des 
preniiers Canadieris qui consacrirrent leur vie à I'ccuvre du 
Seigneur; 31. Pierrc de Francheville avait remplacé M. 
Millet en 1701 comine curé de Longueuil, et desservit la 
paroisse jusqu'à sa inost, 1713. 

Nous n'avons que peu de détails sur la vie de 1\11. dc 
Francheville. 

(1) Cette chapelle est située a11 centre de la cour des Révdes. Sœurs de la 
congrégation de Notre-Dame, Montréal. Si la rue Saint-Laurent est prolon- 
gke jusqu'au fleuve, nous aurons la douleur de voir disparaftre cette relique his- 
torique. 



PIERRE nE I-nar;crr~~~rr,r,~, né le 14 juillct 1 (i4L) A Trois- 
ltivihrcs, fils cle Nartin cle Keperitigny, siciir de P'rariclic- 
ville, et c3c Jeanne, Jallcni~, 6ti~it sctrt~tairc cle Mgr ([P 

Laval, loïsqu'il fut Ordorîll6 l)i?trc. le I I )  scpteii11)rc lG76, ct 
clesservit k3eaupoi.t cil 1678. Curh clu Sairrt-Jean et  Saint- 
Laurent (île tl'Orl6niis) (.il 1 US3 et tlc Sairit-I'ierrc en l(i8S. 
Il &ait curé clc 1% rividre-Ouellc, quand la flotte anglais(. 
voulut y ftiire uri tlé'liiirt~i~r~iiierit, cri Id00 : il se rriit li, la t8tc 
de ses paroissiens et repoussa, les ennemis. En 1698, ciii.6 
du  Cap Sairit-Ignace; cur4 de Lungucuil clc 1701 A, 1713 et 
iiiourut à, Montrbal, le 7 août 1713, A l'kg(: de 62 ans. Cv 
prctre se distinguait par sa pikté et son activité. (Iiépm* 
loirr~ t l  r c  C%~qyé C;((f,,l (lcli(> I I ,  par hl. 'i'nnguay). 

M. dc Franchcvillc signait dt~iis les registres : dc Fran- 
clievillc, pureinent et siri~plenient. I l  possbclait une adirii- 
rablc calligrapliie ct tenait ses registres avec un soin 
oxtr8inc. 

Sous son adiiiinistration, il y eut plusieurs pr8tres étran- 
gers qui signèrent des actes civils à, la paroisse (le Lon- 
gucujl ; on y rcinarquc les noms du Père Nicolas-Bernardin- 
Constantin de L'Halle, récollet et Charles Jean-Baptiste 
Hajeot-Morin. 

Voici ce que dit M. Tanguay (1) au sujet du père Ber 
nardin-Constantin. 

" NICOI,IIS BERNARDIN-COXSTAK~~K DE L'HALLE, rbcollet 
arrivé ~ l c  Ii'raiîce, le Icr  juin 1696, desservit Longueuil eri 
1698, puis la paroisse de Saint-François de Salles. Preiliier 
aumônier du fort Pontchartrain, six Ddtroit cil 1703, il f u t  
tué le prerriier juin 1706 par les Outaouais, au rnoirierit 
oit ceux-ci s'allaient rbfugier dails le fort avec le pi.1-e 
Cunstaritin. " 

A l'appui de son dire, M. Tanguay citc le père Charle- 

(1) Ré~)ertoi?.e CZergd cana die?^. Page 70. 



voix (1) cliii pi-6teiid lui ailssi que le père Coi~stantili fut  
tu4 en 1706 par  les Outaouais (2). 

Or, il c i t  6vitloiit ~liic lc ~ ~ i ' c  C~RI'ICT'O~S fait ilrie étrange 
errciir ; C i t r  rious T*o>-OnS 13iW les registres (le Longueuil, qiic 
ICA iiiCrl~c pi'rc Bernardin-(~oiista~ltiii fu t  cui.4 de  Longueuil 
dc 1713 i~ 1715. 

Il vint h Loiigncnil cn 1698 sigiici qilelqiics actes civils : 
iioiis t~oiivoiis aussi SR ~ i g l i i ~ t l l r ~  en  naint tes occ~sions. CC 

i 

fu t  lui (lui siicc6cla k BI. (le Fraiiclie\.ille ( 171 3,) coiriii-ic curC 
de Longucisil oii il dciiicura jusqu'en 1715. Kous \oyons sa, 
sigiiatilre eii 171'7 ; ericorc le 23 inai 1720, ( 3 )  il baptiec 
deux enfiziits jixirieaux Jacqiles-Aiiinble ct Joseph-Aniable, 
ciifiints de 'i'liorrias Sirno11 ct (le C l ~ a ~ l o t t c  Laniarrc. Ces 
iictes de 'r)nptCiiie soiit écrits et  sign6s (lc sa inain dans les 
registres tlc Longueuil. 

Nous coil-iprciions difficilciiient coruiii~eiit lc PBre Char- 
levoix, cyui cleincnrait ail pays en 171 5, ait pu se troiiipcr 
ainsi, au point de faire nio~iriï  en 170(j un prPtre qii'il a clû 
connaître cornme curé dc Loiigixeuil en 171 5 Cc doit Gtre 
probablenient 1736 qu'il aura voulu ciire, au licu de 1706. 
Tl faut  espérer crue le jour se fera avant longtemps sur cc 
point obscur clc l'histoire. 

CHARLES JEA~~'-]GAP'~I~'~'E EAGEO'I'-~\IIORIS, né h Qukbcc, le 
I l  juiri 1680, fils cle Gillcs Rngeot et dc Macleleine &ilorin, 
fist otdonné le 21 juillet 1700 ; il était cilri. du Cap-Santé 
en 1105 : (Te Loiigueuil, en 1710 ; noi-iinié aux Grondines en 
1713, il y derilcura jusqii'cn 1727. Cette même année, il se 
fit transporter ~iîalade B MoiitrPal, et après bien cles dou- 
-- 

(1) Vol. I I ,  l iv.XIX, page 309. 

(2) h'oua voyous de plus que M. Taiigiiay ( A  lratcrs lrs Reqistrcs, page 1171, 
cite une note pnse dans les registres du Détroit, (Fort Pontchartraiii), datée dl1 

4 au 13 mai 1723, oh on y voit que le corps du père Bernardin-Constantin fut 
exhumé et-transporte daus la uouvelle égùse, en gi8seuce de témoiiis, &la rbqui- 
sitioii du 1Lév. P. Boiiavsiiture. 

( 8 )  Six ails aprbs la date où il est dit avoir été exhum8 au Détroit. 



lcurs, il y irioiirut lc 2 6  févi-icr 1729. 11 signait taliMt 
" Charles Rageot " et  tantôt " Cli,zrlcs Moriiî " (1). 

RI. CJ,AIJI)F, T ~ A C Z A T  siicc+da au 1'. Berrini.cliri-Coiistuntiii 
coiriliic curé de Lorig11eizil cil 17 1.5 et y tl(~iiirsiil*a jnsqil'cii 
1717. 

CL~\UI)T' T)arrx.~i. ,-1wstre tlc Saint-Sulpice, natif d'Au- 
vergne, arrivé & J 6 aoîit 1710, desservit cil 1'7 1 1  ln curc 
clc Bouclrcrvill(~, cil 1715 la cure tlc T~onguei~il, et retouriia 
cil France cn niai 171 7. 

Depilis iimi 171 7, jusqu'ail rioveiiiLrc de la, iii6irie anliée, 
cc fut les 1'8ïcs Récollets qui ilcsservircnt la, paroissc. Lc 
cinqiiièinc curd dc Longucixil fut II.  Frs. CérC, P. S. S. 
clepuis novciiibrc 1717 jiisqu'à scptciiîbre 1 720. 

FI~BN(,+o~s Si::i<i;, pi$trc (le Saint-Sulpice, du dioci'sc dr 
Rennes, vint cn Cailn(la le 19 juillct 1717 ; cil 171'7, cur6 
dc Longueuil ; 1720, curé dc Cliailibly, puis de St-Laurent 
clc ;?iloritrÇal, et iiiourut 2% l l l~ i i t~éa l ,  lc 7 iiiai 1722, &gé cle 
42 uris. 

En 1720 on voit figiirer sur les registres lc: nom dc M. 
Gelase de L'Estage. 

GELASE DE IL>Es'~AGE, récollet, arrivé de France le 28 
juin, '1702, fit lcs missions de Longixeuil ct  Rirriouski en 
1720. 11 inourut le 8 noveiiibre 1757 ( 2 )  

AGRANDISSEMENS DE LA 1'AROISSF. 

En 1720 arriva :L Longucuil, M. Joseph Isambart, qui 
devait y dcrrieurer pcndailt, 43 ans, e t  fonder définitive- 
ment la paroisse de Longueuil, cn y construisant la pre- 
mitire &-lise paroissiale. 

(1) M. Ta~~guay dit : '' 81. Morii ne fut pas curé tle Longueuil ; il n'y vint 
que comme remplac,aiit tempoiaire. 

(2) M. Tnilgu~y. 12dpertoi.r~ dzc Clergd Cu?wcliem. 



l in  an nvant sc)n at*ri\.de,eri 171 9, la proisse dc T,ongiicuil 
avait éti. tigr:zntlie assez consicl(~rablciiici~t pur la, rhuriioii 
officielle dix fief 'I'rc~iril~lay (1) qui avait jusqii'alors al,p,zi.tcnii 
011 était cens6 ;ip1>i~rtc\iiir h 1% paroisse de B~iicl ic~\~iIIc,coiizi~~c~ 
tious puiivoiis lc colistatcr ci? exnininiziit les actes civils 
 orté tés ailx i.clgistrcs (le cette paroisse (Bouclicrvillc) et oit 

les Iinl>itantç ctn Treiliblny sont appclbs Iialtitniits de Bou- 
cherville (:cl)cntli~nt le fief Trcmbla,y btait i-ecoriiiii par 
l'autorité iii?iilc coiliiile appartenant à, la pnroissc dc Loil- 
gueuil plusieurs aizriées avant s : ~  rhuriion officiclllc i~ cette 
paroisstk, et polir prcuvc, nous rbfhons nos lectcnrs A l'acte 
cl'insti~llatioii d t i  euré Dauzat, R Longueuil, par le grand- 
vicaire cle Algr l'th $que clc Qubl~cc, le 20 septciiil)re 1715. 
Daris cet nctc, M .  Doilxat cst noiiirii8 ct iiiis eiî possessio~i 
coinme curé, de la paroisse de Longueuil, avec ses cl4pcn- 
dances, savoir : " le fief 'Preiilblay jiisqu'h l'habitation de 
" Micliel L;yointe incl usivement, avec l'île ciix f oït, coinrnr, 
" i~ilssi de la Prairie St-Laizibert jusqu'à l'habitntion qui 
" .joint le petit ruisseau appclé du l'etit Cl~cl/r-lrs inclusive- 
" iileilt." 

La proxiiiiitl dc Longueuil a suils doiitc porté les 
habitants du fief T rembly  à, deiiiander A l'éveque de les 
r4unir à, Longueuil; l'évêque publia un rnanclcinent A 
cet effet ; et inilclairie de Varennes, se sourncttant b cette de- 
inande, fit un acte, par lequel clle consentit B la réunion de 
sori fief à In pitroisse de Longueuil. Voici cet acte : 

" Nous soussignds, ilillarie .Boucher, veuve de Messire 
" René Gauthier, écuyer, sieur de Varennes, vivant gou- 
" verneur des Trois-Rivières, et Marie-Magdeleine Gauthier 
" de Vareiînes, veuvede Messire Charles Lepetit, écuyer,sieixr 
" dc Levillier, vivant capitaine cl'une compagnie dans les 

(1) Fief Tremblay, concédé à BI.. (le Varennes le 29 octobre 1G72. Ce fief COU- 

tient 28 arpents de Iront sur le fleuve avec uue lieue et demie de profondeur. 



" troupes du détacliement de la iriariric, pour t6itioigricr le 
" respect quc nous avons pour les intentions (Ic i\lonsoi- 
" gneur 1'Evêquc de Qilél>ec, dbsigné par lc: iiianclci~~ent (luch 
" Messire Cliarlcs de 1i1 C_lailcli.lie, grand vicairc clu clit Sei- 
" gneur J~vCyuc en i i  fait pour rdiinir lesliabitnrits tlil Treiii- 
" blay, et dc l'lle clii fort $ la paroisse clo St-Antoii~c dc Patle 
" de Longucui1,acccptons le dit r&glci~ierit,iious y souiriettoiis 
" et proincttons de le f i~irc  observer par nos teiiancicrs, nit- 
" tant qu'y dépendra de nous, et sera on iiotrc pouvoir, aiix 
" conditions cependant que le second banc de la paroisse 
" nous sera clonri& ou aux nôtres apr&s nous cliii scront l.ii?ri- 
" tiers du dit fief de 1'Ile (lu fort et dii 7'1-~1iiblay. 

" A Villc-Marie, ce vingt-huitièiiie avril, iîiil se l~ t  cent 
" clix-neuf, ainsi signé sur la ininutc cles prPsentes. 

" ~ ~ A R I E  J ~ ) U C H E I ~ ,  V t c  dc Varennes, 
" IVIAGDELAINF: G,ICTSIILELL 1 ) ~  LEVILI,IEIL, 

" Longueuil " 

La paroisse de Longueuil qui existait e t  était établie 
depuis plus de 50 ans et qui venait d'4tre agranclie par la 
réimion du fief Trerriblay, était reconniie et désignée coinine 
paroisse depuis longteriips, quoique n'étant pas eneorc érigCe 
civileirierit ; cc n'est qu'en 1722 qu'elle le fût, avec toutes 
les autres paroisses qui existaient à cette époque, par un 
arrêt du conscil du roi, du trois mars 1722; cet arrêt con- 
firme le règlement fait par inessieiirs cle Vaudreuil et Bégon, 
et monseigneur l'évêque de Québec, pour Ic district des 
paroisses de cc pays, remis à inonsieur l'intendant. 

" Le Roi s'étant fait representer en soli conseil le règle- 
" ment qui a été fait par scs ordres lc vingt septembre der- 
" nier, par le sieur de Vaudreuil, gouverneur et  lieutenant- 



gériérnl (le l t ~  Suuvclle-France, le Sicur EvPquc dc Quél,cc, 
et le Sieur B4goi1, Intendant, lJoilr détcriliincr le tlistrict 

" ct l'étcildiic (te cliacuiie cles pirroisses cle l i ~  dite h'ouvcllc- 
' li'rai~ce, niic~ixel regleirient il a été par eux procCdi. sur les 

procùs-vcrl~aux th1 c o n ~ ? t ~ o i l o  et i~aco?i~n~o(lo qui ont éti. 
'' di.cssi.s l)ur lc  Sieur Collet, procur<~ilr-géri6ri~l de sa 
" h1i;jesté ;LU c011sci1 s i ~ ~ i ' r i c ~ ~ r  clc Quél)cc, 1c trentc Janvier 

pr4cPdcnt e t  autres jours sui\iaiîts, ct sa Majcst4 cstiiriarit 
'' n4ccssairc. pour lc bon ordre, e t  jusqu78 cc quc la ditc 
'' colonic soit s%fIisairiiiicnt Ctablic yoiir y Crigcr de iiou- 
'' velles pi~roisscs, d'ordonner l'exhcixtion du dit règleinent. 

" Tu Ics dits procès-vei.l)aus, ou1 le rapport e t  tout consi- 
cléré, Ga Majesté éti~iit cn son conseil, dc l'avis dc &lori- 

" si<.ur le duc d'Orléans, régent, a confirrnb, ailturis6 ot 
" l~omologu6 Ic dit regleinerit, nniiexé k la ininute du 1)r4- 

scnt arret, e t  cil cons4qiicnce a ordoriné et ordoiinc qu'il 
(' sera exbcixtb selon  si^ fornic ct teneur, nonobstant opposi- 
' tions quelconques, dont si aucunes ii~tcrvicnnerit, Sa, 

Majesté s'en est réservx la coilnaissancc, e t  B icelle intcr- 
" (lit B toutes ses cours et juges. 

" Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa I1Iajcsté y étant, tenu 
" {L Paris, le trois rriars inil scpt ccnt vingt-dcux. 

" Nous, en conséquence, des ordres du Roi, après avoir 
" exaininé les procos verbaux dressés dans chacune des 
" paroisses de ce pays, par le Sieur Collet, Procureur-(Yxbné- 
" ral au conscil supérieur de cette ville, avons fait le 
" rbglement cles districts dc cllacune des dites paroisses, 
" ainsi cyu'il en suit : 



" LoxG~?EI:TT,.-~, &tciiclilc la pnroisst tlc Saiiit-hiitoiiip 
" (le Pnde, sit116e en In Hii~*oiiiii(> tli: JAorigucwil, scrn, dth 

rlci~x licuos c.t ilri ( l ~ i i t ~ t  e t  huit arpents lc loiig (111 flcii\ (' 
Sainl-Lnurciit, savoir : viiigt-sis iii*l>ciits dc frorit (1)  <lu(' 

'. coiitiorit le fiel: 'l'rciiil)l:~y, (lq-mis 13oiic>lici.\ illc, cri reiiioii- 
tant, jus(111'h. TAonguoilil, uiie lieue ('t ( l e t ~ ~ i c  ~ l c  frorit 

" contient ln dite Knroiiiiie dc Longueilil, dclmis lc dit fiof 
" cri reiiioritai~t, .jusqu'air iicii (lit Lnp r i~ i r i~  Si~ii1t-I~niii1)~i*t, 
" dépcat1:zrit du fief tle 1,2 l'rairic tlc In Jlntl(:lcine, e t  qua- 
" rante cinq arpcnts oii envirc~ir. tle front '?j11c coiilielit 1c 
" lieu dit Nilouillcpictls, (2) 4ti~iit tlc la dit(: I'rairic tic Saint- 
', Lnriil~crt, & prciidrc clepuis Lorigiicnil cil reiiiontaiît, 
' ~ U S C ~ U ' ~ X ~ I  riiissc:iii vulgi~irciiiciit appcl6 tln petit Charles, 
" ensciiible clc l'lslc Saiiitc-hInrgucrite (lit Ilrifort, situb(. 

vis-&vis (111 [ici' 'l'rcin1)1ay, de l'lslc Snii~tc-TTi:litiic, sitii4c 
" vis-&-vis ln di t(1 Hni.oriiiic: et c l t ~  profoi~dcui,s rciîfcriii&os 
" tl;iiis les s~~s t l i t cs  b~rries." 

" Ce iéglciiiclit pour le tctups ~~rcscr i t ,  et en attendant 
" quecette colonie soit nsscz &tnblich pour y 4rigcr de noil- 
" velles paroisscs, ce qui pourra se faire sans que les curCs 
" puissent prbtcritlrc (10 clbdoiiiiriagcincrit, iii rcconiîais- 
" sance, SOUS ;LUCIIII prétexte, pour IC territoire el les Iiabi- 
" turits cl~ii serorit distraits clo leurs paroisscs pour en for- 
" incr de noiivellcs, suiv:iiit ct  coriforiiiéilient & l'&dit du  
" iiiois iiiui, iiîil six cerit soixante et dix-iicirf. 

" 'li':iit cil (~oixl~le (duébcc, lc vinglihiric sep tc i~ ib~e  iiiil 
'' sept cerit vingt-un." 

" Dl3 TTAUI)IIEI~IL, 

" JEAN, Evêque de Québec, 
" B$;GoN, 
" FLEUI~IAU." 

(1) L'acte de concession donne 28 arpents de front. 
(2) D'aprEs cette description, on appclle Nouillepieds la partie de la seigiiciirie 

de la Prairie de la Madeleine qui se trouve réunie à la paroisse de Longueuil; 
c'est une partie de la cGte Saint-1,amùert. 



' liegistri., oiii c t  cc rcclilbrniit lc pi~ocu~eur-gi.i~t:rnl cln 
)i, suivniit l'arrct clil coiiscil supbrieur dc cc, jour pLr iiioi 

coiiqciller sccrCtnii.c (lrx roi, grefier cil clicf :III dit coiisc.il 
siipi.ricur clc Qii6i)cc, lc cii~qiiii~iiic octohrc., iiiil scpt cciit 

" \ ingt-dc~iix. " 
% '  I l a r x ~ .  " 



HISTOIRE LIE', I,OSG[JEUIT, 

So~inrarr~~.: : Construction d'une noiivelleéglise j délibérations et ordon 
naiîce à ce sujet.-Coiitrot pour la construction d e  cettc- 
église.-Vcnte des bancs.-Position d e  l'église.-Election de 
deux n~arguilliers en 1725.-Reddition de  compte de In fabrique 
(1723).-Commune d e  Longueuil ; ordonnance de M. Bégon.- 
Acte de  foy et  hommage du premier baron de  Longueuil pour 
la seigneilrie de Belmil.-Le baron de  Longueuil, gouverneur 
de  Montréal.-Sa mort.-Ses enfants.-L'esclavage à Lon- 
gueuil. 

-- 

CONYTRUCTlOK ~) 'UNE SOUVELLE &I.TSE ; I ~ ~ ~ L I B ~ R A T I O S S  

ET ORDONSAINCE A CE SUJET. 

Loiîgixeuil, pour avoir &té fondé trits à bonne heure, n'a, 

cependant eu d'église construite par les paroissiens que  
cornparativernent trks tard. Lcs premiers colons se sont 
toujours contentés d'accomplir leurs devoirs rçligicixx dans 
une chapclle spéciale construite par le seigneur de Lon- 
giieuil. Ce n'est qu'en 1724, lorsque la chapelle étant deve- 
nue trop petite pour les besoins de la paroisse, que l'on 
clîlt avoir recours aux autorités civiles pour demander la  
pcrmission de construire une kglise paroissiale. 



TTuici lc tcxtc clc l'ordonnance de I'intcqidaiit Bégori, qu i  
oblige les 1id)itnnts clc Loi~gucuil à se cunsti-uirc un teiii- 
ple plus digne et plus coiiveiiablc : 

" ,Jrigenzr7îf q c ~ i  C O ~ L ~ C L ~ I L X C  tom les ltab,ifuwts cle Lo7)- 
" g ~ c e t ~ t l  d contri,hu~1~ cl~c~crcn eql popor~tio?i (10 l 'é/~ncl?i(~ 
'' (le Irtir.s l ~ i ~ r ~ c s ,  ci l ( 6  co??xt~r r ,c . t  io7b t l '  I L ~ L ~  13g1i.s(1 C?L p i e ~ 7 * ( ~  ; 

" clzc .r lelr v i?n?c. , j z ~ i  ,t sq) t  cent vi,rgt-q7~at~e." 
" MICHET, H$:c:ox, etc." 

" Sur ce qui iious a &té représenté par le sicur Isanlbart, 
" cur6 tle la paroisse de Loilgixeuil, qu'il n'y a tlans le clit 
" liéii aucune églisc paroissiale, si ce ri'cst uilc petite clia- 
'. pelle dorncstiqile appartentint B 31. Cliakles Loirioyric, 
" baron dc Long~leuil, située dans son cli&teau, latjuellc est 
(' aujourd'hui trop petite pour coiiteiiir ln moitié clcs l-iabi- 
.' tants de la dite paroisrc ; lesquels se sont d6terniinés à cri 
" cunstruirc une nouvelle cn picrrc ; qu'ils ont rriCiiie (14-jja. 
" ramass8 de la, picrre et rnenCe sur le licu, tir& cle la picrrcl 
" A chaux et  soiit prêts à fairc tout cc qui est nlcessnirti 
" pour la constructioii de 122 dite Eglise, (à la r4scr\~c tl'iin 
" petit norribre qui font difficulté de contril~uer); nous 
" demandant (lu il nous plaise ordonncr que tous ceux 
" qui possèdent clcs terres dans l'étendue de la seigneuric 
" dc Longueuil, soit qu'ils y tiennent feu e t  licu OLI non, 
'. soient tenus de contribuer aux dépenses et travaux néces- 
" saires pour la construction de la dite église; à qui ayant 
" 4gard : 

" Nous orclorir~ons que tous les liabitaiits de la ditc 
" seigneuric de J,ongueuil, tant ceux qui tiennt nt feu c t  
(' lieu sur leurs terres que ceux qui n'y résident point, 
" seront tenus de contrihucr, (en égard à la quantité dc 
" terre qu'un c!itrcun d'eux possède dans l'étendue de la 
" dite seigneixric), aux dépenses et travaux nécessaires pour 
" la construction clc la dite église ; h l'effet de quoi il sera 



" clressé par le capit:liri~ clc liri, côtc et trois ilcs priiicipaus 
Ilak~itaiîts dc concert Z L T ~ C C  1c sicur lsainl)art, un état csti- 

" rnatif de la, dépc~iisc ct t i-nvi~i~x h ïnire polir ln dite coiis- 
'' :ruetion, e t  ensuite un btut tlc répartiticin dc cc1 que 
" chacuri dcs dits Iial>itaiits (le\-ra c.oritriLucr poilr la tlitc 
'' t161~1isc et  travai~x ; l ~ \ ( ~ i ~ e I  sera notifi6 ilus llabitarits 

rCsiclents daiis la dite paroisse, par la, lecture ~t puhlicn- 
" tion qui en scra fnitc par le dit capit:~ine tlt. la cUte 3% 
" l'issue tle la iiiessc paroissiale, un jour cle tliinnnclic ou 
" I'ête, ct h ccus (lui lie r6sitlcnt point daris l'étentluc dc la 
' tlite paroisse, par la lecture qui leur eii Seri1 faite par  IC 
" (lit capitaine rlc la côte oir autl*c officier cle niilicc. 

" J3t t>n eus (le contcstatiori sur la dite répartition, ordon- 
" lions que les tlites parties se pourvoiitorit par (levarit le 
" iieur ~ai;rituault, que nous avons coiiiiiiis ct que nous 

conii-iicttons B cet effet pour les régler. Mandons, etc. 
" Pait B Montréal, le neuf juin iiiil sept cent vingt- 

" cluatrc." 
" H ~ G O N .  " 

Ccpcndant lu paroisse avait d4jB agita la question depuis 
(~uc1q11c tcmps ; car l'on voit aux livres cles délibérations 
(le lu fabrique quc, dès le 8 d4ceiuturc 1722, les paroissiens 
avaient 6th corivoqu6s eri asseiritulée pour arloptcr les pro- 
cC.cl4s nécessaircs >& la construction d'une iiouvelle églisc. A 
cette asseinbléc, les habitants s'étaient iriis B contribution 
pour forrrier iin capital pour attcindrc Ieixr but. 

Voici le r6sultat de Iciirs d61ibérations : 

" L'an dc ilotro Seigneur, inil sept cent vingt et deus  et  
" le huitième dir inois de décembre, les capitaines, e t  mar- 
" guilliers en chargc et  habitants de la paroisse de Saint- 
" Antoine de Pade de Longilcixi1 se sont asseinbl4s au  son 
" (le-la cloche pour convenir des inoiens les plus siîrs et 
" efficaces pour const~uire mie nouvelle église, du moins 





" ]{'ait aux (lits jour ct ail, pliisiciirs tl(hs I>i\l>iti~iit~ oiit 
" (1Cclaré nc savoir signer." 

'< KIII:'I~EI:AX \ u, " 
'' M i ( * i f ~ r ,  l h . ~ ~ ~ c > ,  " 

'( J. Is~%rrr \ilri., ciii.6 (le Lorigilcuil."(l) 

Sons ~ o i ~ v o n y j u g c r  1 ) ~  I C  11iont:int i~iiiiiiiic (le eettt, 
sousct.iption, tout 1~ tl-avail qu'il f i d l ~ i t  se tloi~iici. lwur 
i~i-i.iver au si~ccils. Cctte açs(~illbli'c iic fu t  pas sl-ifis~~ntc. Il 
y eut enrorc: plnsicnrs asçcin1,lées dans lc iiiSinc but  ; $ 

l'une (Yellcs,tcriuc 1(: 20 juin 1'723, ori d6teriiiiiit~ la grandeur 
que (levait avoir 1% iloiivelle Gglise ; le site cri fiit ;-\ussi fix4 
par JI. JA Moyrlc, baron cle Lorigueuil, sur lin tcrrairi qu'il 
doililait cet effet; ori dkcrétait tinssi cluc cliayue paroissien 
tlcvr;~it foiiniir ccrtains ~nntéri:~ux, si l'on eri croit le procits 
vcril)al clc ccttc nsseilîibldc : 

" L'nn cle Notrc Scigncilr, mil sept ccnt vingt-trois e t  le 
'' vingtiPiiie di1 mois dc juin, on s'est asseniblé ail soi1 de la  
' cloclie , l'assemblée nyaiit 6t4 i~liqlxée le niutin nu prônc 
'' clc la grande incsse, pour se tcnir iii-irriédiatcincnt apris  
' les vêpres, B laqucllc a nssisth Mre Charles Lc Moyne, 
" Baron, S r  tle Longueuil, g ~ u v c ~ i i e u r  pour S:r MajestG au  
" gouverncnîcnt des Trois-IZiviAres, (le Mrtx Joseph Isaiiibnrt, 
'. iure de la dite paroisse, de Pierre Aimart clit Yotvii~, 

iiinrguillicr en charge, d'André Larrlarre dit St. Andr4, 
', (le hlnriil Surprciiant clit . . . . . . , d'Antoine Pagé dit 
" St. Alltoii~e, d'Antoine Bouteiller, d'Adrien Fournier, clt: 
" Jûcclu~s Lespérnncc, Gervi~is Molard, n'icolas hlonet, cYE- 
" tienne Ptitenote, Joseph Benoist, Lhger Bray, liabitans tic 
" cette paroisse, pour convenir cle la, longueur et largeur de 
" l'église pzroissialle, qu'il est nécessnirc de M i r  dans le  
'' lieu qu'il plaira au dit  Sgr. clc Longueuil de ddsigner, e t  

(1) Estrait des registres des cZdlibdratio~~s d !  la fnbrique de Loi~qucuiZ. 



c f  l'oii coiircilu <lc cc qui suit, à savoir : que clia,cun des 
l .  linl>itiliis foui-nirn UIIP barrique de cllatlx et  1 ; ~  pierre e t  13 

qillL),le, ;~iiisi qi~'oii  cri est convenu ~1~11s l'nsseiiiblhe du 
Iiiliti{~iiic iioveirll)r(:, mil seph cent vingt-deux, qilc l'on 

( (  ferait fi t i i .~ In ~iiuyonncric des fondcnicnts B la joil~néc et  
I:L (littc Gglise serait tic quatre-vingts pieds de loiig 

.$ .;ilr ( ~ u a r a n t ~  (le large avec deux cliapellcs et on a plaliti. 
les picl"cts : fn i t  ni1 dit jour et nii.  

" J. IsA~afih\nrr ,  1'ti.e. 

AP&s avoir dblibéri. sili. Icsdiiiiensiorisde 1'4glise A l'asseiii- 
bléc tlix 20 juin, 1723, 011 y revint de nouveau coinme 011 

peut Ic voir par l'acta suivant passé 1111~ ~ s s c I ~ I I ~ I ~ c ,  1c 
18 juin 1724 : 

" L'an de notre Seigneur, i-iiil sept cent vingt-quatre, le 
" dix-liuitihine dix iîiois dc juin après avoir convoqué, à l i ~  
" iiiessc de paroisse, une assembl4e de paroisse pour con- 
" venir de la grandeur, longueur, et largeur de 1% nouvellc 
" église clu'on est convenu de construire, à lu quelle ont 
" ixssist; : Nrc  Cliarles L e  Moÿnc, Baron de Longueuil, 
" COUT-eriieixr dcs trois rivières, Mre Cliarles Le Moyrie, 
" fils aii16, pici.rc Ayrnart, marguillier cri charge; Laurent 
" Benoist clit L'liivcrnois, seconrl ri~nrguillier, Bertrand 
" Viau, capitaine d e  la coste, pierre bourdon, pierre Char- 
" ron, niiclicl Dubuc, Andrd Laniarre, françois . . . . . . ; 
" nicolas cliarron, Adricn fournier, pierre charron, piei-rc 
" tleniau, ciiarles dubuc, captne viau, françois bouteille dit  
" bonrieville, etienne patenotre, nicolas iiionct, avec les 
" quels on est convenu q i ~ c  la dite église serait de quatre 

vingts picds de long sur quarante de largeur de dehors cn 
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" deilors, le fond cn tiers point aveccles cllapelles, dont tous 
<' ont cléclaré 6tre fort contents ; 

" fait aux (lits jour et an, les niarguilliers et plusieurs 
" autres ont (14clnr6 ne savoir signer." 

LOSGUEUIIJ 
LOXGTJEUIL 
MICHEL DURUC 
B. VIAU 
ETIEXNE Y~sEso~'I.: 
5. Isaarrrnn.~, p. 

Le 18 juin 1'724,l'entreprisc de l'&lise fu t  accord4e It un 
noinirié Alexandre dit Jourdain, moyennarit la somine de 
trois livres dix sous pour chaque toise (le maqonrierie. Voici 
d'ailleurs les dktails du contrat : 

" L'an de notre Seigneur inil sept cent vingt sept (1) et 
cc le clix huitième du mois de juin entre Mr. Charles Le 
a Moyne, ba,ron dc Longueuil, gouverneur des trois rivières, 

Mre Charles Le Moyne, son fils ain8, bertrand viau, capi- 
" taine de la coste, pierre aymart, rnarguillier en charge, 

Laurent Benoist dit Lhivernois, Zd marguillier et autrcs 
" habitants nominés d'autre part, dans le résultat de l'as- 
(' semblée et de Guillauine Alexandre dit Jourdain, maître 
i' maçon qui a été choisi pour entreprendre la nouvelle 
<' église qu'on doit construire suivant la  largeur, longueur 
" et figure exprirné d'autre part, et le quel dit Jourdain a 
d (  promis e t  promets de construire la dite église, la rendre 

bonne et valable sujette à visite conformement a u  plan 
ic qui lui en sera fourni, moyennant qui Iuy en sera payé 

(1) Il est évident que le mot sept est une erreur,et devrait étre '' quatre." 



1)"r les 1ii:~rgixilliers de la dite paroisse la soinilie de trois 
livres clix sols la toise, fourni de rrianeuvres, ilourri lu3r 
clt ses ouvriers, la sus épaisseur rapportée dans les foilde- 

.. iuertt,s c~t l'éptlisseur la liluraille aix r&s de cliauss& 
sera cle deux pieds cleux po~lces ; fait uu dit  jour et ail, 
pierre a y n ~ a r t  e t  Laurerit IZenoist et autres oiit déclarc 

.' ne savuir signer." 
" Losc;c-~;u~r,," 
" Lor;au~rrrr,," 
" B. VIAU," 

'' ETIESNE I'A'~ENOTE," 

" G. A. JOURDAIN," 
" 1. ISAMBART, p. 111. 
" dc Lorigueuil." 

On prit beaucoup de temps constrilire cette église ; la 
iiiagonncrie f u t  coininencée en l"i4, et  0x1 rie pixt donner le 
contrat clt! la couverture qu'en 1'127 ; voici l'acte de tli.lib6- 
ration pass6. i CC sujet : 

" L'an de notre seigneur*, mil sept cent vingt sept, le dix- 
" rieuvièine cle mars, aclrien fourilier dit preforitaine, inar- 
" guillier en charge, toussaint trutot, second marguillier, 
" antoiile page, françois Ste. Marie, Jean Gervais, leger 
" Bray, aritoine Bouteille, hahitans cle cette paroisse e t  
" Jacques Lefebvre, maître couvreur en bardeau, qui sont 
" convenus de ce qui suit à savoir, le dit Lefebvre couvrira 
'. toute l'église en bardeaux, moyennalit la somme de trente 
" c t  deux sols l a  toisc, en espèce, du payment de laquelle il 
" ne pourra rien exiger que son ouvrage ize soit achevé et 
" visité par expcrs en cas de besoin, comme aussi si lc dit  
" marguillier ne pouvait payer le dit  ouvrage, il promet de 
" donner terme d'un an s'il est besoin pour son pnyment, et. 
" de plus d'ayder à couvrir le clocher de plancEie sans aucun 
" payment ; 

14 



'' Fait à Longueuil au dit jour et ni), les dits 17rcfontaine 
" et Lefebvre ont déclar.6 ne s a v o i ~  sigiier." 

J. Js,i;\fnnn~, p t~e . ,  c?~t*d tle Lo??!j." 

L'extrait sui~.ant prouvc cependant cluc l'on prit tous 1~1s 
,iloyens i14ccssair.e~ pour achcver ripiiloineiit l'église : 

" L'an de riotrc seigncur irtil sept cerit vingt sept, lc vingt 
a deux tlu mois de juin, aprPs avoir intliqub I'asscriiblde au 
" prorie clc la messe paroissiale, les ii~arguilliers ct  oflieicrs de 
'. milice et Iiubitants de la paroisse (le Loiigueuil se sont 
" asscinblés pour convenir cles inoyai~s de faire achevcr 
'. I'&glise, et sont convriius cle ce qui suit, picniièrcinerit 

que l'on ouvrirait Ies barics tlc ln nouvelle église, 2e. que 
'. la yente annuelle de cliaqile année scrait dc trois livres, 

3e. que cllaque habitailt foi~rnirait les mnc1riei.s et planclles 
nécessaires pour faire faire les d. bancs, 4e. que le luenui- 

' sicr serait pay6 par le n~arguillier sur  les fonds pro- 
' duits par l'atljudication desidits bancs, ne. qu'il soit stipulé 
' dans les cuntrsts, que faute de payer la  rcrite annuelle de 

chaque banc au terme hchQ qui sera le premier janvier 
.' procliaiii ou environ pour lc preinier paycinent, il serait 
'. loisible aux iriarguilliers six ~iiois après le tel-111c &chu, de 
" vendre le dit banc devenu vacant farite de payinent, fait 
' au dit jour et an ct ont sigilé." 

" BER'I'. T'IBV, 

'' I~TIESYE PA~E?TOSE." 

" Les autres ont déclaré ne le savoir." 
J. Isa;\iu~n~, P. 

Le 6 juillet de la mêine année, on donne encore le con- 
trat pour la construction des chassis, de la voûte e t  des 
bancs. 

" L'an de .notre Seigneilï, mil sept cent vingt sept e 



ci sixièiiic (lu iiiois cle juillet, les cal~itaine dc inilice, inar- 
cruillicr et Iiabitailts de la coste de Longueuil se soilt 
h 

(' ;~sserrii)lés 1)oixi. finir le marc116 avec Nicolas Colet dit - Valloilin, iitrlitr~-rrie11uisic:r, avec leqilel oii est convenu ce 
" suit A ravoir : que lc (lit Malouiii a proi-iiis de fairc 
( l  les Ilnit cliassis de l'églisc B raison mo~ennarit la soiliiiîc 

(le dix-liilit livres la pièce et toute la, voûte de l'église 
" ii~ogeiinaiit tlix-lwit livrcs le cent et tous les I>niics cyiii 

scrorit \7c~nrlus pour ~0111111~ de cinq livres cli;~qiie,l~ di t  
" Xalouiri a aiissi proiiiis de faire gratis, sur lc i-riarcl.ié, Ic 

it 

1 .  chassis (le l'cil clr I)(x3uf. Lc: payement de son travail lui 
sera pay4 u n  tiers eri espèces, les deux autres tiers cri 

'. n o~airis c t  denrées iîi'ccssaiies pour sa faiiîillc, le dit Mn- 
" louin a cl&cln1*4 ne savoir signer. " 

'( REBSliAXI) VIAU 

" YWXSC. LAXCTOS. 
'( E. PASEKO'L'E. 

" J. Isax~n~rr, ptw, cu,ïd tle Longuetcil. 

Rnfin le 26 aoQt 1727, l'église &tait à peu piBs terminée 
et l'on prit procèder à la vente des bancs ; le premier fut 
vcncli~ 21 Bertrand Viau pour la, somme de 32 livres. Voici 
clucls sont lcs terines du conti*at cille la fabriclixe passa avec 
lui aii srijet clc ce banc: 

" L'nn cle notre Seigneur iiiil sept cent viiigt sept et Ic 
" ~ i n g t  sixièine d'août, nous, J .  Isambart, Aclricn foi~rnier 
" dit préfontaille, Toussaint Trutot, curé et iliarguilliers de la 
'' lmroisse de St. Antoine c3e pade de Longueuil, avons con- 
" cbdé et  acljugé à, bertrand viau, capitaine cle la prcmibrc 
" compagnie de  I& paroisse, coinmc au dernier encliérisseur 
" après trois criées faites par trois diinanclles consécutifs, un 



" banc dans la ditc église, situ6 iriiiiiédinteiiierit :tu tlcssoiis 
" cle ln cliaire, pour cil joiiii. 1iiy ses lloirs, et aÿarit cause, 
" sans aucilri troixblcs ou ernpcch(1iricilts cri ln inai1ibi.c (lui 
" a 6th rt:gli.r (lails 1'nsscir~I)lke pa~*oissiale dii clinli~iiclie vingt 
'' deuxii.iiie juin clci.liicr B la cliargc rlc 1)ayer >L 12% fabriq11(> 
" pom l'entrée clil (lit bzrric la soiiiiiic de tï(1iitc tltlirx livrcas 
" ct (le payer ZL la ~ l i t t c  fak)ricjuc par chaclixe aiiiiéc la 
" somtno cle trois livres cle rciite aiiiiuclle noil raelietablc nii 
" ]-renier jour do l'i~n, clorit lc pitliuiei. toiiiie Seri1 le prc- 
" mier jour cle l'an cle I'nniiéc iiiil sept cciit vingt neuf 
" B condition rluc faiito tlc pnyiiieiit dc la dite rciite il sera 
" loisible ailx inarguillicrs (le lu dito Chlise de vendre par 
" criée Ic dit Isaric coiiiiiic \~acant dc plein ciroit six mois 
" nprbs lo tc i~i ic  échii cle cliacyiie aiiilbc, fait e t  passct. au  dit  
" joiir ct ari, les dit adricri fournier e t  'I'oust. 'I'rntot ont 
" tlhclari. IIC sçi~voir signcr." 

J. Is!inrii,ilvi., P. curé de Longueuil. 

11 intervint un contrat serrils1:~l)le avec tous ceux qui 
achetèrent dcs bancs. 

Voici la liste de ceux qui cil acquirent e t  les prix. 

. . . . . . . . . .  2e Utclic jt Jean Gervais 26 livres 
. . . . . . . .  :je " à Frailçois Lanetôt 25 " 

. . . . . . . .  4e " b, Etienne S ru to t . .  26 " 
. . . . . .  5e " b .Toseph Roubidoux 26 " 

. . . . . .  . (je " à François Routheiller.. 25 " 
" b Gaspard Magnen . .  '. . . . . .  28 " 

. . . . . . . .  8e " & Jean Cnpt. Viau 21 " 

. . . . . . . .  9e .' It Laurent Benoist 30 " 

. . . . . . . .  IOe " à Mathieu Gervais 27 " 
. . . . . . . .  l l c  " à Adrien Fournier 25 " 



l e  Banc A hiicliel D ~ i l ~ u c  . . 
de " 22 Clia~-les &[arcille . 
ôc " B Aiitoiiic Pagc . . 
4e ' A Frs. Ste. Marie 
56 " Aiitoinc Rout(~i1lcr 
(je " A nanicl Gelineau . . 
7e '. k Aiirlré Tlainarre. . 
Se " à André Marcille . 
9e h J sepli Rouhidou 

10e " B Couillard . . 
1 I e  " ZL Bertran Viau . 

. . . . . . . .  livrcs 
. . . . . .  30 " 

. . . . . . . .  27 " 
25 " . . . . . .  

. . . . . . . .  26 " 
. . . . . .  2ti ," 

. . . . . . . .  2s " 
. . . . . .  2s " 

. . . . . . . .  27 " 

. . . . . .  27 " 

. . . . . . . .  2G " 

SECONItE I ~ A N G ~ ~ E  T)U MILIEU, C O T ~  DG 1301s 

. . . .  I e  Banc & Eticnne Patenotrc 
. . . . . .  2c "' ZL Josepli Bciioist 

. . . .  3e " ?L François Beiloist 
4e " 'A Adrien Fourriier . . . . . .  

. . . .  5e " & Maurice Dumay 
(je " A Chai.10~ Trutot . . . . . .  
7e  " & Etienne Achin dit St. Aiidri. 
8e " B Eticnne Butcau . . . . . .  

. . . . .  0e " A titienne Benoit. 
. . . . . .  10e " >L (X~illa~~tlne Bray 

. . . .  1 l e  '' A Charles hlurcille 

. . . . . . . . .  Bancs cies iilai.guillitiis. 
l e  Banc à Toussaint Srutot . . . .  . 31 livres 10 

. . . . . . . . .  2e " à Loilis Benoist. 31 ' 10 
. . . . .  ne ' il François Vatci~otre. 29 " 10 

. . . . . . . .  4e " à Pierre Bourdon 29 10 
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5e Banc B Etienne Benoit . . .  . 29 livres 
Ge " $ Etierine Acliin dit St.  Antlrï 27 " 

?c " 3 Joseph Patc.liot~'c 27 " 1 0 
8e " A, Louis F;cliii?(. 28 '. 

!fc " à Fraric;ois Acliiti (lit Cati11 ,fils 2.7 ' 

Le 12c hune tlil ~ 6 t h  (lc la (:liaire clu rizils (lu iiiilieii, 
suivarit iiliiiiét liatcirieiit cc1 iii tlc Rcrtrnri Vii~ii, i5 Xit:ol;ts 
Pstcnotre, pour 28 11)s 10 sols. 

" Lc 15 dt:cFili~,rc: 1727, Lei't.l)\.rc u achevé lil coilr-eitixrc, 
tlo 1'4glise." 

" .J. Is~xiirn~rr, Ptrc." 

Ccttc liste peut scrvir de rcccnseiiicnt pour Lorigueiiil B 
cette épo<juc. 'iTous y voyo~is des rioiris cliii, po~t r  1% plupsi-t,, 
y figurent cncorc. üu*jour~f'lrlli. 

L'églisc qui, contciinit 44 bancs, était sitixéc sur le cet6 
ndrd-ouest di: I ~ L  roc Saint-Charles, entre le clieiriin tlc 
Chninbly ct le ruisseau Saint-Aritoinc, près dc la rue Saint- 
Cliurlcs ; cllc faisait face s u  cheiiiiri de Chairihly ct avait 
qixatrc-vingts picds de loiig sur  quarante de front. l3lle 
rcsseiiibli~it, tl'ixpi.i.s les inforiiiatioils obtenues clcs anciens, 
à l'église de la  Loxigue-Poiiite. 

Le cimetière était situé sur le bord dm riiisscau Saint- 
Antoine, autour du clicieur dn l'bglisr. 

Nous nc poss6dons pss le contrat origiilaiie de concession 
(lu terrairi qui  fu t  clonné pour le ciïnctii?r.c ; toutefois, noils 
savons quc ce tcwaiii f u t  don116 par $1. Le Moyne de Lon- 
gucuil, coiniiie il avait doriné celui dc l'bglise. 

Lc presbytère était du  côté opposé de la rue Saint- 
Charles (côtC sud-est), vis-$-vis clc YQglise. 



Lc teri.nin fu t  a8ilssi donné par M. Le Aloyne pur colitrat 
tlc coriccssiori eiî tlittc? du '7 niai 1736 ; nous y voyoiis qiic 
1 c l~rcdjy t;li.c.. &\-ait hté coiîstruit cri pierre ou i~inyoili~eric~ 
:~vi~ i i t  n1êi11e la 1)itssatiori du contrat. (1) 

N'ayi~iit pu sious procurcr les prc3iiiiers rcgisties dcs dlli- 
L6ratioiiq (le I'alriclile, il iious a été iinpossiblc dc coilsiaîtrc 
qucls furent Ics ])reiiii(:l.s iriarguilliers de Loiigueiiil Voici 
la pi.(liiiii?rc blcction dont il soit, fait iiiciitioii tli~nï lcs SC,- 

gistrcs que noixs avoris coiisultés. 

" L'ari dr iiotro sc:igileur, riiil sept cent vingt cinq, et le 
" pieuiier du rriois de jitrivier, uprks avoir indiqué l'üsseiii- 
" bléc de paroisse ri la inesse paroissiale ct par le soi1 clc la 

cloclie, pour proc4clci. A, la rioiiiination dc deux iiiarguil- 
'. licrs, Laurent L'liivernois qui fut iioiiiiiîé l'année dcrnii.rc 
" s'étant déniis voloritairerxierit cle la dite cliarge, la (lit(% 
.' assernblée s'Ptailt telluc au  lit jour ct ail, à laquelle ont 
'. assisté, Pierre Charon, Léger Bray (lit TAabonté, iliitoinc 
( '  Pâgcs, Ci;arlcs Trutôt, Cliarles Varry, François Courville, 

Xicolas Plloriet, Adricii Fournier, Priinçois Trutôt, Joseph 
" Roubicloii c t  13ticnrie Patenôtre, e t  à la pluralité des voix 
" Charlcs TrutGt e t  Fr;tnyois Triltôt oiit été iioiliiilez, et a 
a '  François Lnnctot sigiié, Cliarles Trutot e t  tous les ai~t~rcs 
$ '  ont déclark iic savoir sigiier." 

'( FILAX~OIS LAXCTOT " 

" E. PX~ENO'I'RF, " 

" J. I s i i ~ u ~ l w ,  p." 

Le 1 janvier 1726, Adrien Fournier (lit Prafontaine Ctait 
rloirim6 ri~a~guillier eii, reinplaceiiient cle Charles TrutGt, 

(1) Passé devant Mtre J. Dufresiie, notaire royal. 
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ct le premier janvier 17227, Toussairit Trutcît Ctait 6lti 
iriargi~illier en renlplnccrncnt de Franqois Laiictôt. (1 ) 

Toutes lcs déli1)ér:~tions de fabrique inanquent depilis Ic 
comiiicnceincnt jusclu'uu S clhcenibrc 1722, et depuis 1':hniîéc 
2'181 jusqu'au 20 c16ccr;l)re 1'182. C'est un v6ritnl)le inal- 
lieur d'être privés clc pri:s d'un sibcle de docunicnts aussi 
précieux ct aussi iiriportaiits ; on ne peut expliquer la cause 
(le cette disparitio~i. 

REJ)i>I'L'IOX 1)E CO;\ZPSES DE LA. VABRTQUE 

Le 23 septeilî l~~e 1723, Andri. Marcillo, i~ls'guillier sor- 
tant (le cliarge, rencl ses coiriptes une asseiriblée spécialc 
convociiiéc ù cct effet. Voici en quels terines se fait cettc 
i.cclditioii : 

" Conipte que rend Andrh Marcillc, niarguillier en charge 
" de Saint Antoine de Paclc clc Tlongueuil pour l'imn6r: cou- 
" rante clepuis le  13 juin niil sept ccnt vingt-cleux jusqu'À 
" pareil jour (le l'année inil sept ccnt vingt-trois, eri pré- 
" scncc de Piciare Ayinard, entrant en charge et  moy sous- 
" 

" Doit lc dit coilitable In sonirile de ccnt cin- 
" quante sept livrcs a. lui remise p :~r  Michel 
'* I lnbuc, son pr6cllcesscur 151 Iiv. O 0  

" plus la soinrric cle cent qiiatrc-vingt livres 
" pour qiiatre-vingt iiiiiîots de  blé q u i  ont été 
', (lonriés k lJi:glise duris la quBte qu'on u fnite 
" dt~ns la paroisse et ailleurs (2). 180 liv. 00 

(1) Voir appeiidice. Note 11, la liste complète des rnsrgiiilliers de l a  pai.oksc 
tic, Longi~cuil. 

(2) Nous tenons ce qiii silit de blr. Sulte. "J'uisqüe 180 francs aclietaient 
" eii 1722, 80 miuots de blé, c'6tait donc 45 sou3 par iiiiiiot. L'argent valait 
'' alors t130i.ois fois plus qu ' au jonrc l ' l~ ,  ou 2g pour le moiils : trois fois, cela 



( plus dix-sept livres r y u e s  pour deus grands 
. cmtc~rrrinci~ts e t  tleux petits . . . . . . .  1 7  liv. 00 

' plus la S0111111(3 (1c cent qi~nrantc-neuf livres 
" que le cointablr a rcçu cies cruestes qui se sont 

faites (1x1s l'église et  des aurriôiies faites au 
" Jubilé . . . . .  . . . . .  149 liv. 00 

" le tout sc inontaiit à la somirie de ciricl cent . 
. . . . . . . .  " cinq livres. . . . . .  ' 505 liv. 00 

" Sur  quoy, le di t  iriarguillicr a dépcnsi! pour 
" six livrcs tlc cire blariclic A neuf francs la 
" livre . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36 liv. 00 

" plus, pour deux autres livres de cire hlnnche 
" au rriêirie prix . . . . . . . . . . . . . .  1 7  " 00 

" plus huit livres de circ jaune à cinq livres.. 40 " 00 
" plus pour iIri cl~assis pour l'église, deux livres 

" dix sols . . . . . . . . . . . . . . . .  2 " 10 
" plus pour six livres de circ jaunc h cciît sols 

" la livre . . . . . . . . . . . . . . . .  30 " 00 

" fldt $1.12 Ir: iiiii~ot. Oi., de tous tcnilir, on a évnliié le8 chiff'res do l'arg~iit, 
" d'a11ri:s lc prix di1 blé. Par exeinple, je trouve que sous Louis XI,  eu 1477, 
'' iiii iiiniiœiivre élnit payC 10 suiis ptir jour ; je vois aussi, qii'b cette époque, le 
" ~ ' r i x  (III iiiiilot tLt: blé était de 10 sous. l)oiic, crt homme gagnait sufisam- 
" ment polir sr pomw~?r((:t'ec 10 soiis) les nrLicles qiii coîiteiit 90c, $1, ou $1.10 
" dc iiotre argent, se1011 les fliictuatioiis du niarclié. 
" Tous lrs c t~ l~ i i l s  d':iigeiit que l'liistoire iioos met sous les yeux doivciit Otrc 

" gradués sur i'échelle ties tenilis Iwiir oii avoir la vraie valoui.. Jc  trouve qii?, 
" de tout teiiips les hoilii~ies de Lrnvail, maiiccnvrps par exeiulilr, ont gngiiu 
" iiotre ~aiahtre par jour, sous In forme da $0.80, 50 cts, 30 roiis, 10 soiis, 5 sous, ' '  

&' 2 soiis. Car, eii remon1;iiit A (;liurlemngiie, iious trour70iis que uii soi1 vninit 
" notre éeo. 



" cle cent vingt cinq livres, la(1uelle déduite de I n  soiririte 
" (le cinq cent cinq livres reste A drvoir la soiiiriic de trois 
" cent quatre vingt li\rres, la quelle soiîîinc Tt.  (lit ari(lr4 
" iiiarcille a re~iiis B pierre ayiiiart, iiîarguillicr eil cliarpc, 

1.c dont lc clit ayiiiart a, déclaré le tenir quitte. 
" J'ay arr8t6 I V  derilier co~iipte (l'autre part, le vingt 

" troisièit~e septeiiilrc 1723. " 
" J. Is,ur~~~itl., p. " (1) 

En 1721, il y eut ;~pprobatiori des coiiiptes de la. fahri- 
(11" par le vicaire-général, coinine on le voit ÈL l'extrait sui- 
v i~nt  : 

" Noixs, Eustache Cliartier de Lotbinikrc, coiier ail conseil 
" supérieur de Qu4bec, arclîicliacre et  grand vicaire de ce 
" tlioc&sc clans le cours cle notre visite, avons arrêt6 et  
" nllou6 lcs comptcs cle la fabrique de Longueuil pour les 
" anriées 1'123, 1724, 1725 et  1726 ; fait au presbytère de 
" Longueuil, cc 12  janvier 1'12'1. " 

" CHABTIEK 1)E LOTBINI~RE, P I ' P ~ T ' P .  " 

Dails Ic contrat de conecssion de Jacques Viau en 1675, 
le coiicessioriiiaire, eiilr'uiltres privilèges, acqiii41ait le droit 
tic co111~11Ulle. 

Tous les autres contrixts (le ces prerliières concessions 
accordaient aussi ;LUX concessionnaires le riiêiiic droit dc 
CO1~1111UI1C. 

Longueuil coinme toutes les vieilles paroisstr, eut donc 

(1) Nous citoiis R l'apl,eiidice, Note K, plusietirs de ces redditions de comates 
qui soct oii lie peut plus iritéressautes. Ces extraits nous doii~ieiit les noms des 
iiouveaiix colous, le prix des deurées, rle la main-d'œuvre, des materinux, enfin 
i i~ic  foule de Bétails d'une extrkiue impoitanoe. 



sa coiiiii~iiiic~. D'aillcixrs, ce béii(:fice était iridisperlsal~lc 
dans les prr~i~iic.rs tcmps cle la colonie. Lcs incursioiîs frb- 
clucntcs des Trocluois forpient  les habitants de faire ysca- 
ger leurs aniiilaux cn coiiiii~îlri e t  à, la vue du fort. Daiis 
le teinps dc guerre, tout le iiioi~clc se retirait au  cl,:^ltcnu 
clnrnilt la iiuit, ct  on avait l'@il ouvert sur le b4tnil qui 
&ait (l'iliic si grande utilité h cclttc époque.. 

Oiî coi i ~ ~ r e n t l  aishilieiit qix'au inonîen t, oii dans le joiir 
tiiêiiic, oii ne pouv:~it la70ourcr qu'en 1,i.oirienunt soli fusil 
:LVOC s:i chnrruc, il était iliipossil)l~ ïIc laisser errer :i lJnvcii- 
turc, la nuit, les aniiiiaux, ?L des iilillcs de distniicc. 

La coiilniiirie était d'ailleurs nécessiGrc aux colons poui- 
pacager leurs aninlailx jilsqu'ail iiioincnt oii ils avaient 
:~sscz tlc tcrrc dc clPfricliée pour pouvoir les pac:Lgc:r siiv 
leurs propribtbs. 

Le preiizier seigiieiir dc Longueuil avait, (16s les pic- 
iiiières concessions, si bien coiilpris l'iiiipo~taiice d'une coiii- 
iiiimcl, qu'il réserva de suite un Imgc terrain dcstiiié B ct>t 
usagc. 

JIalgré cette prévoyance de Le Moync, l'uccroisseilierit 
cle la population avait bieiitôt déjoué les plaiis du fonda- 
teur de Longueuil, c t  la cornn~unc qu'il avait réser~~ée dc- 
vint insuffisante pour les besoins de lu colonie. 

Le I~aron de Longueuil l'aupiiierita cil 1725  dc quatre- 
vingts arpents. Comme cet agraiidisseiiicnt était pris 
sur les terres non concédées et  coizs4qucrii1-iiczit non défri- 
cliées, il devint i~kcessaire Ceri activer le déîriclieinent, slflri 
clc les reiiclre plus propres aux avantages qu'on devait en 
tirer. Les colons Qtaieizt grandement occuphs à d6frichcr 
leurs propres terres; il fallut donc, pour les détourner 
de leurs travaux, recourir à l'autorité pour obliger chacun 
à, contribuer pour sa  part à l'œuvre de la cornmurie. 

. Voici le texte rriêirie de l'ordonnance quo le baron de 
Longueuil obtint h cet cffet. 



" O~d,ci?.~nct.ncc yzci oblir/c l c s  I~clliitn..î~ts de Lon,gzcezci,l qîc i, 
" o ~ t  clroit LG L(I, COVL~IL 'LCTLC (le j i f o l m - ~ ~ i ~ '  Ç/L(/,CU.N 2C)LG ~ O Z L Y I L ~ C  

" ,)ar ande  p o z c ~  tl~ft-icl~c:74 zciae. c / , .~~gv~ew,tnt ioq~ (i LCC (lile 
" ciom.rn,u?ze clo?~?zée ~ L C T  1~ l)c~~row, (18 Lo?~gt~ez~' i ,L ~ ( ~ 1 1 s  C L Z L ~ ~ C  

'' ?wde?;a?zce que celle B Z(L(~ILCII(: ils so*nl ot)l,igé~s." 
'' AIICHEI, H ~ G O X ,  ETC. " 

.' Sur ce qui nous a csto repr4seritb par inonsieur le 
" Baron de Longueuil, gouverneur (les Trois-Kivilres, cluc 
" pour donner iiioycn aux kiahitants de la seigneurie de 
" Longueilil de faire pacager leurs bestiaux, il aurait 

nugrrieilté la commune cle la dite seigneurie de quatre- 
" vingts arpents sans une plus grande redevance que cellc 
" i~ laquelle ils sont obligez pnr leur cvntrats cle concessions ; 
" que coinnie cette augrricntntion de terrain est un avan- 
" tage pour eux et clont ils profiteront, il nous deinailde 
'' qu'il nous plaise ordonner à tous les dits habitants qui ont 
" droit de con~rnune de fournir chacun une jo11rni.c piIr 
" année, pour cfredochcr et oster les bois qui sont sur la 
" (lite augnientation cle terrc en coiizrnunc ; a quoy ayant 
< <  chgarcl. ' 

" Xous ordonnons B tous les habitants de 1:~ seigneurie 
" (le Longueuil qui ont droit de cornmune de fournir cllacun 
.' par année, au jour qui leur sera incliqué pur lc siclui. tlc 
" Longueuil, une journée pour cffi.edoclier et  oster les bois 
" qui sont sur lez dits quatre vingts arpents d'augiilenta- 
-' tion de terrc en coninlurie. BIanclons, etc." 

" Fait B Quhbcc le vingt cynatrc avril niil sept cent vingt 
" trois. " (1) 

" B~GOS.  " 

La joixissaiico clc l i ~  eoininuiie qui était cl'iin si grand 
auaiîtage aux colons clans lcs prcinicrs tciiips de l'otablisse- 

(1) Orclovinances'de 1723, No. 9. folio 46. 



iiicnt de In paroisse, diiainuli, graduclleinent d'iiliporttuice 
(lt finit par ( a ~ ~ ~ ~ ~  ~ ~ i ~ i l ) l i ~ t e i i ~ e n t  ; quand cliaquc Ilalitant 
eiit asscx ilc terre clc d&fricli&c pour le pîturage de ses 1it.s- 
tiaitx, et crue la  piiix txvcc lcs Si~ixvagcs clut ilonni: dts gai*:Ln- 
tics suffisuiitcs pour dter toiitc criLinte cle ce ccitk, la coiiiiiiuiie 
ri'cut plils sa raisoli (l'être ; clle passa graduclleinent entre 
lrs iiiains pi.iv4es c t  finit disparaître coiripli.teriicrit. 

Copcndant, le terrain qu'elle occupait dans le village clc 
Longueuil est encore g6nbraleriieiit connu et appel6 dix 
noni de " la coinnlurie. " 

Cctte conliiiutic a cessé cl'cxistei. conime telle vers 1830 
oii peu d'ariiiées après ; rious avons vu ct pris coiriiiiunica- 
tion de plusieurs contlsats de vcntc de parts tlc corriniun(,, 
l~ortant  diwérentes datcs entrc 1821 et  1832, et faitc,s 
A Andri: Trudeail. 

Cette conimiinc, (la partie inclue dails les limites (lu 
village), était situ6e sur le cat4 nord-est du chciniii clc - 
Cliambly ct coniinciiçait à cnviron 400 pieds de la ruc 
Saint-AridrB, en allant jusqii'au clierriiil cle Gentilly, soit 
uiic longueur de 13 arpents et 2 perclics ; elle rilesurait 3 
arpents et 5 perches sur le clieiniii de Gentilly, nvec une 
longueur de 13 arpents clans sa ligne nord-est ou le long de 
la preiriière terre du bord du flciive, connue sous le norn 
de " ferme Hurteau," et sa  largeur au hoixt nord-ouest 
toucliant le villagc, &tait de 5 arpents. 

Les personnes, ayant droit de coinmuiîe, étaient tenues à 
l'entretien du  chemin .Ic Chanlbly ; ce qui exigeait beau- 
coup de travail. Plusieurs résidaient loin de la coiiiinune 
et l'entretien de leur part de chelilin leur devenait un véri- 
table fardeau. 

Connaiss,znt iinparfaitenlent l'étendue et l'exacte situation 
de leurs parts de commune, plusieurs propriétaires les ven- 
dirent à vil pr ix:  on cn cite même qui ont vendu à des 
proches voisins de la cominune à la seule condition qu'ils 
s'engagent d'entretenir leur part du chernin de Charnbly. 



Pour donricr uiie id4e clcl la, (lifficillti. qu'il y :L\-ait ;L f:iirc 
entretenir ce cl-iemin eiz Ilon c'tnt, il sufit  (le c1ii.c qlic 1'011 
fîit obligé clc recourir A plusieurs repi.ises i~ l'autorit; civile 
pour y forcer les i nt4rckss4s ct leur in(licli~clr leurs parts 
rc~spectives ; car, l'on voit h cet d f i t  qiir le 4 iiini 1804, 1.111 
procCs erbal fut  fait par AL. Pûiil de TAacroix, grancl voyer, 
pour lc chciiiin de Ch:~iiil)ly le loiig d(: 1:z coiiiniiiiie e t  dii 
ilornaine. Eiicore, Ie 31 juillet 1805, un autrc ~)~oci.s verbal 
par le iii6iiit1, qiii clivise le chcitiin le long cle ln coii-iii-iune de 
1 3  arpci~ts, 5 pcrclies ot 9 piecls, cn 46 parts de 5:) pieds 
chaciiiie. 

Les aclieteurs ou acqu4reurs se sont trou~rés 1)ossesseurs 
t'le grands terrairis qui valcilt aujourrl'liui clc fortes soiniiics. 

Le ciiiictibrc uctucl est 1x11 terrain foriiih :~vctc cles parts 
(le I'aiiciciirie coniiiiune,ct nclict6cs de diffi.rcntcs personnes ; 
il ii 4ti';~ccyuis par la f i~b~iqut :  clu cléfuiit Dr. P. Darignon. 

Cduai-it à l'augineiitatioii des cluntre-virigts arpeiits citées 
claris l'orcloiinance, nous n'en pouvons ,ziicunement trouver 
la situ$tion, inelne aprks les reclierches faites auprès des 
plus vieux citoyens. Cette nugrrieritation fut  protoableilicrit 
faite de l'autre côt6 du clieiiiin dc Gcntilly, eiître le chei~iii-i 
(te Chaiilbly ct la coiitinuatioii clu ruisseau Sairit-Antoine 
(i~ujourcl'hui la fcrnic appartenant à J. Donnelly) ; la seule 
prhsori~ptiori en faveur de cette h y p o t l ~ ~ s e  est la reritu 
estrBriieinciit bassc, yue lcs propriétaires de ce terrain 
  mie nt iiu seigiieur do Long~ic~iil .  

Voici ,l'ailleurs uii extrait A l'appui de notye asscrtiori B co 
propos ; 110~s lisons clans un acte cle vente par Louis Edline 
i Louis Adair1 dit LaramSe, cn date du 25 août 1742, devant 
Daiiré cle Blili~xy, notaire royal : " d'unc terre scisc et scitucz 
" dans la baronnie de Longiieuil, de fa coritenance de trois 
" arpents de front sur toutte la profonclcur qui se trouvera 

jusqu'au chemin' dc Charribly, prenant par devaizt au  ruis- 
" scau Saint-Antoine, par derridre nu d. chciniiz de Chambly, 
" (t'un coté le long da che?)~iw p i  tra?;erlse la cowtnzune et  



" (le l'nutxc coté h la terre de Nicolas Charrori." Ceci tli.sigiic 
~ ~ o b a l ) l e ~ i i c r i t  ilrie partic tlc l'augiiiciitatioii tlc ln coiniiiuiic. 
OU (lc I ~ L  t e i x  Doi~n(>lly. 11 y a ccpcndant iiil fait qui nous 
l ) i i r~ i t  étraiigc ; car il appert (jilc cettc twre aur;tit &té con- 
(:i.c16e 'il. le baron de Longncuil k Jean-Rte. Patenaudc 
lc S juin 171 7.  VQ ces circonstances, nous laissoiis B d'nutrcs 
le soin cle détcriliincr d'unc in;znihrc plus positive où btait 

terraiil qui constituait 1'agrandisseiric.nt (lo la coiiiiliunc. 
Coriiiiierit cette partie de 1% cotiiiiiune est-clle toiiibée 

~ n t r e  cles mains privées ? il rious est iiilpossi1)lc~ de le savoir. 

Les ~ossesseurs (le fiefs étaierit, d'après Icurs titrcs, tenus 
cte porter la foy et lioruiiiagc au souverain ou A son rcprb- 
scn taii t. 

Le IG: avril 1723, C l i i i r l~~  Le Noyne, prei1lic.r liaroii dc 
Longueuil, le doilna pour la baronnie de Lorigueuil et l a  
seigneurie (le Belceil ; la, seigneurie de ChAteauguay n'était 
plus cri su possessioii ; car, en 1706, il l'avait vcii(1ilc à la 
faiilille Robutel de Lailoue. 

L'acte de 1676, clSj8 cite au  chapitrc I V  de ce volui~îc, 
était un actc dc foy ct honiinage; nous y référons nos lcc- 
teurs pour avoir urie idée (le la teneur et de I'iiiiportance 
(lc cette proc&clixi.c. 

D'il;illei~rs, l'acte de 1723 coriticnt encore pour la haronilie 
de Longueuil l'triurnération des divers titres qui l'avaient 
successiveinent foridée et agrandie ; inutile d'y revenir. 

Nous nous borncroris donc & citer au long 1':~cte de foÿ e t  
liomrnage rendu pour la seigneurie de Bolail ; il nous doil- 
nera lcs renseigneinents les plus complets au sujet cle cettc 
seigneurie. 



" En l~rocbtlant B lx confccliorl dii dit papier tcrricr, etc., 
" cst coi~ipuïu cn noti.o 'Fldtcl, pardevant nous, Michel 
" BCgon, &c, Clrarles Lci~ioine, Chcvnlic.r, Baron de Lori- 
" gueuil, Chci.nlic*r tic I'ordrc i~iilitaire de St. Louis, goil- 
" vcriieur de la villc et goilvcrnci-ricnt (les Trois-RiviArcs et 

piopribtaire da fief vvilgaireriient iloniui6 cle BEL(ICII, cy 
" a1)rt.s expliqi~d, lc quel nous a, dit qu'il coinparait pour 
' rcnclre et portcr au Roy cntrc rios iliains la foy et Iiorii- 
" iriage clil'il cst te1111 rendre et pqrter iL sa Majesté au Clrli- 
" teau St. Luuis cle Qui.bec, $ cause du dit fief de Bcltril, et 
" nous a représenté pour titre de propriété, un titre de curi- 
" cession nccorclé par Mr. dc Frontenac, gouverneur, et dc 
" Cliampigny, Intendant, au S. Joseph Hertel, Ecuycr, de 
'. cleux lieues dc terre cle front sur une lieue et demie de 
" profondeur du coté Nord ouest de la rivière de R,ichclieii, 
" attenant la seigneurie dc Chambly, en descendant la dite 
" rivière vers Ics terres non concédécs pour en jouir par le 
" dit sicur Hertel, ses successeurs ou ayant cause à titre de 

fief et seigneurie, et aux droits de justice haute, inoyennc 
" et basse, de chasse, pôche, et traite dans toute I'dtendue 

ci-dessus rlésigiiée à perpétuité, à la charge de la foy et 
hoinirii~ge que lui, ses successeurs et ayant cause seront 

" tenus dc porter au chateau de St. Louis de Québec duquel 
" la dite coiicession relèvera aux droits et redevances ordi- 
" naires, suivant la coutunie de Paris suivie en ce païs, 

qu'il tiendra et fera tenir feu et lieu par ses tenanciers 
sur la dite conccssion, qu'il conservera et fera conserver 

<' les bois dc cliesnes propres 8, la construction des vaisseaux, 
" de donner avis ?L sa Majesté ou au gouverneur général du 
" pays des mines, minières ou mineraux si aucuns s'y trou- 
" vent et laissera et fera laisser tout chemins et passages 



iiC.cessaircs, le tout sous le bon plaisir (le sa MajestS de la- 
" quelle il sera tenu de prendre confirination dans un an et 
' (le coininenccr à fairc déserter et  dbfricher les dites terres 
' iiiissitôt après la guerre finie. Un brevet de confiririation 
' tlc la dite coricessiori daté du vingt deux riiars mil six 
'. cerit quatre-vingt qiiinze. 7Jn acte de foy et 1.ioinmag-e 
" fait A sa Majesti. par le dit sieur Hcrtel cntre les mairis 
'. de Mr. [le Chariipigriy, Intendant, ZL cause du dit ficf lc 
'. tlix-neuf mai rnil scpt cent lm. 1T11 contrat passh ~ L L .  

" clcvant Itaimbault, riotaire,& Rilontrénl, le vingt cinq fhvricr 
'. inil sept cent onsc, portant vente par le dit sieur Hertcl 
" sc faisant fort de Darne Catherine Philipe son épouse aii 
'. (lit S. Coniparant du dit fief inoyeririant la soiiiine de six 
" cent livres nionaie de ce païs, erisuitc duqilcl contrat cst 
" l i ~  ratifici~tion de la vcntc par la dite darric épouse du dit 
'. 5. Hertel passé par devant Normandin, Notaire, aux ï'rois- 
" Rivières le dix neuf janvier mil sept cent douxc, déposé 
'. par le dit S. Hertel en l'étude clu dit Rnimhault le vingt 
'. huit mars suivant, et une quittance du S. cle Monsignat 
" Directe& du donlaine du Roi en ce païs dat6c du douze 
'. jiiin inil scpt cent treize par laqucllc il rcconnait avoir 
" reçu di1 dit S. Cornparant la  soinnie de quatre-vingt livres 
" cle ce païs pour le droit de quint de la susdite acquisition, 
" ct un titre de concession accordé au dit S. Coinparant par 
'. M. le Marquis dc Vaudreuil Gouverneur c t  par nous Ic 
" ingt-quatre mars mil sept cent treize, d'une lieue de terre 

" dc front sur une lieue et cleinie de proforideur, le dit front 
" k prcndre du dit fief de Beleil, en tirant du cote sud 
', ouest derribrc le fief de Chambly et la dite profondcur en 
' allant au Nord-Ouest clans les terres pour êtrc la dite 
" lieue de front sur  une lieue et deniie de profondeur, unie 
" ct faire partie du dit fief de Belœil, et en jouir par le dit 
" S. Coinparant ses successeurs et ayant causc en propriété 
" il toujours au  même titre de fief et droit de haute 
" nioyenne et  basse justice, avec droit de cliasse, et traite 

15 • 
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" avec les Sauvages de ce qui proviendra des dites terres 
" dans toute 1 étendue de la dite concession à la charge de 
" porter l a  foy et honimage au Chateau de St. Louis de 
" Québec, duquel il relèvera aux droits et redevances accou- 
" tuniés suivant I R  coutume de Yaïis, dc conserver et faire 
" conserver les bois de chesries propres pour la construction 
" des vaisseaux de sa Mnjcsté, de donner avis au Roy e t  au 
" Gouverneur ct  Intendant des mines, minières ou minéraux 
" si aucuns se trouvent dans la dite étendue, que les appella- 
" tions du  juge qui y sera établi ressortiront en la justice 
" Royale de Montrétl1,de fairc déserter la dite tcrrc aussitôt 
" que la guerre sera finie, de tenir et faire tenir feu et lieu, de 
" laisser les clieinins et passages nécessaires, qu'au cas qu'à 
" l'avenir sa Majesté eut liesoin d'aucun des dits liéritages 
" pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenue d'aucun 
" dédomrnagement envers les propriétaires; le tout sous le 
" bon plaisir de sa Majesté, dont il sera tenu de prendre 
" ratification dans un an  et  après la dite ratification prise, 
" faute par le dit S. Coniparant, de tenir et  de faire tenir 
" feu et  lieu, sera la dite concession rQunie au Domaine de 
" sa Majesté. Nous deinandant qu'il nous plaise le recevoir 
" à rendre la dite foy et hoinmage, et  à l'instant le dit  S. 
" Comparant s'étant mis en devoir de vassal, tête nue, sans 
" épée ni éperons, et uii genou en terre, aurait dit à haute 
" et intelligible voix qu'il rendait et portait au Roy entre 
" nos mains la foy et homrnage qu'il est tenu de rendre et  
" portcr A, Sa Majesté, au Château de Qubbcc à ca&e du dit 
(' fief de Belwil, à laquelle foy et hominage nous l'avons 
" reçu e t  recevons par ces présentes, sauf les droits du Roy 
" et de l'autruy en toutes choses, et fait le seririerit entre 

nos mains de bien et fidèlenlent servir Sa  Majesté, et  de 
" nous avertir et nos successeurs s'il apprend qu'il se fasse 
CC quelque chose contre son service, l'avons dispei~sé pour 
fi cette fois seulement, d'aller au Château St. Louis de Qué- 
'' bec, à l a  charge de bailler et fournir son aveu et ddnorn- 



" breiilent di~ris les quarante jours suivant la coutunie de 
' i Paris, dont ct du tout il rious a requis acte que nous lui 
" avons octroyé e t  a signé." 

" B&;GoN,'' 
" LONGUEIJIL." 

Coiiiine gouverneur de Montrbd, bl. de Longueuil écri- 
vait eri 1725 au ministre pour l'inforiner clu clé(:ils dc M. de 
Vaudreuil et  pour deiillmder cl'être lui-rnêiric: rioïriirié goii- 
verncilr-général, roprésentarit que ses prédi.ccsseixrs, RI. de 
Callières et  31. cle Va~idrcuil, &taient passés du goiivernc- 
inent de Montréal au gouvernement général. I l  ignorait 
sans doute que cles représentations avaient déj$ été faites 
pour eiripêcl-ier de noininer lin Canadien à ccttc place irri- 
poi-tante. (Gccrnec~u.) 

Dans cette mêrrie année, un prêtre de St. Lazarc, qui 
parait avoir connii le pays et  avoir poss&dé la confiance du 
ministre, lui adressait une espèce de programme pour le 
gouverrieinent spirituel et civil du pays. " Le gouverneur 
" général", (lisait-il entre autres choses, " ne doit point être 
"un  Canadien, ni avoir de parent en Canada." (Ferland.) 

L'on n'écouta point les réclamations cle M. de Longueuil : 
le roi nornma le marquis de Beaiihurnois, gouverneur-géne- 
ral de la Nouvelle-France. 

Neuf ans après l'hrection du inonuirierit k jamais glorieux de 
Notre-Daine de Pitié, M. le baron de Longueuil, étant devenu 
veuf, épousa en sccontlcs noccs le 27 septembre 1727, Mlle 
Marie-Marguerite Le Gardeur de Tilly, veuve de M. Pierre 
de St. Ours. Toute jeune, cette demoiselle avait été plache 
au couvent cles Ursulines de Québec par M. de Courcellcs. 
Devenue grande, clle avait Bpousé M. Josepli Le Uoués 
(Lcgoüat) de Gray, (ou de Grey, suivant d'autres), capitaine 
au régirnerit de Curigrian ; après la mort de son époux, elie 
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s'&tait rexriariée à M. dc St. Ours, sieur d'Echnilloris. Cette 
troisihrne ixnion fut  de coui.tc clilrée. (Utcl, iel.) 

Lc l)ar.ori de Longueuil, apl.i>s avoir hti '  si~cc~:ssivciiir:nt 
licutennnt en 1687, cnpiti~inc eri 169 1, clicvnlicr de St .  
Louis en 1703, ir~iijor dc 1\/2ontrhal en 1706, lieutenant du 
roi elz 1710, goixverncur clcs Trois-1tivii)n:s en 1'120 (l), gou- 
verneur de Montrhal cri 1724, rnourut le 7 juin 1729 B Ville- 
Marie où on lui fit clc inagnifiqiies obsAques. (2) La baronne 
lui survkcut 13 ans, étant inortc dans la iii61rie ville, le 25 
février 1742, A l'$p? avancé de $5 ans. 

De son mar-iixge avec Delle Bouart d'Adancomt, le baron 
de Longueuil laissa plusieurs enfants; Marie-Elizabeth, 
Ir)aptis6e à Montréal le 16 janvier 1684 (3), hospita1ièi.e dite 
de l'Enfant Jést~s, décédée le 1.5 décembre 1711 à Québec; 

(1) Sur le plan de la ville des Trois-Rivibres eii 1804, (albzsm de Mr. Sulfe), 
nous voyous la maison de Longueuil avec ses dépendailces, placée entre les rues 
Saint- Louis et Saint-Fmnçois-Xavier, la devaiiture ayaiit un jardin sur le bou - 
levard actuel. 

(2) D'aprés les registres de Loiigueoil, iious voyons que lc baron de Longueuil 
y demeura plusieurs aiiuées consécutives avant de mourir. Il y poss6dait 
deux esclaves, un nbgre nomnié Charles et sa femme, Elizabeth ou Cliarlotte Tibe ; 
cea esclaves negres firent baptiser, ?A Loiigueuil, plusieurs enfants ; i i r i  gargoii ap- 
pelé Frnuçois. baptisé le 2 aotit 1723, et iiihumé au même lieu le 6 février 1730 ; 
une fille, Marie-Elizabetli, baptisée le 2 août 1724 , une outre fille, Marie-Char- 
lotte, baptisée le 10 ruai 1726 ;enfin un garçou, Joieph, baptisé le 7 man 1728. On 
voit ailleurs que ces esclaves eurent un autre enfant appelé Ciiarles, niais iious 
n'avons pu trouver son acte de naissance à Longueuil. Le baron devait résider 
à Longueuil à cette époque, car il ne serait sans doute pas parti de Montréal, ou 
d'ailleurs, pour venir faire baptiser les enfants de ses esclaves ii Longueuil. Ces 
faits prouvent évidemment aussi que l'esclavage a existé-au Canada. 

(3) Un manuscrit de famille di t  le 18 juin 1684. 



(Ia1,riulle-Charlotte, haptisee A &Ilontréal le 29 octobrc 1685 ; 
Cll;lrles, baptisé à, Moiitr<:al, l t l  10 mfit 1686, e t  iiihumé ;L 
Longueuil, le 13 aoîit 1 tiS(i ; l'acte cl'inhuiiiation est aux  
registres (lc Hoixc~herville ; Cliarles, baptisé en 1 ; ~  rriaison s ~ i -  
gneuriale A Loiîgilcuil le 20 octobrc 7687 ; l'acte est auesi 
aux registres (le Bouclierviilc ; (;abricl-François, baptise h 
3Ioritïhn1, le 30 juillet 1688 ; Augustiii-h'icola~, (sieur d'A<- 
signy), Etienne, (1 ) Paul Joscph, né le 17 septeinbrc 170 i 
e t  baptisé le19 A Longueuil, au chateau seigneurial; il firt 
le chef de la sccoride branche des LeMoyne (lc Longueuil 
du Canada. 11 est presque toujours désigné sous le noni de 
C'l/,,ev«Lis~~ (le Longi~euil. 

Lc haroil (le Longueuil avait cumiilc! cn rnCiric temps 1i1, 
charge dc gouverneur de la colonie et de Montréal, coriiiric 
étant le plus aircieii des gouverneurs particuliers des villvs 
de Montréal e t  des Trois-Eivières, droit que Iixi confbrai t 
l'ordonnance de Sa  Majesté, du vingt-huit janvier 1'118. Cc 
cornrnarideirieiit pel- inter in^, qui rie faisait pas cesser ses 
corrimissioiis de gouvcrncur (le Montréal, dura depuis la 
inort du i-riarc.juis de Vaudreuil, arrivée A Qix6bcc en 17S5 
jusqu'au 23 septcinhre 1726, jour de l'enregistrement ti 
Québec des lettres du marquis de Beauharnois, cornnic 
gouverneur-général. C'est alors que de concert avec hl. 
Bégon, intendant du Canada, M. lc baron dc 1,oilgueuil s'in- 
t4ressa auprès du rninistrc de la marine pour obtenir d(.s 
secours aux sœurs de l'Hôtel-Dieu de Ville-Marie et  1t.s 
aider A rebhtir leur niaison incendiée en 1721. (Dar~,iel.) 

Outre les services rendils à l a  colonie par M. LeMoyrie 
de Longueuil à la guerre, il convient encore de dire qu'il a 
agi a,vec gloire et  sagesse en maintes occasions coinme in- 
terprète et  corrirne délégué ou ambassadeur auprès dcs 
nations sauvages dont plusieurs tribus l'avaient adopté 
coIrime leur enfant. 

(1) M. l'abbé Tanguay donile ces trois noms dans son Diclionmi~c GdnéaZo. 
gigue, mals n'intlique pas la date ni le lieu de la nnissance ; ce qui nous fuit  
croire que ces enfniits ont dû naltre h Longueuil. 
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Eri 1704, il avait étd député au  canton des Onriontagués, 
auprès desquels il réussit parfaitement dans sa mission à 
eiripêcher leur alliance avec les Anglais ; il y fit une troi- 
sii?me mission en 1710, et  en obtint uri r h l t a t  satisfaisant. 

En 1725, il était chargé de nbgocier avec les Orinontagués 
(sur la rivibre Niagara) c t  les cantons inférieurs et encore 
avec succès. 

On peut voir que si le roi l'avait favorisé de plusieurs 
concessions et  de plusieurs emplois honorables, il les avait 
bien mérités par les services sans nombre qu'il avait rendus 
8, Ia colonie e t  au roi. 
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DEUXIÈME BARON DE LONGUEUIL 

Cliarles Le Moyne, troisièirie seigneur et deuxième baron 
dc Longueuil, était le quatrième enfant du premier baron ; il 
regut le jour au château de Longucuil, Ie 13 octobre 1687, et 
fut  baptisé par son grand-oncle, si l'on en croit les registres 
de Bouclierville : 

" 1687, le 20 octobre a été baptisé, Charles, fils de Cliarles 
" Le Moyne, écuyer, seigneur de Longueuil, et  de demoiselle 
" Elizabeth Souart, son épouse, en la inaison seigneuriale de 
<' Longueuil, né d'avant-hier. 



<'Ce baptênze a été fait par M. Gabriel Soiiui.t, prBtre (lu 
Séminaire St. Sulpice rlc Rforitrtal, qui était l'oncle cle In 
inère. M. Sounrt a fait ce 1):~ptQiiie rri 1'al)sonce tlc 11. de 

" Cauiriorit, ptie, curb. 11 il(> sjgrie pas ; c'csst XZ. rle Cauiiiorit 
%' qui signe. Le ~ w r r ~ i r ~  "L kt(: Jacques Le Moyne, sieur (le 
'< Ste. Hélhnc, cleii~eiirant à hloritrOa1, e t  la irit~rrairie, Anne 

Robutel, fille de M. St. AnclrB Clnudc ~ l c  Itobutel, seigric.ur 
'< de l'de de St. PiiuI, lesqiicls n'ont yu sigiier siii. Ic présfrit 
'' registre." 

Nous lisons encore sur ilne feuille volaritc l'acte suivant ; 
" Je, soussigné, Gabriel Souart, prUtïe, curé de l'église 

" paroissiale de Ville-Mnric en l'lle de Montréal, certifie 
" d'avoir baptisé cejourd'huy ce vingtième (l'octobre inil six 
" cent quatre-vingt sept, avec la perinission de Monsieur de 
" Cauniont, prêtre, Chanoine de l'église de Notre-Damc de 
'( Québec, e t  missionnaire faisant les fonctions curiales en 
" la paroisse de Longueuil, Charles, fils de Cliarles Le 
" Moyne, seigneur du dit lien, et d'Elizabeth Souart, sa 
" femme, qui Btait n6 le jour de la St. Luc B huit heures du 
'' soir ou environ, en présence dc Jacques Le  Moyne, son 
" oncle, qui en a été le parrain, et Demoiselle Anne Robutel, 
" fille de sieur Claude de Robutel, seigneur de l'lle de St.  
" Paul, la marreine, et de Jean Baptiste Dusereau, cadet de 
" la compagnie de M. de Troyes qui ont signé. CHARLES 
" LE MOYNE DE LOXGUEUIL, DE STE. HT?T,$;NE, ANNE Ronu- 

TEL, G. SOUA~~T,  JEAN BAPTISTE DUSERREAU." 
M. de Longueuil, entré fort  jeune dans l'armée, prit une 

purt active à presque toutes les expéditions de bon temps. 
M. de Longueui1,aussi appelé M. d'Assigny,épousa à Saint- 

Ours, le 29 avril 1720, la jeune e t  belle Charlotte-Catherine 
cle Goüat d e  Gray que sa  belle-inère avait sue de son pre- 
mier rnari. 
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Sciif niis après, ri'Stant âgé que de 42 ails, il de- 
virlt clc~iisi&iiic b:~roii dc Longueuil pi. l : ~  mort de son père. 

Qaclqucsjourr seiilciiient aprhs la mort clu prcniicr baron 
Longuc'uil, 1(: 1 1  juin 1729, fut signt: uri acte d'accorcl(1) 

c~iltre IIt~iile Alargi~erite Leg~~deui . ,  reuvc dc feu Charles 
1 Woyrie, baron de Longucuil et ckievaliei. de l'ordre mi- 
(' litaire clo St.  Louis et gouverneur de la ville et gouverne- 
" ~l icn t  de Moritrbpil et siciir Cliarles Le Moyne, Ecr., bai.on 
" de T,onguouil, capitaine d'une compagnie des troupes tlii 

détachenient dc la rnarine et Joscpli Lc Muyiie, Ecr. aussi 
" capitaine, Stc.," par lequel acte il est spécialcrilent entendu 
entre les parties intéressées que le partage de la sriceessioil 
du défunt Charles LeMoyne sc fera à I'ainiable. 

Le 18 juin suivant (1129), l'acte (le partage des usten- 
siles et meublcs, de la succession clu ti6filnt baron de 
Longueuil pi.re, fut  signé devant le iiiême notaire ; nous y 
lisons la clause suivante qui mérite d'être donnée au long : 
"Les dites parties ont partagé cnseniblc sept nègres, y 
" conipris le père e t  le rnère, duquel partage est escliu à 
' mon d. sieur le haroil de Longueuil, un garçon nornirii?, 
" François, ilne petite fille nouiniée Marie, ct rnon d. sieilr 
" Chevalier de Longueuil un petit garqon, noiiimé Charles 
" et une petite fille nominée Charlotte, ensemble le père e t  
" la mère et un enfant à la rnitmelle nommé Joseph, et pour 
" rendre mon d. sieur de Longueuil égal, le dit  sieur cheva- 
" lier de Longueuil a cédé une prmaysa nommée Marie 
" Joseph et iIn pany nommé Gabriel (2) au dit  sieur Baron 
" de Longueuil, du  partage les dites parties ont dit être 
" contentes." 

Le partage de ces esclaves prouve l'existence de l'escla- 

(1) Devant Adhemnr, notaire. 
(2) Les Pauys Btsieiit des Sauvagesde la Louisiane ou des bordsdu Mimissipi ; 

ils étaient employés par les Français comme esclaves, et, parait-il, s'acquittaient 
assez bien de leurs devoirs, lesquels coiisistaient uniquement on soins domes. 
tiques. 



v ~ g e  [LU Ctiiiri<lii : cppenclaiit, ccs esc.In\res n'htaient pas 
nttuc1ii.s r~ux  traviliix (11,s C ~ I ~ L I I I I ) S .  

Id(. S I ~ C O ~ I I ~  t,r~roii I I , '  I , ,>l~~tlt>tiil, apri~s avoir s('rvi cotnriie 
gi~r11lh-iiicirii1t. ]~,,(.li1.f,,i.t (I<'i.i~iicc.) cri 1706, avoir 4th fait 
~i i~~c"is iv(~i i i i .~l t  li~~iit(>iii~iit l i l l  17 13, c~i~)itailie 011 171 !), ( D a -  
,,;,,/), fut i i ~ , i i i i i i i .  coiiiiiiaii~lririt N. N i ~ r p r a  cri 172(j, d'après 
l't,l~!rtt I J C  son plbr,~ : (Z~P,* I (O (,'(~,L(I(~~(JI?,I(J, 1881, J?. 605.) 

" ( ~ 1 1 . ~ 1 ~ 1 . 1 ~ ~  Ill4: AIOYN~: ,  l3t~roii de Lorigileuil, Chevalier dc: 
'* St. I,c*iiis, goiircriicur t l t .  Moiitrér~l, e t  coniriiandant g é n é r a l  
" poiir Ic rox csii toiitt, I l i  Xo~ivcllc-France." 

" II est onloiiiii. rlu Sieur (le Longueuil, capt. des t r o u p e s  
" (1ii 1 1 0 j r  chri (hiiitrtlit, ct coiiiiriandant des troupes des t inées  

~)our Sirigura, tlc se rciidrc avec lc pliis de diligence qu'il 
" ~ O I I W I L  ILII ])i)st(~ ( 1 ~ '  Siaigara, avec le détachement q u e  
'. iioiis I i i i  r~voiis doririi., afin (l'y exécuter les ordres dont 
" lioiis I'rivoiis chargIs pour le service de Sa Majesté. 

" jil<r?joigi~o~~s iiiix officiers et soldats du susdit détache-  
'' iticiit c t  ni1 Sieur ile Joncnire, lieutenant des troupes, que  
' i ~ u s  avons t'>lit pi~rtir pour se rendre des preiriiers à Nia- 

zartr, i l o  reconrir~îtrc Io dit Sieur do Longueuil pour corn- 
' i i ~ t i i l ( l ~ ~ t l ' u  ot (Ic lui oliilir cn tout ce clii'il letir cointnandera 
" i~oiir le service (lu Boy; or~lunnoiis piireillerncnt aux v o y a -  

qeur.1 qui pawwont i Nii~gnrii, tant en niontant qu 'en 
' (1c.ucc~ntli~n t, iIc 1i1y 0bi.i~ en tout ce qu'il pourra leur corn- 
'' l~irui t l t~  [lotir Ir s~rvicc  de Sa h J i ~ j ~ ~ t 8 .  

" t('i~it >t i\loritr&ul, 1 ~ :  vingt-liilit avril 1726." 

M. (Ir Lorigiieiiil fut  rioiti iii6 iiinjor de Montréal en 1'733, 
e t  re<;ut 1'ilritir:c suivtlnte, 1 t ~  croix de St.  Louis. 

C'&bit en récoriiprns~ de ses services que M. de Lon- 
giiriiil obtint I ~ L  décorutio~i de l'ordre militaire de  St. 
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Louis. BOUS pouvons le coiistitter par les deux docuineribs  
qui sulvent. Voici les certificats que baroii de ~ ~ ~ ~ u e u i l  
fit parvenir à Sa Majesté Louis XV, avant de 
obtenir cette décoration : 

'' CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC., 

" Commandant de l'Ordre Royal et Militaire de St. Louis,  
" Gouverneur e t  Lieutenant Général pour le Roy e n  la 
" Nouvelle France et de la Louisiane. 

" Nous, sur les certificats qui nous ont étd présentés par 
.' le Sr. Baron cte Longueuil, Major de Montréal, des ser- 
" vices qu'il a rendus à Sa Majesté et par la connaissance 
" que nous en avons depuis que nous soinines en cette ~ 0 1 0 -  
" nie, CERTIFIONS qu'il sert depuis trente-un ans avec zèle 
" et  application, tant  dans la marine qu'en cette c o l o n i e .  
" En foi de quoi, nous avons signé le présent, iI iceluy f a i t  
" apposer le cachet de nos armes, et contresigner par l'un de 
" nos secrétaires, à Québec, le 25 octobre 1734." 

par Monseigneur 

Cc docuiiient é t i t  ;iccoiiipagrié clu suivtlrit : 
" Je,  soussigné, prêtre clu seniinaire (le St. Sulpice, fai- 

" sant les fonctions curi~les  dans 1% paroisse de M o n t r é a l ,  
" en Canada, certific que Monsieur Le Moyne de L o n g u c ~ i i l ,  
" major de Montréal, fait professi011 de la religion Catho- 

lique, Apostolique et Rornrtine; en foy de quoy, je lui 
" donile le présent certificat, à Montréal, ce 16 sep- 
" tembre 1'134. " 

DEATY, pre'tre. 



Louis XV se rendit à ces denîandcs en ces terilies : 

" PKOVISIOX DE CkIEVALIEIt 1)E 1,'01ll)11~ MILTrI'.lIRE 
" DE SBIS'il T,OiJTY I>OiJB 1,E SIEUIL 1iAILOX 1)E LON(~IJEI i IT, ,  

" Ji AJ Oit 1 )E MOSrSltlC.4T, 

" LOUIS, PAR. LA BRACE DE DIEU,  Rou JIJC F~IANCE, 
'' ET DE NAVARRE, CHEF SOUVERAIS ~ ' r  GKAXII MAI'I'RE 111.: 
" L'ORDIZE MILITAZHP DE SAINT LOUIS, 

" A tous ceux qui ces pr6sentes lettres verront, salut : 
" Par 1'Edit de création et institution du d. ordre, la 

" faculté nous étant rcservée cle faire tel nonlbre de Che- 
" valiers que nous jugerons ;& propos, pour jouir ellx des 
" mêrrtes honneurs et prérogatives que Ics autres Che- 
" valiers du dit ordre qui ont des pensions avec esperance 
" de succéder aux d. pensions, lorsqu'elles viendront B 
(' vaquer, et corriaic nous avons une satisfaction toute par- 
" ticulière des bons et  fidèles services que le Sieur Rarori 
" de Longueuil, Major de Montréal, a rendus au Sire Roy, 
.' notre très honoré seigneur ct Bisayeul de glorieuse 
" memoire, dans les divers employs de guerre qui luy ont 
" est4 confiez et de ceux qu'il continue de nous rendre. 

" Que noils sommes d'ailleurs informez de ses bonne vie 
" et meurs,  Religion Catholique, apostolique et Romaine, 
" ainsi qii'il appert par les certificats y attachez sous le 
" contre-sceau de ces présentes qui justificnt ainsy de ses 
" d. services. A CES CAUSES et  autres, à ce nous rriouvant, 
" nous avons le d. Sr. Baron de Longueuil fait, constitué, 
" ordonné et  estaldi, faisons, constituons, ordonnons et 
" establissons par ces présentes signées de notre main, 
" Chlr. du d Ordre militaire de Saint Louis, pour par 
" luy jouir du dit titre de Chlr. aux honneurs et prbro- 
" gatives qui y sont dues, avec faculté de tenir rang parmi 
" les autres Chlr. du d. ordre, et de porter une croix d'or 
" sur l'estomac attachée d'un petit ruban couleur de feu sur  
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" laquelle il y aura l'image de St  Louis, à conditiori d'Ob- 
1 c  server les statuts du dit ordre, sans y coritrcveriir direc- 
t~ tement ni inrlirecteiiient ct de se rendre S notre cour et 
" suite toutes fois et  quant ce que nous le liiy ordonneroils 
'< pour notre service et pour le bien et utilité du d. Ordre. 

Si, donnons en inandclnent à tous grandes-croix, coin- 
inandants et  Chlr. du d. ordrc de faire reconnaître le dit 
S r  Baron t3e Longueuil cy ln d. qualité de chevalier di1 d. 

I~ ordre militaire de St  Louis de tous ceux et à qui il 
" appartienhra, après qu'il nous aura prêté lo serment cy 
" dit, nous avons fait mettre le sceau du d. ordre k ces pré- 
" sentes. 

c c  Donnt! à Versailles, le dix-iieuvièrne jour d'avril, l'ail de 
'< grace mil sept cent trente quatre et de notre dgne la 

Le docuirrent suivant nous prouve que le titre de cheva- 
lier de l'ordre militaire de St. Louis lui fut accordé, sans 
qu'il eQt été obligé de se rendre en France. 

" CHARLES MARQUIS DE BEAUHARHOIS, et Comiriandeur 
" de l'ordre Royal ct  militaire de St. Louis, Gouverneur et 
'. Lieutenant-Général pour le Rcy en toute la Nouvelle 
" France et de la Louisianne. 

" Nous, en conséquence des ordres c7e Sa Majesté du 19 
" août dernier à nous adressées, certifions av.oir admis à 
" l'ordre inilitaire de St. Louis le Sr. Baron de Longueuil, 
" Mqjor de Montréal, et yu'il a'été reçu le 25 aoust aussy 
" tlernier. Fait à Québec, lc 25 octobre 1'134." 

par Monseigneur 



HISTOIRE DE LONGUEUIL 

Bienville avait éprouve un échec sérieux contre les Chi- 
casas en 1736 et résolut de le réparer. Comme ses ressour- 
ces en homines étaient insuffisantes, il écrivit en France 
pour qu'on ordonnât à, M. de Beauharnois de lui envoyer clu 
secours A cet effet. Un aririernent assez considérable se 
prépara à Montréal pour lui porter secours. Le; Canadiens 
regardaient cette carnpagne comme si longue et si pénible 
qu'il fallut employer l'autorité pour les faire marcher ; mais, 
une fois en inarche, ils ne donnbrent aucun su,jet clc plainte 
it M. le baron de Longueuil qui fut chargé de la conduite de 
cette expédition. (Ferlund.) 

En partant de Montréal, !e détachement était composé 
de quatre cent quarante hommes, tant Franqais que Sau- 

ves. "JJ, 
Ce fu t  en février 1740, que Mr. de Bieiiville se décida 

A mettre les Canadiens contre les chicasas ; accou- 
tumds aux rudes hivers de leur puys, les Canadiens étaient 
capables de braver les difficultés du climat cie la Louisiane. 

En 1749, le baron de Longueuil, après avoir rempli les 
fonctions de lieutenant de roi A Trois-Rivières, était gou- 
verneur de Montréal ; voici un ordre qu'il donna à. M. Des- 
rivières, lieutenant d'infanterie, dans l'exécution des devoirs 
cllie lui imposait cette charge : 

" Charles Le Moine, Baron de Longueuil, Chevalier de 
" l'ordre Militaire de St. Louis, Gouverneur de la ville et 
" du gouvernement de Montréal. 

" Il est ordonn4 au Sieur Desrivières, lieutenant cl'infari- 
" terie, de partir incessamrrient de cette ville pour se rendre 
" au fort St. frédéric, et y servir sous les ordres de Mon- 
" sieur herbin qui y commande. 

" Fait $ &IontrézlI, le 1 octobre 1749. 
'' LONGUEUIL." 

r 
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Jf. 1)E 1,ONGUEUIL ASI'IRE A DEVENIR QOUVERNEUR- 
GIWRAL 

Après la mort (le M. de la Jonquière (l752), le baron de 
Longueuil, gouverneur de Montréal depuis 1740, prit, en sa 
qualit4 (le plus ancien officier, le conltnnndement général de 
la colonie, en attendant que la cour eût noinrné un succes- 
seur à. M. de la Jonquibre. Coirinie sa farriillc était une des 
plus considérables de la Nouvelle-France, e t  qu'il avait lui- 
iilêirie rendu de grands serviceç, il clenîanda au roi ln charge 
de gouvernei~i.-génlral. Mais on se refus;~it encore à itppeler 
un enfant du pays à cette dignitt. ; le iiîarq;;is Duqucsne 
(le Menneville fu t  nonimé. M:)nsieur (le Longueuil, pendant 
les vingt mois que dura son administration, maintint les 
choses dans l'état où il les avait reçues. 

Bigot aurait voulu l'cngngcr à porter la guerre sur  l'Ohio ; 
niais M. de Longueuil ne voulait point se brouillcr avec les 
Iroquois, dont un  grand nombre s'éttlient établis dans cette 
partie. Lorsque l'intendant lui représenta que l'Ohio était 
la source de tous les troubles parmi les Sauvages de l'Ouest, 
que les Anglais dominaient sur une terre qui appartenait 
à la France, e t  dont la possession était nécessaire aux Fran- 
p i s  pour relier 1,: Canada au Mississipi, le gouverneur lui 
répondit ncttcment que les Anglais y avaient traité avec 
les Franqais, e t  qu'il n'était pas juste de les en chasser ; 
qu'au surplus, cette rivière appartenait :LUX Iroquois ; que 
si la France fourniss'ait à ces derniers les marchandises dont 
ils avaient besoin, les Anglais se retireraient (l'eux-mêmes. 

Le bon sens de M. de Longueuil lui faisait connaître les 
ciribarras dans lesquels serait entrainé le Canada par suite 
cle l'occupation de l'Ohio. 

Bigot fut choqué de cette réponse, et, après l'arrivée de 
M. Duquesne, il écrivait à M. cle Rouillé : 

" Vous avez heureusement envoyé un g4néral ; car si le 



'' ~ O I I V ~ . ~ ~ I , I I , P , ~  ciit <:tc: <bii(aoi.c i i r i  aii cntrc leh iilniili de 
+ '  blt~\\iciirs (le Loiinilr.ail, 1i: iÿhtbnl~ ct~iidiIit.ii nilritit ~1.6-  

vt~lii, (>t I ) P I ~ \ ~ O I I I I C  IIO ~ c r : ~ i t  oilblit: . lei giici'r~b Sdu\TageS 
' i i ~ r i ~ i  I I  i t ' o n  u t  I I .  C ' C , ~  I)r)Ul' 1 0 ~ ~ ~  

' ( i i i ' i l  J- :trir,lit eii (Ici tli.pclri,cq iiiiriicln\éq tltlns les p a y s  
' 411vli ll2kilt." 

I,(,s ( ~ v ~ I I I ~ I I I ~ ~ ~ I ~ ~  s l~ivir<>~lt ,  p~~oi~vL:rcnt i ~ u e  M. de Lon- 
giiciiil r~vr~ i t  011 ri~i\oli d'(:vit(\r unc guerre qui nc lui p a r a i s -  
wtit l)rolwtb t l l l ' l ~  ~r1tiiiiiit.r ,or1 puys iiuttzl B ia. riiiiie. (3%~'- 
/ i l  ? l ( / . )  

Idii(.l(l(~e,s joi.ii:.i sci~l(~iiicrit api.6~ ILL i i~or t  cle I\f. de la 
.loiicliiiCro. JI. tlc I~oiigiit~uil avait eu 1\, donner l'ordre qui 
siiit ii 51. ( l i t  \'i\.ic.r : 

.' ( 'liiirl(~s, I3tlruii (1(: Loxigixcuil, Chevalier de l'ordre 
' l  1 i t , ~ r ~ l  (4, iiiiliti~ire tlt: St .  Louis, Gouverneur de &lontréal 
" c t  C ~ I I ~ I I I ~ L ~ I ~ I L ~ ~  Ui'ni>l.;~l an Cnnacln : 

Soiis ortl«iirions t ~ u  Sicur t7u Vivier, lieixtenant d ' i n f a n -  
" tericl tic partir iriccssciiniiicnt cle cette ville pour se r e n d r e  
" h la p r ~ i r i ~ l  de ILL hllildcleiiic dont nous lui avons donné le 
" c.c,ii~iiiarideitiurit ni1 lieu e t  placc cle M. dc Ia Corne, I'ainé, 
" ctul~i ticitita (I'iiift~riteric~. 

" 1,iii ei!joigrioiis tlt. bien tlissipliner s a  garnison, d e  lui 
" fiiirc h ~ i r c  le l~liis souvcnt qu'il sera possible le n o u v e l  
" t.serc.icc c l t  ( I V  11011s rcntlrc coniptc pur toiltas les occa- 
" sioiis t l c b  cc) qu'il sc pussefia dans son poste. Fait  à. Mont-  
" rc!c~l, l t *  2(i 111t~y 1752." 

<' ~ J O N O U I C U  II, 

'. l'ar Monseigneur 

" SAIW-SAUVEUR-" 

Lc 12 juin de la iii4riic n11rii.e 1752, les sieurs Degrais et 
Muricourt obtinrent une coricession de trois Iieucs à la 



i*ivi?~i.e dtl t'ntarultr,uy ; l'acte cle concession pst signG 

/ l~?l ;~rr ,e t / iL ,  qui agit coninle goiiverneur ( Y ' i t ~ o s  Xei,p'w,- 
iaircu e, page 233.) 

Coriînie gouvernciir du Ciiina(ia, le barori de I~onguciiil 
~.cqut Ic .5 jixillct l'it52, un dt:puté clii goixvcri~cui tlc Bostoii. 
(.ri présence cles Sauvagtls. (Ploc?i?~ze~tts clc QUPIIOC, i 7 0 l .  III 
31. 500.) * 

J)aris ('et irltervallc, hil. cl<: Loi~gixcuil iyionti.n, qil'cii 1iC.i.i- 
tarit des titres du preiiiier barori, il avait nussi IiC.i~ité dt. 
ses scntirnrnts blevés. (DcL?l , ip~.)  

P a r  un effet cle lu irialveill;xncc, 1'Hdpital-08n6ral cl,. 
Ville-Marie &tait à ILL veille d'être supprini&. 

UG.jà l'orrloilnance qui prescrivi~it cette supprcssioia 
venait d'être publié(- à son de trompe. Mde. tI'Youvillc, la 
digne fondatrice de cet Iilstitut, en avait reçu une copic. 
Pour en~pêc l i e~  I'effîet de cette dlsastrciisc iliesurr, M. tie 
Lorigixeuil, cle concert avec le lieutenant du roi, lc rnajor e t  
les autres officiers e t  magistrats, se liâta d'apposer ha signu- 
ture  à uile suppliqiic adrcss4c au ministre, en vuc de faire 
révoquer les ordres de  la Cour. Cettc supplique eut tout 
l'effet qu'on s'en était  prorriis : le Punestc projet fut ajourné, 
puis abandonné tout  à fait. 

Après avoir rciripli les fonctions dc gouverneur d e  
Montréal, à la satisfaction (le tout le monde, le baron de 
Longueuil vit la fin de sa carrière. Il niourut le 
17 janvier 1755, à l'age de 67 ans ct cleux ~nois. 

Son épouse, la, douce et pieuse Charlotte-Catherine dc  
(iray, délicate de était décddéc, à Ville-Marie, trois 
ans après s ? ~  linère, le 11 septembre 174.7, n'étant âgée que 
de quarante-neuf ans. 

De ce manage sont nés seize enfants de 1721 à 1'739. 
&Jarguerite-Charlotte ; Charles-Jacques ; Joseph ; Marie- 

16 
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Louise , Marie-Marguerite-Cilthcrine : Picri.(.-Arriul>le : 
Josepli-'i'homas ; Jean-Andi6  : ?&rie-Chtliciii~c c t  Marie- 
Agatlie, sceurs jumelles : Mt~rie-Aritoiriettc , &Inrie-Angé- 
lique ; François-Augustir1 ; Lo11is-l3ticiirie cxt AgriGs-Josepli, 
cnfixnts jumeaux. A part  Chni.leï-Jacqiies e t  ixnc fille, criorte 
le jour iriêriie clc sa riaissaricc, tous ces crifnntq vireiit le 
jour  X Ville-Maric. ( I ) L L I I ~ P ~ . )  

Marguerite-Chnrlottc, l'txînbe, Ppoiisa k Moritréal, le 7' 
aoiit 17.79, M. François Maizièi,es de d ï i ~ i s ~ n ~ c l l c  ci~pitairic 
<li~n:, les ti.oupcs dc la marine , Agiiès-Josepli, l i ~  plus jcuric, 
coritractm inasiage avec hl. Josepli (icrmnirr, caapiti~iiie d'in- 
fi~riterie, qui, Ctarit passC (,il FI-t~ncc, aprbs I R  coiicli~étc, f u t  
f a i t  I~iiron, e t  devint siicc(>\siveiric~rit gouvei.neui clc Por t -  
Louis c t  clc Lorient. Le> antres iiioririirciit pour Iii, pliipixl-t 

la fleur de l'hg(, (1 ) ( J ~ I  I L   PZ ) 

Clinrleï-Jacqiici LeMoyrie, fils dn pi.Cc*6clcnt, naquit ail 

c.liAtc.i~ii t l r l  Lorigucuil, lc 2fi juillet 1 724 : il f u t  Il)eptis& le 
ii~ciiîc joilr ct f u t  teilil s u r  lcs foiitls l)upti\iiiaux pa r  Ic 
vtziiirlixci~r de la Rilorioiigalib!a, X. Dnnie! Li611ui~tl (le Bvau- 
jeu, clievnlicr ( 1 ~  St Louis ct capitaine tic iiiariiic. TA 
irit~rïairic! i'tail Mcllc. 1) 'Aii~)i i is  clc Cligriiincouit. 

(1) Noiis croyoiis devoir doniler ici ii i i (? r~cxtito iiotice siir l'iiiie tlcs scruis clu 
baroii de Loiiguciiil (2e b;lroii) ; il s';i<it tlc Msi.ie-I~.liznbetti, liée à h111iitr6u1, 
le 18 janvier 168.1 ; ellc hoiioia lc bcnuiioiii qii'cllr portnit auprès tle la ctiiclicsse 
<l'Orléa~la, oii clle rrinplit les foiictioiis les l>iris ciivi61.s. l\'lnd~moiselle de f.011- 
,mieuil, ii'él>rouvant que du dégoût pour lrs hiix ]>lnisirs di1 I I ~ O I I ~ P ,  1.és01ut ( I R  
se doiiiier cnm~ilétciuaiit h Dieu. Elle so pr6sciita doiic à 1'Iiorcl-Dieu, ?i (2116- 
bec ; l'etat de sa sniit2 iie lui perniettnnt pas dc doi~i~er  suite b son ~il.ojet, elle le 
reprit quelquov aiinées aprbs ; lors que ses forces se fureiit consolidées, elle fit son 
entrée ail monastbre eii 1707, e t  sous le iioni de de dfuTie-de.l'.8nfar~t JéSus, ue 
cessa d'édifier ses smurs par la prciliquer(le la  plus aimnble piété, jiisqu'h sa 
mort qui arriva le 15 décembre 1711, alors qu'elle n'ctait encore que dans sa 
vingt-septibme oniiée. 
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Voici l'acte c h  baptt:rile aiix I egistres dc T,ongueuil : 

'. T,'an de notre seigi~eilr, niil sept cent vingt quatre, I V  
c' \infit six ,juilltt, a kt4 baptisé C1i:~rles-Jacques, né B sept 
' l  lieures du iriatin, fils dc Messire Clinrlcs Le Moyne, sei- 
" gticiir et Tinroil de I~oi~gucuil, ct ile »airie Cltarlottc 
I' Ciithc~riii~ J)c Jouiit Deprez, sa Ihgitiii~e 4pouse. Les 
'< l ~ t~ r r a in  c.t iritirrainc oiit i.t4 hlcssire Diitiicl Hyacinthe t2c 
" T3eaiijeu c t  Ilelle Gcnerièrc D'A~iioilr J)ccligiianconrt, 
.' soussigii0s 

C. DE i Io ; ï ( :~ r~u~~ , ,  FI, ~ ~ E A I , - J E V .  

1 1  : Y  ~ s r o l ~ ,  J .  I S , I ~ I ~ I A ~ ~ ' ~ .  
ATissionni~irc dc Longueuil. 

I,c troi\ibiiic l x ~ ~ o i l  cntra dc 1)onilo lieiire ilails le scrric~c~ 
;LI C C  son f r i w  Jt~ari-Andrh, appel4 sieur de Hieriville, c t  
clui lrioui ut csi 173 1 avcc le gr:~tl(. tl'c>ilseigne cl'infzlntei*ic~. 
M. L ~ C  Loi lgu~l~i l  avait Et4 4lc\y& iiu gi.i~dc tlc capitaim tlt 
tlhcoi.0 de 1,r. croix cle St. Louis, lors qii'il  pousa sa, a Moritrhtil 
Ic 7 jni~vier 1 754, iri<~cleiiloisellc Marie-Catlicrixlc-Flciirj~ 
tl'I':sc1iaiii1~iiillt, n6e it >fontri.nl, lc 7 aotlt, 1740, Agde de 1 :: 
aris, e t  fille cle M. Josepli Fleury, sieur d'Eschailihault, 
agtsnt principal tle 1 :~  coiiipagriiie cles Indes, et de d:~i~icl 
Cnt,lierinc Chron de CXr;xritliiiesiiil 

L'arliiibe sui\ixr~le, SOJI p è r ~  b t~r i t  inort, Ni. cl(\ Longuciiil 
I i i i  siitci.tl;~ (li~ns ses titres et tlcvirit aiiisi troisibine bttroll 
clc Loiigl~ciiil. liosiiieuv (lont il ne devait paç jouir lorig- 
tc~iiips. 

Ctlttc1 i r i f i r i i t ~  aniiérl eii effet, Ctuiit al lé joiilclre k la t2tc tl'itii 
l):u*t,i dc  Snilragcs, le 1~:~ron Ili~slinil qui partait pour la 
futille expétlitioii contre le fort Edwarcl, il fut tu6 lc S 
se1)terril)re 1755, 21, la 1,ataillc clix l:~c Saint-Sixcrerntknt. 
(I)trnioL). 

II trouva sans doute la iiiort daiis la déroute de 1'armi.c 
français&, abatidonnée au plus fort clil coiribat par les pciti- 



des Iroquois. C'est (111 inoiils ce que doriiic. A c~ritericlre la 
dépêchc dc M. le inarquis dc Vi~udreuil, eii datc (lu 27 
septembre 175.5, (.t renclaiit coilipte nu iiiiriistre de la. 
d é f ~ ~ i t c  LIU bai,o~i l)ic~sk,~ri, arrivée le S (lu ~iibtiie riiois : ( I ). 

" Ln plupart (les ~ i~nuc l i r i i~  et  des sauvages, dit-il, i ~ y i ~ n t  
" su iv i  le graiid cl~eriiiii, s'cngagi~rc.ilt dûils iinc eriibi~scntlc 
" d'Arigluis, venus (lu fort Ly ilius (Ed\varcl). 1,c.s sauv:iges 
" qui se trouvaicrit sur l i ~  gniiclrie clil clieiiiin, c'ssuyèreiit lc 
" feu de ccttc riiibuscacle : il y eii (.lit plusieurs dc blc.sse's. 
" M. le buron d c  Lorigueuil, qui était h la t6te (les sauva- 
" ges, vouliit forcer I'oiineiiii ; il fut  blessé au bras et  ayarit 
" toujours i~varic6, le.; <au\-ages ne le revircnt plus. On 
" perise qu'il est rcsti. dails cette eiiihiisciz(1e." (Doc'tw?,ents 
de & ~ / d b ~ c ,  III. 3 2 .  

hIr Acliiritre clisuit h ce propos (taris la P ~ r ~ s s e  du  26 
octobre L885 : " Etailt (levciiil officier supérieur de milice, 

. " M. de Longueuil dispni3ut soridiliiiciiieilt à l'attaque du 
" fort William Henry, iiiais sans rlu'ori piît janiais retrou- 
" ver ses traces. Quelques riiinutes avant, il avait ordonné 
" ù un tlc ses solcluts rioiiiiiié Préfontailie (2) tl'ullcr cher- 
" clier un ohjct d ~ n s  sa teiltc. Lorsque l'envoyé rcvint, 
" plus d'officier : on a to~~joi i rs  ignora ce qu'il était 
" clevenu." 

Lorsqu'il partit pour cette fuiiicuse expédition, le baron 
de Longileuil laissait son dpousc enceinte. ' 

Le 21 iriurs 1756, elle rriit, en effet, dciix enfants jumelles 
au  monde : Marie-Catlierine-Joseph, qui rnourut au  mois 
d'août suivant B la Longue-Pointe, où elle 4tait en nourrice, 
et Marie-Charles-Josepl~. (D(~v,iel). 

(1) M. Sulte dit que la vraie date est Io 11 septembre 1755 et lion le 8 : (voir 
Uussieux, Le Canada sous la domi?bation française, éditiou de 1862, page 142). 

(2) Sans doute, uii des aiic8tres de l'uiie des ilombrouse~ familles actuelles 
des Préfontaine de Longueuil. 



Ne  ouv va nt croire que son niari était iiioi,t, hien clii'il le 
f h t  depuis plus de six i~iois, et se flnttmt to~~joiirs, coinnie 
o r 1  le lui faisait esp4rer daris la famille, qiic le baron n'<:hi t 
cpe prisonnier cliez l'enneii~i, ou inêinc cliez les Sauvag~s,  
Mde de Longueuil ne pcririit pas (lue, tlans 1';~cte dc bap- 
t6irie de ses enfants, on ajoutAt qu'il htait niort. Bien plus, 
clans ccttc illusion, elle s'abstint de portcr le tleuil qu'on a 
cuutuine (le prendre dans pareille circoizst;~ric(~. (l)tr?zSel.) 

Ce rie fu t  qu'en 1759, lorsque tout espoir fEit perdu, 
(~u'elle SC laissa recoririaitre publiquciiient corilnie veuve, en 
faisant prhsentcr unc requête nu juge Quiton d<. Alonrepos) 
pour ohteriir qu'on lui noinniAt lin ci~rnteur, coinme 
~ ) ~ i ? ~ e u ~ e  émclnripée par2 ? ~ L c ~ L . L ( ~ P ,  ct un tuteur, Joseph 
Fleury d'Elschariibault, e t  srxl.)rogé-tuteur à la petite fille 
rnineure d'elle e t  de bon inari. La harorinc était alors Bgéc 
cle 18 ans, e t  sa fille en avait un peu plus dc trois. 

Ayant, \.ers cettc ii~êmc dpoque, laissé le châteai~ LIC Lon- 
gueuil, elle se retira B l'Hôpital-Uénéral qui offrait alors, 
avec une doilce 'etraite, les agrdincnts d'une sociétti. choisie 
et  tous les secours de la religion. On y voyait en effet 
Marie-Annc Robutcl dc la Noue, (lont il a été parlé, et 
dcvcnue maclarrie cle Châteai~guay, 1\fcllc de Beaujeu, Mdc 
de la Corne, Mcle Louise Chartier de Lotbinikre, épouse dc 
M. Larond, Mde de Ligneris, Mde cle VerchAres, Mcle 
Sabrevois dc Seriïioiivillc, Melle de ltepcntigny, etc. (Drr- 
n i d . )  

Conirnc nom n'avons rieri de ~ositif '  sur le lieu de la &si- 
(2cnce de madaiiie la baronrio de Lr~~igucuil pendant suil 
veuvage, nous citons une Iettrc cle M. de Sartinc, .ii~,in,islr.e 

d e  lu murine, par laquelle nous pourrons nous convaincrc 
que rnadamc la baronne a demcurd alternativeincnt au 
Canada et  en France. 



Cette lcttre cst avec les papiers (lu 1)izroiî ri~t11~1.(1) 

" Veriilillcs, le 30 itovciribre 1776" 

" Je inc suis fait rciidrc coiiiptc, itindailie, (111 ii14nioii.c par 
" leq11cl vous rbclt~incz plilsiourq ortloiirialiccs tlv lu pc.r~siolî 
" de 300 lb. gui vous ü &té nccortldc sur  le trésor Royal, rli 
" corisidératioil (le la perte que ~ 0 ~ 1 s  avez faite clc M. voti-~. 
" inari, qui u tité tué en 1755 cit (:ai~;iCXa,, dans  l ' i~ f fa i~e  cle 
" Rf. le B L L ~ O ~  Uiesltau. J'ai ti.oilvé vos rcyji.t.'scntations 
" trks justes, e t  cn conséquelice, je vous adrcssc 7 ordois- 
" nanccs de la ditc pcilsioii clont l'uiie clc 300" est 4chue cri 
" février l(i63 et les 6 autres de 364" el-iaciliîc (lepuis e t  
" comprise 1'anni.c éclsuc eii 1767 jilsqu'A 1772 inclusive- 
" rnent, attendu que les ann4es 1764, 1765 c 3 t  1'766 ont 4 t 4  
" iriiscs en ari'érage A 6%. 

" A l'bgarcl clcs annkes postc~ricurr:~ à 1172, les ordon- 
" nances en ~ ~ y a n t  dté suspendues à cause cle votre séjairr 
" cn Cilnada, sous une doaiinntion étrarigèrc, j'cn a y  orcloii- 
" né l'expédition an inoyen cle l'intuntioii où vous êtes dc 
" fixer votre résidencc e n  France. Je vous préviens aussi 
" que dans lc courant cle février prochain, vous pourrez 
" fairc retirer dans ines bureaux les orclonnanees des an- 
" nées dchues en 1773, 1774 et  1775. 

" Je  suis avec respect, is~ndume, votre très liumble et  triis 
" ob4issant serviteur." 

" nE SARTINE." 
" Madaiîie la Baronnc de Loilgneuil, rue des Moulin<, 

" Paris." 

Nous pouvons naturelleiuent supposer que si madaine liz 
baronne laissa Longueuil vers 1759, il est possible qu'elle y 
revint e t  qu'elle y demeurait encore en 1763, puisqu'elle 
assistait au mariage de son circlave Marie avec l'e.~cZave cïe 

(1) Eiitre les mains de M. C. A. GeofTrioi~, avocat de M.  le baron. 



hl.  (hiiiclii~, . J ~ c c q v ~ s - C é s i ~ ~ ~ ,  iiiariiqe qui eût licix A Loii- 
gumil le .5 jaiî\-ier 1763, e t  oii cllc signait niix rcgistre5 uil 
nctc ilo cori-;criteirierit >L cc riiariage. Voici cet nctc : 

" L'an t l ~  ?Y. S. niil scl)t cent soixante et trois ct le ciiicl 
" jîtllvier, vîl un e'ctrit cl(. ln iriain de M. Ignace Gaiiielin (4 
" sigiii. (le lui, par I (~qi ic1 il pemlet à Jacqurs César, soli 
" iii.grc dr so iiii~rici. a l  ec Mzirie (l), iiégrcsse tic iriiiclairic~ 
" la, H:~roniie doiiuirikrc de Longueiiil, en date (111 vingt-uii 
" jarivicr inil liilit cent soixante et un, ct ce, en coitsiti6i.i~- 
" tioii clos scrviccs (lue le  dit Cé5ar ix rendus au  (lit Sr  ( :A -  

" iiiclin depuis plus de trerlte ans, vu aussi la ~,eriiiis\ioii dc 
" tnadai~ic, la barorinc tlouairiiire de Longi~eiiil qiii perriict 
" à la dite Marie, sa n4grcsse, de se itinricr au clit C*6saraiis 
" riiêinei cori(1itions et eri consitl4ration clcs services qilc l i i  

" dittc Marie lui iz rendus et toutte la famille dt: l'ri1 M. lc 
" Barori cle Longueuil tlcp~iis qu'elle :L 4t6 cn Cie clc rendre 
" service. 

" Jc,  soussign6, avec la ~)eriiiission clc M. Isaiiibi~rt, 
" prêtre, cul-4 de Longueuil, ai reçu leur iriiltiiel consente- 
" nient par parole de présent c t  leur ai dont16 la bénédic- 
" tion nuptial(. cn présence, du côt4 dc l'époux, du dit S r  
(' Gamelin, clu S i  Cliristoplie Gainelin Lapciiiciaye, du côté 
" de l'épouse, de niadniiîc Marie-Catheriric Desclii~rribault, 
" baronne douairière de Longueuil, cle M. Joseph F 1 ~ i . u  
" D'eschsiinloault, agent de la cornpagnic, soussigné. 

Voici les actes de consentement donnBs par M. Ganîelin 
et ixladame la baronne douairière pour perii-lettre i'exécu- 
tion de ce mariage. 

( 1 )  Nous avons tout lieu de croire que cette Marie dout il eet question ici est 
la même que Mnrie-Elizabeth, qui fut baptisée le 2 août 1724, et qui était alors la 
propriété du premier baron. 
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(' Je, soussigné, consent et  permet à Jacques César, rnori 
'( nègre, d'épouser Marie, négresse de rnadanie de Longueuil 
" à la charge par madame de Longueuil de niettre en '' liberté et hors d'esclavage sa susdite négresse, coinine je 
" la donne à César, sans qu'il puisse prétendre, ni entendre 
" que ,je Iixi donne se liberté & d'autres conditions, ni pour 
" autre mariage ; fait en double à Montréal, ce vingt-un 
"janvier, inil sept cent soixante et un." 

" Je, soussigné, permet à Marie, ina négresse, qui, depuis 
" trois ans, me sollicite de lui accorder la permission 
" d'dpousel- César, nègre de M. Gamelin, à qui il donne sa 
" liberté sous ces conditions, consens au prétendu mariage, 
" lui accordant pareillement sa liberté, ainsi que M. Game- 
" lin le fait au dit César, aux clauses cependant qu'ils res- 
" teront à mon service l'espace de trois ans en leur payant 
(( deux cents livres par chaque année, leur promettant 
" d'augmenter les dits gages s'ils le inéritent : à Montréal 
" le 26 janvier, mil sept cent soixante et trois." 

DESCHAIIIJIAULT. 

LONGUEUIT,, née DESCITAMBAULT. 

(ce Collationné aux regiqtres par moi, soussigné, ce six 

" février 1763." ' 

CONTESTATION AIJ SUJET DE LA BARONNIE. 

Après la inort du troisième baron, une difficulté s'élèva 
dans la famille, pour savoir qui aurait le droit cl'h4riter de  
l i ~  baronnie, et des titres et avantage qui y sont attachés,entre 
la fille de madame la baronne clouairière, encore enfant, e t  
l i ~  seuIe héritibre. du troisième baron décédé, et de Paul- 
Joseph Le Moyne de Longueuil, généralement connu sous 
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le nom tle clievalier clc Longueuil, chef de la seconde bran- 
che des barons de Lo~igueuil, second fils da  preriiier baron 
et  frbre par coi~sCyuent (lu second baron. Ce tlerriier pré- 
tendit, et de fait, po~ ta  le titre de baron cle Longueuil 
jusqu'en 1776, v î ~  qu'il Nait le scul et dernier descendant 
iiîhle du premier baroii. 

L'affaire fut  portée par une entente de faniille à six 
avocats les plus bminents du barreau de Paris ù deux diff'é- 
rcntes reprises, pour avoir leur opinion sur ce suejet et 
savoir lequel avait droit A l'héritage, aux titre et propriétS 
de la baronnie. 

Les avocats clioisis pour cet objet furent M. Reyniond, 
qui donna son opinion le 13 janvier 17'11, et MM. Elie de 
Bcaurnont, Boucher d'Argis, Delambeau, Doutremont e t  
Gerbier, qui eux, donnèrent leur opinion le 22 mars 1776 
( I ). Ces deux opinions basées sur les termes de l'érection 
de la baronnie, d'après la lettre de Louis XIVcn 1700, sont 
unaninles en feveur de Marie-Charles-Joseph Le Moyne, 
fille du troisième baron. M. Paul-Joseph Le Moyne abun- 
donna alors ses prétentions et le titre de baron qu'il avait 
porté jusque-là. 

Quinze ans après la mort de son rnari, le 11 septembre 
1770, par licence spéciale du gouverneur, madarile la  
baronne douairiiire se remaria devant le révérend Charles 
Delisle, cilapelairi des troupes, à l'honorable William Grant, 
receveur-général de la province du Canada. 

Ellc n'eut pas d'cnfailt de ce second mariage. 
La baronnie passa FL la mort du troisikme baron de Lon- 

gueuil B sa fille unique, Marie-Charles-Joseph Le Moyne de 
Longueuil, qui n'en prit le titre qu'&près la mort de sa mère, 
la baronne douairière arrivée à Québec, le 25 octobre 181 8 ; 
elle fut inhumée h Longueuil le les  novembre suivant dans 

( 1 )  Ces opinions sout parmi les papiers du baron actuel, entre les nimus de M. 
C .  A. Geoffiio~i. 



2-50 HISTOIRE DE LONGUEUII, 

la ciivc de l'église, clans le chapelle Saint-Cliarles, rkservke 
A la famille de Longueuil. 

Ainsi finit la, célèbre fannille (les l~arons Le Moyne clc 
T~ongueuil, car cette jeunc he'ritièrc fit plus tard ;~lliance à 
la Sarriillo Grant, dont l'un (lei clesceridarits est actuelleriic~nt 
lmron tlc Longuenil. 

Paul-Joseph Lc Moyne, (:HEVAI,TER DE LONGUEÜII,, 
second fils du premier bi~ron de Longueuil et de dame 
Claude-Elizabeth Souart d'Adoncourt, naquit au château (le 
Longueüil, clans le, baronnie de ce noin, le 17 sc1)terilbl.e 
1701. 

Voici l'acte de  baptêinc : 
" L'an 1701, le 17 septcrribïc, par inoi, prêtre soussignb, 

" faisant les fonctioi~s curiales dans ccttc paroisse, a été 
" baptisé Paul-Joseph, né le dix-sept (lu niesme niois, fils dc 
" M. Charles Le Moyne, chevalier, seigneur et baron de 
" Longueuil, capitairie d'une compagnie du dAtac1iement dc 
" la marine, et de dame Elizabeth Sounrt, sa femme. L e  
" parein a esté M. Paul Le Moyne, écuyer, seigneur de Ma- 
" ricourt, capitaine dans le détachement de la marine ; la 
" iriareine, deinoiselle Marie-Elizabeth Le Moyne, sceur clu 
" dit enfimt, et ont les père, parein e t   nar reine signé. 

11 porta le titre de baron de Longueuil jusqii'au moment 
où les avocats, qui avaient été choisis pour décider 1% ques- 
tion, lui donnèrent une opinion défavorable. 

M. le chevalier de Longueuil, qui croyait y avoir droit, 
rî i qu'il était le seul et dernier descendant mâle du premier 
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I)uron Cliarles L e  Moyne de Longueuil, son pèi.c, y i-enonya 
il(: bon gr4 cri se soumettant à la décisioil donnéa. 

Il po~ta.  fort  jeune lcs armes, ct dès 1718, il fut fait lieu- 
tenant au  r4giineiit cle Norniandie ; il se clistingua conltne 
militaire e t  coinmc diplomate. T! épousa à Québec le 17 octo- 
1)rc 1728, clemoiselle Marie-Geneviève Joybert cle Soulanges, 
fillc de feu le clievalicr Jac(1iles Joyhert, écuyer, seigrieur 
de Soulanges, rlt~ns l(> I-jaillage (le Vitry en Cl~a inpa~ne ,  
aussi seigne~ir de Soulanges en Canada, capitaine de rnarine 
e t  lieuteriarit (lu roi au gouverneinent cle QuCbec, e t  de 
tlat~ie Marie-Anrie Bécartl de Granrlville. 

Le 23 février 1757, il accorripzbgna M. Rigaud dc Vau- 
(li*eilil à l'expédition préliininairc contre le fort George, 
situ4 ail lac St-Sacrenient ; (1) à la tête d'un corps de onze 
cents Caniltlicns et Français e t  trois cents Sauvagc.s, on 
fit soixai~te lieues en raquettes et on boinbartla le fort. Il 
f u t  créé clievali<:r de St-Louis pour ses services. Gouvcrileur 
( lu  Détroit eii 1747, il d4joua un comp1o"ues tribils qui 
voulaient prendre la colonie et  brula leur cainp. 

Après avoir été gouverneur des Trois-ltivières et  conl- 
inandant de la place et  citadelle cle Québec, il fit les der- 
nières calripagnes cle la guerre franco-anglaise. 

On voit dans la vie de Bou~geois, par M .  Fuillon, que 
hl. Le Moyne, baron de Longueuil, (2) Luc Deschatnps, dc 
Lacorne, Picoté D,e Belestre et  Roch de Saint-Ours, tous 
chevaliers de St-Louis, posèrent les preinibres pierres de la 
reconstruction de N.-D. de Bonsecours en 1771. La bénédic- 
tion avait été faite par M. (le Montgolfier ; cette chapelle 
avait été bâtie la première fois cn 1673, e t  incendiée en 
1754. 

(11 Uocum?rts & Québec, T. IV,  p. 106 ; sur wtte aff'iire, oii peut  ussi si voir, 
ntemoircs SZAT le Canada, 1749-1760, page 91. 

(2) Comme B cette &poqua, tous les barons Le AIoyne de I.oiigueuil étaielit 
morts, ce ue peut être que hf. Paul-Joseph, ou le chevalier de I,oi~guetiil, qiii 
portnit C P  iiom de bnroii de Longueriil, duilt 11 est qiiestion. 



L'auteur des ~)zénzoi?.es dit que le chou«lie~* ( i f  Lo?~gue?cil 
n'en cédait pas A M. de Vaudreuil pour la bravoure, qu'il 
avi~i t  de l'esprit et qu'il entendait assc'is bien son inetiei.. 
( Duniel.) 
I l  inourut la place k i ~ i l - e - l e  IZoy, à Tours, Frailce, le 12 
iriai 1778,(1) laissant deux enfants, Marie-Gelievikve, yiii 
Ppuusa A Qudbec le chevalier de Beal~~jcu, et Joseph-Doriii- 
nique-Ernri1;-lriuel, qui fut connu sous le iioiii de Colo?lc:~ ( l e  
1,ongl~euil.  

N. le chevalier de Longueuil, avant stt mort, était devc- 
1111 seigneur de Soulanges e t  de la Nouvelle-Longueuil ; pour 
Ics services qu'il avait rendus, il avait obtenu unc corices- 
sion à titre de fief et seigneurie. En voici l'acte tel que 
produit dans les Pièces et Documents ~cltrt.iJs ù Lu t~nu9.e 
se.igneu,~~iale, page 113, 1852. 

CONCESSION AU SIEUR CILEVALIER L)E LONUI;EUZL, 21 
c~vri,L 1 Y34. 

" Concession au sieur Joseph Lemoine, chevalier de 
" Longueuil, capitaine d'infanterie du détachelnent de la 
" niarine en ce pt~ys, l'étendue de terre qui se trouve sur le 
" bord du fleuve St-Laurent, au lieu appel6 les Cascades, 
" depuis la borne de la seigneurie de Soulanges jusqu'à la 
" pointe au Beaudet inclusiveinent, faisant environ deux 
'. lieues de front, sur trois lieues de profondeur, avec les 
" isles ct islets et battures y atljaccnte% à titre de fief et  
" seigneurie, haute inoyenrie et  basse justice, avec les droits 
" cle pêche, chasse et traitte avec les Sauvages dans toute 
" l'étendue de l a  dite concession, à la charge, etc. coinine 
" à l'ordonnance." 

(1) Bibaud, dans Les Machabds, p. 24, dit  que M. le clievnlier de Loiigueuil 
mourut à Port Louis, en France, en 1778, chez la baronne Germain, sn iiièce, 
née Agubs de Longueuil. 



" (:cttc> coricession n été rdtifiéc, tliitée dc BEarly, le S 
fdvrioi 1735, par le roi et signae la ratification de sa rnniii 

1 c  ,.t soli conïctillcr secrétaire dlEtut." 

11 ohtint une autre concession de 12 arpents dc front  
5iir 40 arpcnts cle profonde~ir sur la rivièrc du Détroit aix 
lac Erié, tenant cl'ixn cÔtS B l'ouest-sud-ouest au terrain de 
In iiiiiisori des Hurons, dc l'autre c9té à, l'pst-riorct-est a u x  
terres lion concédées, concéd4 A titre de cens et reritos, etc : 

Fait et pnsst: h, Qi~Cbcc, le 1 avril 1'7.50. 

Josepti-Doniiniclue-Eiiiirianuel Le Moyne de TJongueuil 
succéda, au chevalier de Longucixil dont il était le fils. 

Né ail manoir de Soulariges, le 2 avril 1'738, il entra 
aussi fort jeune au service du roi, oii il se distingua en 
maintes occasions. 

Il parvint au  grade de capitaine, aidc-riînjor des troupes 
(lu tlétaclieirient cle la marine à le cession du Canada, en 
1759, et contiizua sa carrière au service rnilitairc sous le 
gouvernement anglais. Il assistait au conibat de Saint-Jean 
en 17'75, où il fut  fnit prisonnier et conduit aux Etats-Unis, 

Inspecteur général de milice en 1777, colonel di1 
régirnent des Royaux-Canadiens en janvier 1796, il f u t  
nonimé membre du Conseil Législi~tif et  Exécutif de In 
province du Canada, sous l'administration de lord Dor- 
chester. 

Le colonel avait d6jà fait partie dix Conseil Législsttif 
inaugure à Québec en 1774. 

Voici ce que nous lisons à propos du régiment des 
Roy(~ux-C(~nndien8, dans la vie d u  colo?zel Du,r)~bourgès : 



" Lc régiiiicnt 4tant forrné, le lieutenant colonel Josepli 
" 6 lc Lorigucuil fu t  noiiirnd corninan(1arit di1 réginierit, lequcl 
" f u t  appelé : " Iirs lTolontrxir.ca C(r i ~ u t l i ~ ~ ~ s  ; " sur <es (lrn- 
L i  17eaux, on lisait " 173?j us." Y. Louis de Saliil~crry f u t  fa i t  

i~iajor ; on y rriilaiquait les ciipitaines de Hleury, Vassal, 
<' tlc hlontvicl, Louvigriy de Moi~tigny, J .  B. dJh~stiriiauvillc., 
l '  Miluricc dc: Sa labcr~y ,  fi*Ci.c di1 héroi de Ckiâtcaugiiaj-, e t  
" cIuclqiic~s i1utl.e~ illristratioris d e  l'époque. On dit que lc 
" colonel de Lorigueiiil soutint cc régiincnt à ses propres 
li Ciais pa ldan t  1111 tcriips consiclérablc, quand les souscrip- 
" tions prdlcvbcs ailleurs furcliit épuisées. Il fit aussi dcs 

s;tcrificw ;t~iili<~iiscs pour soutcnii. ce corps qu'il désignait 
" caoiiiiiic iinc prcuvc tl(> la valeur riini tiule cles Canadiens, 

c t  coiiiriicL Ir l l su l t i~ t  (1~' leurs sncrificri pour 1 ~ 1  scrvice (111 

~ou\.ci.ain Cc rc:giincnt PRSSiL \~~cce l s i~e i i l cn t  ( l~l i \ ;  ails h 
" ,Ilorit~,éili, d(5ux- ixny k $orcl e t  cltl~ix ails Qubbec, oh il f u t  
"iict*acit: : il <%nit cricore i t l o r ~  cuiiipos(~ dc cria cents 
'< I l O i l l l l l ~ \ . "  

Le colonel Ptuit wigiicsiir de\ seign<~nrics (le Soulaiigcs, 
tl13 Nouvcllc-Longucuil e t  de la poiritc à l'origiinl. 

FI s'btiiit iriarii' ?i illoiltréal, A ii~aclanie vcnre  clc Bonne. 
clont IC  ~ , ~ C I I I ~ C ~  iiiari, Il. 1~ clicrulier cle Eonrie cle Lcsdi- 
gu i~~ .c ,  officici. clistingu6, avait  dté tué ail siège tlc Q u é l ) c ~  
vil 175!3 : c.llc n'iiviiit cbri du son l~reiiliei- iiiari qn'iiiî fil\, 
I'lioriori~LI<~ 1' A. ile X:oniie, qui f u t  .juge ;i Quél~ee, e t  un  (les' 
tiiriiik>rc,i les pliis ilisti~iguls (le la c1i:iiill)i.e tl'assciiibléc. . 
clle n'eiit aucuii cilfiir~t de son seco11(1 iiiilt'i:lg~ avec le COIO- 
ii(x1 de Longnc.ixi1. 

Clc tlertiier i~ioiirut  A Blolîtrdi~l, le 1 9  jibilvier 1807, e t  eil 
lui s'&Cig~~i t I>L SL'COI~(~C! I ) i ' i~ i i~ I~e  lnRle clcs barons de Loii- 
g ~ x u i l  en Canndn. Cctte Lranc l i~  fut  cependant continuée 
1111 cOté des fcinmcs 1)iLr su SEUT, duriie Marie-Genevière Le 
&[oyne, fille de 81. Paul Le Moyric, chevalier de Longueuil, 
ilée B Montréal le 21 septen~bre 1'733, e t  inariée à Québcc 



l e  17 f6vricr 1152, au ch(>\-trlier Louis Liénartl Villein~ribl~ 
<le Beaujeu. 

Nous a\loils tI&*jA vu que le révérend M. J. Is:~1111)art pi-&- 
sid;lit coiniric euri., (le IJoiigileuil h la construction de la riori- 
velle hglise. 
M. lsailiburt arriva k Longiieuil eri 1720 et oii £ut le curC 

iirsqu'en 176.3 ; pcndarlt cette longiit: pério(1wle 43 ails, il 
. ,?fit A suplsorter toutcs les clifficultés ct lcs inconvhiiiciits 

ue devait irievitableixicnt causer la coiisttiiction tl'iiiic: iioii- 
velle église claris ces tciiil)~ i.cciilbs dc 1 i ~  colonis où Ics liabi- 
tnnts etaient eacorc p:~uvtc:s. M .  1sliiiil);li~t est celui qui fîlt, 
lo plils loilgteiiips à l n  cure de Loiigilctuil ; le fait cl'nvoii- 
&té 43 ans clurari', curé clc l t l  .iri&ilic pai,oiss~:, doit Ctre cscos- 
siveiricrit 1-aiSe ~ Î L I ~ , ?  les anriales cles tliitres paroisse.;. 

,VI. rl'~ii;uay (1) s.expririic aiilsi aii sGjct (le &II I s ~ ~ l l l ) i ~ ~ - t  : 

<' .Josrj)lb ~ s ( A ' I H , / ) ( ~ ? ' ~ ,  prêtrc (le Si;-Sulpice, ni. clii~i.: le 
" tliocikse (171 Mt~ns, et venu clc $'rance Ic 4 juillet 1717, fu t  
'l orclonlie le 15 aoîit (le 1ix 1~181rio nnnde ; il desservit eii 

1718 I'îie clii l'a-lds ; fut noiniiié cuisé de Longnci~il cil 
" 1720. I l  iriourilt le 14 cléceinbre 1763, ;i. 70 ans, chez les 
'* S e u r ï  Grises cle Xoi~ttt:;~I, e t  fut  il711 1~11~4 ( Z ( C I /  s' S(L 7x1- 

I*OL,\YP ( le  I,ongueuiL." 

Coiriine le (lit M. 'i'anguay, M.  Is:~iiibi~rt fu t  enterré tlaris 
l'+lise qu'il avait colistruite avec tant rie peint! : le 14 juil- 
1c.t 1814, soli corps fut transporté iivec cclui de M. J. S. 
I)einciillcs, du lieu o i ~  ils étaient inliiimCs k la cave 
(le 1'Pglire construite en 181 1. Leurs corps furent 
placés au-clessous (le l 'ai~tcl, du côté de l'i.pîtrc, et 011 

consacra à Icur rnémoire couime inarque dc iwxmnuis- 

(1) ilépertoire du clergé canadieii. vol. 1, page 85. 
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sancc des services irnmcnscs qu'ils avaient rer~clus A la pa- 
roisse, une inscription aussi pli1ct5c du  c6té clc l'e'pitrc dans 
le sarictunirc (le la, nouv<:llc 4glisc. Ellc sc lisait izinsi : 

Hic jacet 
Bc1iqu:c rluoriiiri 

Hu j i~s  purochin? pn\toruin 
D. 1). Joscpli 1saiiibai.t 
Obiit Dic 14  T h .  A. 1). 17(i:3 

et 
Tl. JI. Jos. Stcpli. Dcineullc, 
Obiit dio 10 riiar. A. D. 17S9 
Horuin O S S ~  translata fuerunt 

e vetcri ccclesia 
1)ic 14 J i~ l i i ,  A. 1). 18 14 

H .  1. P. 

En 1730, les pt-zroissiens se dacidérent à construire un 
clocher leur nouveau temple. 

On voit a.ixx registres les délihérations suivantes à, ce 
sujet : 

" L'an de Notrc-Scigneur 1730 et  le 8 janvier, les mar- 
" guilliers, capitaine de la coste et  autres habitants se sont 

9 

" assemblés pour le rAtablissernent du clocher avec Maître 
" Moran, charpentier, de ce qui suit, à, savoir, que le dit 
" Moran s'obligc de faire le clocher e t  le monter, en lui 

fournissant deux liomnies pendant qu'il travaillera et  
" tous ceux qui seront nécessaires lors qu'il s'agira de le 
" lever, moyennant quatre-vingts livres, payable en argent 
" l a  moitié et 1% moitié en bled ; le d i t  ouvrage sujet 



li \isit,p : ;lu\; ~ l i t h  j0111' ~t ni), les i i ia~guillici ,~ ont 
,Idcl iic3 h(;ix\.oii. sigilel'. 

" R. 110~~1s 
" HI.:I<. Vraù- 
'. J l r c i ~ ~ i ,  l>ri,i~c 
" 14'l:.4sc~l\ L,\XCTO'I' 
" E7'. ~'B'I'ESOTC 

" J .  Isa~rrt~irc~r, clr ( 1 ~  Lowr/ti~~~t il. 

Lc ( j  ;~ol?t 11:10, ICS iiiai~guillicrs ont : l r r~%t6  (le coiiiptc3 
'. 'wcc A l~ ) r i~ r~  pour 1% c~)rlstruction du cloclieï ; et ils luy 
" icsteiit ~.uclcvnl>les «c I ~ L  ~O1111ne d~ 20 l i \ x r ~ ~  ; le iriêiiie 

joixr, Ici dits iiinrgiiilliers, acc(>iiil>iigni~s dc Bcrtn~ncl Viau, 
c i ~ ~ ~ i t i ~ i n c  dv la cohte, (le Alicliel l>iibuc, Frnnc;ois Lurictôt, 
c.t pliiiicuri ;~iitres, i~prhs a~-oir  visite' son ouvrage et  
I'ay,~iit trou\.& Lc)ii e t  valaLie, je l'ay rc<;ii pour tel, eil 

" Soy de qiioy, nous avons sign6." 

(' B. VIAU 
" J. ISAJIBA~ZT, (8?~r'dde L o ? ~ ~ z L P z L ~ ~ . "  

Eri 1730, Pierrc Bourclon était élu comiue mnrguillier dc. 
la paroisse Oc Longuciiil. 

En 1 731, 31. rlc 8t. Féréol, vicaire-g6n6ra1, vint visitci. 
paroisse cle Longueuil ; voici les reniaïcyucs ou recolli- 

inizildations qu'il fit B cctte visite ; ilous citons textuel- 
lcirieri t : 

" Xou3, Jean lyon de St.  E'errhol, docteur de  Saïbonnc. 
c>t supéric~xi* clii S4tiii1iiiire tle Québec, tluiis le cours de notrc. 
vi&c quc nouç avons faite eri qualité de C)rraiici-Vicaire cle 
Moriseigneur 1'PvCque cle Sainou, Coarljutcuï d e  QuPLec, de 
l'église païoissiiille di* Loiigiieail, après toutes les c4rGnlonies 
ol)servées, ayant exainini. les coi~iptes cle Itl, fabrique de la 
rlitc paroisse pour les annbes 1727-1728-1729 et  1730, que 

17 
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nous avons trouvez arrêtez par le Sr. Ysambart, curé en 
titre de la dite paroisse, nous le3 avons approuvez e t  con- 
firmez, ayant lu de plus une ordonnance cle Mr. Eustaclie 

Lotbinière, faite au jour de sa visite de cette paroisse 
en date du 15 avril 1730, par la quelle, il était orclonri6 
aux i i~ar~ni l l icrs  de faire un gros registre relié pour y écrire 

. 

les coinptes de la fabrique, e t  un cofie ferii2ailt k deux 
elcfs ; ce qui n'aurait p a ~  été exheuté pour cles raisons qui 
nouç ont Pté exposées par le dit Sr. curé, nous, cn cons&- 
quence, ordonnons que le susdit registre sera fait faire 
incessamment, & l'égil1~3 du coffre cornnie nous apprenons 
le clcsscin qu'on a de le forineï sous le siBge du banc cle 
I'cpuvre, nous consentons que l'on tliKere à faire le dit coffre, 
que lit fabrique soit en état de faire Ia dopefise clu dit  banc, 
chargeant le clit Sr  curé cle tenir la main à ce qu'il soit 
fait pour lors qu'il a été ordonné. 

" En,joignant cle plus au dit Sr curé, dès que le dit registre 
sera fait, d'y écrire sur l a  preiilièrc feuille l'inventaire de 
tous les orrienzents et ineubles appartenant ZL l'église, lequel 
on auptncntcre OU cliniinuera ZL mesure que les dits orne- 
ments OLT meubles augmenteront ou depdriront ; ne trou- 
vant pas non plus convenable un vieuz doleil  cl^ bois cloré, 
clans lequel on expose le S. St.  Sacrement, nous ordonnons 

1 aux (lits niarguilliers de faire leur diligence potIr procurer 
leur église un autre soleil, selon les moyens qu'ils en 

\ poun-ont avoir, cléclarant à cet effet i n t r r t l i t  le st~sdi t  u i e u ~  
soleil et défendant de le faire servir après la procl-iaine 

'5 

octave (Ic la fête-Dieu ; fait  e t  donné ilu dit  lieu de Lon- 
gueuil d m s  la rnuison presbitériale, le 2e iriars 1731. 

Aprbs lu lecture du docuinent ci-dessus, il est facile de se 
convaincre que l'lglise d'alors n'était pas aussi riche, ni  
aussi somptiieusenient fournie d'ornerrients que celle d'au- 
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jourd'hui et  qu'on savait se contenter de peu ; le soleil (Zc 
bois en question ne serait pas de nos jours tolSré, et surait 
pi-oiriptement l~iis de cîlté. 

PKEMIER VICAIRE. 

M. lssmbart, Ptunt clcvenii vieux, fatigué par les nom- 
breux travaux qu'il avait exhcutés depuis son séjour daris 
la paroisse, et prof.~ableriient aussi uttaclu4 par la iiialüdic., 
obtint un vicaire pour lui aider en 1735. 

M. Ignace Ga~ileliii Lajernerais lui fut  accorclé et clevirit 
le premier vicaire cle Longueuil. 

M. Tanguay s'expriirie ainsi à son sujet dans le B@c.)a- 
toi.r$e clv, rlf;?yd (I.'anucZie?z : 

" Iynace Gccn~eli?~ L(~je?i~eruis ,  né le 5 octobre 1731, tils 
" cl'Igiiacc Ci~rrielin et dc Louise Ddfrost, fut ordoniié le 13 
" octolre 1754 ; fnt  le premier vicaire de Lorigueuil en 
" 1755, où il clemeura jusqu'en 1758 ; il clécécla le 22 sep- 
" terillsre 1709, k l'Age de 68 ans, à St. Philippe dont il était 
< [  curé." 

1LESTES SEIGNEURIALES. 

Il paraîtrait qu'au siècle dernier, les liabitarits de Lon- 
gueuil n'étaient pas prcss4s t3e payei; leilrs rentes seigneu-' 
riales. C'est peut-être encore la mêliie chose aujourd'hui. 

Le deoxi&iiie burori, s'étant plaint de cet état dc 
choses A l'intentlant Hocqut~rt, celui-ci rcnclit en 1730, en 
h a  faveur, l'ordonnance suivi~nte pour protéger M. de Lon- 
gueuil vis-à-vis ses censitaires : 

" 0rrlo)zxctnce q ~ ~ i  e?)joi?at ci tous les l~c~bita?ats de Rekr:il 
(' et buro?anie tle Longueuil  de! représenter cLcns trois .iitoio 
" de lu ptcblicatio?a de celte ordort,nance ou sieu?, C l ~ ~ ~ r l e s  Le 
" iVoyne, Bc.vrc,n de Loizgweail, leur seig?zezi?., les billets et 
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" c o n t ~ * n t s  de co,ncessio~,  CL(' L C ) - Y ( ' ~ ~  ~/zL>,iL.s ;oo.~fit,(/(??~l c l ( (  I > S  l r s  
" di,tes seigne.ro-ies e t  ~ T [ T O ~ T Z , ; C ,  e t  crtc.ll qui ? t ' c i i  on1 J ) ( / , X .  

'' tl'ev, p~e?~tl,t*c~ (l(13i1.s Zr mel'llt P ( I d l u i .  

" Sur cc qui nous a éti. rc1)ri.\cnt6 par Chai.les LeAloyric, 
' l)itron de Lonpucilil, c>t seigneur (le 13cl~i1, cync dcpilis 111 

nîort du feu baron L ~ C  Lolîguet~il, son pitre, aucun dcs 
" habitants dcs dites seigneuries ri'avi~ierit apportez au 
" supliant les titres eri vertu desquels ils jouissent des 
" terres qu'ils orit dans les seigneuries, ainsy que tous les 
" tenanciers des seigneurs y sont obligkz B cliaque i r~uta-  
" tion aux terines de la couturrie (le Pnris suivie cn ce païs ; 
" s'en trouve ILUSSY parmy Ics dits habitants qui n'ont 
" point de contrats, ce qui einpêche que le supliant puisse 
" faire procédcr à la confection clu papier terrier tlcs ditcs 
" seigneuries et conncxîtrc ce que chacun des dits habitants 
" possèdent de terres et les cens et rentes qu'ils peuvent lui 
" devoir, pourquoi il nous aurait requis de vouloir bien sur 
" ce luy pourvoir, à quoy ayant Pgartt 

" Kons avons ordonné e t  ortloiinons que clans trois niois 

F) du jour de la troisi&ine pu1)lication de la prGsente ordon- 
" nancc, pour tout clélny, tous les habitants de la baronnie 

<. " de Longueuil e t  seigneurie de Belceil seront tenus de 
'. rapporter e t  rcprCscnter au baron de Loripeuil les bil- 
" lets, et contrats de concession, et autres titrcs de pro- 
" priété cles terres qu'ils possèdent clans les dites seigneu- 
" ries, des quels titres ct contrats, ils seroiît tenu5 cle four- 
" nir une expédition & leur (lit seignciiï. 

" Ordonnons en outre que tous ceux des dits liabitants 
;' qui n'ont point de contrats de leurs terres seront tenus d'cri 
I :  prendre dans lc même délay à peine d'y être contraints 
" par les voyes de droit, inême par la réunion de leurs 
fi terres au domaine dii dit seigneur, la quelle ordonnance 



.. stli.;x lîill,lidc c ~ i  la 1iiani2re accoutuiriée p i ~ r  tisoii cliiiinii- 
" clics cc>iis&iitifs, B ce que personnes n'en ignore." 

" Xandons, fie. 
Fait &loiitr4:~1, le 1 7  juillet 1'130. .. Hi,ci2un Kr.,) 

A cette époque, la production du blé daris cette partic du 
pays $Lait d4jà considérable; il se faisait beiiixcoup d'es- 
portittioii de farine à, l'ile Royt~le et aux  autrcs îles fr;in- 
$aises (le l'Arriériquc ; mais à cause du mauvais nettoyage 
clil blé, l i ~  ftii-inc perdait beaucoup de sii valeur. 

Nous voyons dans une ordonnance de MM. de Beauliai.- 
nois, gouverneur, et Hocquart, intendant, datée clu 8 févricr 
1734, (1) que le gouverne~nent français pour rernétliei. h cet 
inconvénient avait  passé un règleincnt, le 18 rnai 1732, par 
lequel il faisait expédier cles cribles cylindriques au Canacln, 
pour être distribués aux propriétaires de nioulins du gou- 
vernenient de  Québec, avec instructions de les iiiettre en 
usage pour nettoyer le blé avant de le moudre ; ce qui eut 
un résultat des plus satisfaisants. 

Par cette ordonnance de 1'134, des cribles avaient été ex- 
pédiés pour le gouvernement de Montréal, " où le blé était 
" Lien plus abondant et de meilleure qualité, pour êtrc dis- 
" tribués aux propriétaires des moulins de Lachine, de 1'Ile- 
" Jésus, cle Terrebonne e t  de l'île Sainte-Hélène." 

Ceci noil!: prouve usez  clairement, que le baron de Lon- 
gueuil possédait à cette époque reculée, uii rnoulin sur l'île 
Sainte-Hélène, assez consididérable pour Paire de la farine 
pour l'exportation. Nous n'avons aucuns renseigneinents 
concernant cc moulin. Nous croyons cependant, que c'est ce 
inoulin qui, aprbs avoir subi de grandes améliorations, prit 
plus tard le norn de moulin G ~ u n t .  

D'après le  recensenient de 1739, la population de la 
paroisse de Longueuil était de 400 âmes. - 

(1) Edits et  Ordonnances, vol. II, page 363. 
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La France, après un sikclc de domination sur presque 
toute 1'Ainérique du Nord, achevait de perdre les plus 
belles colonies qu'elle eQt jarriais possédées. 

Les milices canadiennes, attaquées par des forces infini- 
ment superieures et inieux approvisionnées, délaissées 011 

B peu près par la mère-patrie, luttaient cependant avec un 
courage digne d'un rrieilleur sort. 

Le Canadien-Français donnait à l'histoire les brillantes 
victoire? de lit Monongahéla, d'oswégo, de Carillon, et 



CESSION DU CANADA-GUERRE DE 1775 2G3 

Wnsliington s'avouait vaincu par une poignée de Frariçais. 
Maiç tuus ces prodiges ne retardaient le ïnoinent de  la 
chute que de quelques heures : la Providence avait d6cidé 
tlu destin d u  Canada. 

La Lstaillc des plaines d'dbraharn scella le sort clu drn- 
peau franqais sur le sol canadien ; Wolfc s'ensevelit dans 
son triomphe, tandis que l'illusti-e Montcalili imourait avant  
tl'uvoir vu la reddition dc Québec. 

L'annCe suivante (1760), le chevalier de Lévis rachetait 
l'honneur du noin français par la mémorable victoire de 
Stiinto-Foye e t  fermait par un triomphe la brillante 4popi.e 
fïanyaisc ail Canacla. 

Obligé cle capituler sur l'île Sainte-HélBne, Lévis b r î~ l a  
ses drapeaux, et dicta cette niérnorable capitulation, que 
l'on pcut considérer comine lin triomphe dans des circons- 
tances si irialheureuses.(l) 

MILICE A LONGUEUIL. 

Longueuil, coinrne toutes les autres paroisses, fournissait 
cette époque de fortes conipagnies de inilice. Pour s a  par t  

cn 1750, il clonnait au pays deux compagnies, la pre- 
ii~ière, coinposée de 80 homrries, et la seconde, de 76 hom- 
ines. Il faut croire que l'esprit inilitaire était plus vif alors 
qu'il nc l'est aujourd'hui, puisque nous n'avons qu'une 
scule coinpagnie, iI peine coinposée de 40 homnies I 

L'Angleterre, en prenant possession du pays, y fit 1c 
inoins de cliangcnient possible. Les lois civiles demeurèrent 
les memes ; on n'introduisit que la loi criminelle anglaise. 

COUIt ROYALE A LONGUEUIL. 

Sous le réginie dit nxilitaire, on s'occupa de la décentrali- 
sation judiciaire. 

(1) Il est à remarquer que l'$le Saiute-Hblbne où fut décidée en quelque 
sorte cette capitulation a été la deriiibre terre française eiiCauada ; elle fait 
partie de la paroisse de Longueuil. 



Le géneral Gage (1)) g~ i lve r r i ru~  tlc Alontr6n1, divisa, cii 
2761, son gouvcriieirient cn cinq districts ou al.roiitlisse- 
iiicnts, e t  y étal)lit ciiiq c1iaiiibrt.s clc justice, ailx(lne1les il 
donna pour statioi~q ou clicf's-lieus : In Pointe-:LUX-Trciii- 
bles, Lorigiieilil, la l'ointe-Claire, Saint-Antoine et  Laval- 
trie. 

Les cliairibrcs dc justice ne dev;~ient Fils sc coinposer (It: 
plus de sept officiers clc ii~iliccl, iii de iiioins de cinq, dorit 
un, au nioins, dcvait avoir le mng clc capitaine. Elles sici- 
geaicnt tous les quinze jours, et décidaient les atfaircls 
civiles ~l'après les lois et coutuiiics (lu pays, autant que cc, 
lois et coutumes leur étaient conilucs. 

On appelait de l i ~  décision de la cour de Longueuil 
devant uri conseil spécial cl'offi~ie~s établi à Vascnnes pur 
Ic iiiênie gouverneur Gage. La cour de Longueuil avait 
juriclictioii pour Ics pzroisses suivantes : Longueuil, Chain- 
bly, Châteauguay, Laprairie, Bouchervillc e t  Varennes.(2) 

POPU1,A'I'ION T>E LONGUEUIL EN 1765. 

Malgré les guerres qui sévirent à Loilgueuil coinme par- 
tout ailleurs, la. population ne s'accrut pas inoins rapiclc- 
incnt. En 1739, la population était de 400 âmes ; en 1'765, 
elle était de 714 ârnes. Longueuil avait presque doublé en 
23 ans. 

Cette population de 714 iîines forinait 129 rnénagcs ; il J- 

avait 386 ho~nines et 328 ferrirnes ; 18 1 Iiomii~es innriés et  
120 fernines mariées, 255 garpoiis et 208 filles. 

I l  y avait en 1765 dans toute la paroisse 124 maisons ; 

(1) Bibaud, Hist. Can., p. 8 

(2) Il serait iL souhaiter que Longuciiil possédlt encore une cour de justice 
coinme autrefois ; car il n'y a aucun doutc qu'uiie cour de circuit à Longueilil 
serait d'un bien grand avantage, taut pour le comté de Chamhly que polir la 
pai.oisse. Le second Btuge du bureau d'enregiutremeiit d ~ i  coiuté pourrait faci- 
lement, et A bien peu dc fiais, s'adapter à cet usage. 



~ , 3 j 2  iLrt7pnts de  torre poqsédés par les lia1,itaiits ; 2,82S 
Iliinots (le gr i~ ins  de selilés ; 2GG chevaux, 200 ba:iifs, 272 
tctc.; (lc *jcuiic bktail, 352 vaclies, 1 G O  iiioutons e t  446 
coellolls. 

Eil 17(i!), lc village de Longueuil était encore bien pct;it ; 
oiî 1 7 ' ~  coinI)tnit g u h c  clne qixclques pcisoiiries. 

Voici quels étt~icnt les propriétaires du village ci, la q n m -  
Lit& cle terre qu'ils possdclaient : (1) 

S&i.npliii~ AndrC . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 arpcritr. 
X. Perrnul t . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 " 

Ucstrt~s Bézici. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 " 

J Ronnevillc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Frs. Chal)ot. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 c g  

Rourcluri. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 .' 
Trucleau, f o ? y e r o ~ ~ .  . . . . . . . . . . . . . . . .  Z " 

- 

10 arpents. 
Il y avait cle plus : 
Uiî nioulin à vent, 
Un inoiiliil ZL eau (à scie), 
Le ciiiietièrc, 
L'église,, 
Le 1)-esbytère, 
TJe doniaine. 

iV»te.-Il y aveit encore le vieux for t  ou cliâteau de 
Lo~igileixil ; inais le livre du seigneur, oii nous avonq pris 
ce5 renseignements, n'en fait pas mention. 

(1) Koiis devous ces renseigueuients e t  plusieiirs autres, qui nous out Bté d'uue 
grniide utilité, B l'obligeauce de M. Isaac Co te, de Saint-Jean, agent du baros 
nctu.1 de Longueuil (DI. Graiit). 
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Si  le village de Longueuil était itlors peu dkveloppé, l i ~  
proisse avait beaucoup grandi : il en &tait de mBnîe cle 
toute la baronnie ; les terres qui, en 1700, ne rapportaient 
presque rien au seigneur, étaient devenues une véritable 
ressource pour le baron. 

 CRANC CE DE LETTRES AU SUJET DE LA BARONNIE 

pourrons mieux en juger par des extraits tirés 
d'une correspondance échangée vers cette époque (17'13), 
entre lord Despencer, de Londres, qui désirait placer des 
capitaux en Canada, et M. EI-Iugll Finlay, directeur des  
postes de l'Amérique anglaise, qu'il avait chargé de lui 
acheter une seigneurie susceptible de lui rapporter certains 
bénéfices (1). 

En inai 1773, M. Finlay écrivait à lord Despencer : 
" La baronnie renferme quatorze ou quinze lieues, soit 

" cent mille arpents en superficie. 
" Elle est bornée en front par le Saint-Laurent, en 

" arrière par la rivière Richelieu, e t  partant de cette 
'' rivière, près le fort de Charribly, elle s'étend vers le lac 
" Champluin, environ ciouze milles. 

" Les terres en sont généralement très bonnes et propres 
" & la culture clu lin, du chanvre et  du blé : celui-ci repré- 
" sente à présent sa. principale production. Cette contrée 
" est plate, ni basse ni trop inarécageuse, mais bien arrosée. 

" On y a dé$ concédé à peu près cinq cents fermes, de 

" quatre-vingt-dix arpents, lesquelles rapportent annuel- 
" lement un sou de l'arpent e t  un demi rriinot de blé pour 

(1) M. Sulte, à qui nous devons ces lettres, nous a fait les remarques suivantes 
en iioiis les euvoyaut. " Grâce, dit-il, 9. la bienveillaiice de I'houorable L. H. 
" Masson, lieuteiisiit-gouveriisur de la province de Québec, qui pussede ces 
" papiers comme propriété personnelle, M. Alfred Gari~eau les a copiés, et celui- 
<' ci vient de me les faire voir ; j'en tire des passages que je t rahis  de mon 

mieux au sujet de Longueuil." 



" chaqilc vingt nrpe ts. C'est le système que les Frariq~~is 
' nomment ~-o~u.L?-c. 1 " A part cela, il y a six à huit arrikre-fiefs de cinq à sis  

cents arpents qui ressortent de la baronnie par simple foi 
" et  hominage ; ceux-ci, appartenant à la tenure noble, lie 
' doivent aucune redevance annuelle, mais, à chaque niu- 
" tation, l'acheteur ver.;e au  baron le cinquième du prix de 
" vente ; ce que l'on riornrrie " Lots et Ventes. " 

" A part les cens annuels, les terres en roture paient, à 
' chaque mutation, la ciouzièine partie du prix de ventc. 

" I l  n'y a pas de propriété foncière légalement hérédi- 
" t a  e eri ce pays ; Ics mutations y sont fréquentes. 

part les obligations ci-dessus, chaquo habitant, quel- 
" que soit le genre de sa tenurc, est obligé de fairc moudre 
" son grain au moulin seigneurial ou moulin banal; nul 
" habitant n'a le droit d'ériger un moulin pour lui. Le 
" seigneur repoit Ics quatre dixièmes du grain pour droit de 
" mouture. 

" Au Canada, les seigneurs jouissent de plusieurs autres 
" droits et  privilèges, soit pécuniaires, soit honorifiques, 
" aussi bien que d'une certaine juridiction criminelle ; ce 
" que l'on nomme en franptis: haute, moyenne et basse 
" justice. Il y a aussi les droits de pêche et de chasse, &c. 
" Voyez à cc su-jet la Coutume de  Pct9-i~. 

" Les baronnies possèdent tous les avanttiges des sei- 
" gneuries, mais rapportent des rcntcs plus élevées, et étant 
" classées en France parini les grrarids fiefs ou fiefs de 
" dignité, elles confèrent plusieurs droits tant pécuniaires 
" qu'honorifiques que rie possèdent pas les seigneuries ; je 
" n'en mentionnerai qu'une seule, et pour les autres, 
" veuillez consulter le savant Loiseuu sur la Coutume de 
" Paris.  J e  veux parler des successions. D'après la loi lcs 
" terres d'une seigneurie doivent se diviser dans certaines 
" proportions, entre tous les enfants du seigneur décédé. 
" Dans les grands fiefs, tout passe au fils aîné, ou à son 
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" défaut, à la fille ainée, et ceci, coilime en Aiigleterre, est 
" prescrit afin de conserver ces doinaines dans ixrie iril:n~c 
'. farnille, qui, par ses revenus doit supporter les Iioi~ncurs 
" et les clit~i.ges do la poiition & elle faite p:zr le souverairi. 

'' Longueuil est lc dernier doinaine de ce genre qiii reste 
" en Cani~cla. 

" Un tiers de cette baronnie est encore sans concession- 
'( naires. 

" Le villagc de Longilcilil renl'erme à peu pres cinquante 
'. inaisons (l), l'église paroissiale, ixn i~ioulin à vent, un rrioil- 
" lin à eau, &c., le tout des plus agr6ableirierit situés. 

" Le cl-ikteau ou nianoir, placé au centre du village, es t  
" une assez bonne constri~ction, avec étable et  autres dépen- 
" dances, ainsi que jardins, cour, &c. 

(' La coqixette île Sainte-Hélbne, à deux encablûres de 
" ililontréal, appartient à la baronnie. On y voit une bonne 
" rriaison de campagne, un verger et  des boisés de belle 
" apparence. 

" Le débarcadère (le Saint-Jean et le fort  de cc lieu, 
" à l'entrde du lac Chamiplain, forment également partie 
" cles terres de Longueuil J " N r  Dcschainbault, grand-père et tuteur de lu baronne 
" encore enfant, vendrait la baronnie avec la  seigneurie 
" appelée Belceil, sur le prix de vingt oii vingt-cinq années 
" de revenu actuel additionnées, ce qui, en calculant le 
" minot dc blé rl trois chelins e t  denii sterling, se monte, y 
" compris d'autres ressources aussi annuelles, à cinq ou :  six 
" cents louis sterling au~jourcl'l-iui ; inais on peut ret i rer  
" beaucoup plus de ces fiefs. 

" M r  Deschambault pense, e t  je suis de son opinion, q u e  
" deux mille louis bien appliqués en an~éliorations, tel que 

(1) Il y a évidemment erreur; il n'est pas probable que de 1769 à 1773, le 
village se soit augmenté de plus de 40 maisons. D'ai!leurs, M. Boucl~ette, qui 
visita les lieux en 1812 n'en compte que 15. Nous ne pouvons expliquer cette 
énorme différence entre ces deux doiinées. 



d l  b&tisi<lb, moxilinç, etc., portcrnicnt au ])out de trois ans, l e  
' revenu ( 1 ~  ce? teri.es ?% iiiillc loiiis s t ~ i ~ l i n g  par aiInCe, 

part lcs rente?, etc., retirer de la lxtrtie non concécléc A 
" préserit. 

La situation cle 1% baronnie, prise clans son ensemble, 
est ndriiiral)le, autarit poili' les conlinodités qu'elle offre ail 
coniinerce et A l a  navjgation, qu'A cause de son voisinage 

.' de &iontr4al. 
" On désigne to11,jours le prix d'acliat en signant l'acte 

" de vente. 
" J'ajoute que I n  seigneurie de Belc~il mesure trois lieues 

'. de front siir la rivière Richelieu et peut avoir dix Iicues 
" en superficie ; elle corripte à peu près qi~ntre  cents terres 
" concdciécs en roture, et je crois aussi deus  arrière-fief,. 
-' I l  y a une église paroissiale ct un inoulin situ4 sur iin 
.' canal ; aussi un terrain pour la constri~ction d'un iiianoir. 

Les régions non cultivées 011 non conctdées de la haroii- 
" nie ct de la, seigneurie sont couvertes de Lois e i ~  forêt." 

Le 5 juillet 1773, Hugh Finlay écrivait encore à lord 
Despencer : 

" Je ne pense pas qu'il y ait  en Caneda un  meilleur pla- 
" cernent que l'achat de la baronnie de Loiigueuil, située 
" aussi cominodéri~ent, vis-A-vis de Montréal, que la ville de 
" la Pointe-Lévis l'est relativeineilt à la ville cle Québec. 
" Elle est dans un plus beau cliriiut et les terres en sont 
'. beaucoup plus riches. 

" Le tout est susceptible de grandes aniéliorations. 
" Je prends la  lii)ert(i de vous envoyer une description 

" de lu baronnie, ainsi que de la seigneurie de Belail. Ceux 
" de mes amis qui les connaissent me disent qu'elles valent 
' bien la soniine de  quinze années de revenu et  que, bon ou 
" mal an, elles rapportent dix mille livres, calculant le blé 
" à trois livres le minot, et cette année le blé se vcncl quatre 
" livres dix sous." 
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Le 10 août 1773, Finlay, clans une autre lettre à lorcl 
Despencer, disait : 

Il  n'y a pas de doinaine en Canada qui Pgale en éten- 
1( due, qui soit rnieux situé, et plus propre d, subir des anlé- 
a liorations, que la baronnie clc Longueuil, si l'on y joint 
li Belteil. On peut payer pour les deux le taux de vingt 
1 c  années de revenu, sans risque. Supposant que celu attei- 
c c  gne le c1-iiffi.e de dix niille livres, le capitad scrait de (leus 
1 t  cent mille livre? ou un poil plus cle huit mille louis ster- 
' t  ling. D'après les meilleurs renseignements sur ces terres, 
i( situbes au c e u r  d'une cles plus riches rbgions dc blé du 

monde, un déboursé cle cleux niille loiliç pour cnnstruit.e 
l .  des irioulins et  faire d'autres t r i~vaus élèverait le revenu 
c 6  aiînucl au-tlcssur de mille louis en pcu d'années." 

Le 29 août 1773, lord Despencer répond b, MF Finlay : 
6 c  Vous dites que Lorigueuil est situé sous un beau cli- 

mat, dites-moi donc, je vous prie, quelle est la cliff6rence 
t t  entre ce climat et celui de Québec ? A voir la carte, Lon- 
" gueuil paraît situ& à riloitié chemin entre 45 O et 46 O degrés, 

n'est-ce pas trop rapproché du Nord ? 
" Quels fruits, quelles sortes de grains y prospèrent ? 
" Quels bestiaux y peut-on nourrir ? Seint-Jean, selon 

" vous, est un lieu de débarquernent. Il est à présuirier que 
" un jour, on y bBtira une viIle ; en ce cas, appartiendra-t- 
" elle au seigneur ? du moins en ce qui concerne le revenu 
.' clu bien de fonds ?" 

Milord Despencer pose plusieurs autres questions ; les 
reponscs de Mr Finlay nous font connaître les principales, 
savoir : 

" L'île Sainte-Hélène renferme à peu près cent cinquante 
" acres. La rriaison de pierre a trente picds sur vingt-cinq. 
" Il y a une étable en pierre avec grenier à foin. La bhtisse au 
" cidre est aussi en pierre et mesure trente pieds sur  qua- 
" rante ; clans les bonnes années, le verger donne cent cin- - 
" quante (hogo-hec~ds) barriques de cidre, à part une quan- 
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hité de frui ts  pour la table. S i  le seigneur reste en Angle- 
'. terre, il trouvera ici u n  agent convenable A raison d'un 
" $alaire cle quarante & soixante louis par anriée." 

Le 25 noveiiibre 1'773, Finlay écrivait au lord Ilespen- 
cer : 

Je ne sais coinbicn de nioiilins il y a clans ln, baronnie ; 
iiluis on irie dit qu'ils ne sont pas en nombre suffisant 
p o ~ 1 ~  le besoin cles censitaires. 

L'île Sainte-Hélène est ixn lieu enchanteur et tout juste 
l' asscz grancl pour une ferme ; la inaison qu'on y voit 
" deinantle des réparations ; le blé est le grantl protluit du ' 

" Canetla ; il se vend argent comptant. Si  l'on bâtit une 
" ville a Saint-Jean, il est tout-&-fait probable que les iilai- 

sons seront regardées coiriine des gt~iaanties di1 loyer cic Iu 
" terre. Tous les produits dix lac Cliai~i~lnin doivent se 
.' tlirinei sur  Saint-Jean." 

c 

Le 24 filvrier 1'174, le lord répond qu'il ne voit p t ~ s  de 
graiids avantages d m s  un acl~at cle ce genre ; qu'il est 
avaricé en &ge ; que la distance est grande entrc Londres 
et  Longueuil - que les agents pourraient ne pas être 
honnôtes. 

d 

Le 12 avril 1774, Finlay répond que le capitaine Hazen 
ct autres, gens bien renseignés, prétenderit qilc Longueuil 
peut rapporter rnille louis sterling pin année. 

Dans la correspondance en question, il se  trouve u n  #tat 
fourrii 6videminent par Mr d'Eschatnbault, e t  que nous 
tlonnons tel qu'il est (en 17'18). 

" Suivant les baux et papiers terriers de la baronnie de 
Longueuil, cettc seigneurie donne annuellcmcnt, savoir : 
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terres d'lla7Jit:~nt qii'en i~iaiso~is clu 
village cle l~on3ucilil. . . . ... . . . . . . 3,070 1>!)80 320 

Un domt~ine cle tlix nipents de front 
sur tyentc-ciilq arlxiits de profo11- 
deur, louG et bail14 GO0 livres 
par annc'!c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 

Uri rnouliii B vent qui donne de hl4 
païan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  110 

Un inoulin j, planclic qui cloniie Isar 
an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  300 

-- - -- 
3,970 1,220 320 

1,220 niinots dc blé ii 4 livres .... . . . . 4,880 
320 chapons au prix établi cle 15 

SOIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  240 

'Livres tournois. . . . . . . . . . 9,090 

ARGEYT. 1:I.I:. 

280 liabitations et concessions don- LIYRES 

nentpar an .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,297 280 
'Ciri moulin eau bfiti cn pierre, qui 

clonne par an.  . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
- -  

2,297 780 
780 iriiriuts c1c blé à 4 livres ... . . . . . . 3,120 

Belœil, livres tournois. . . . . . . 5,417 
Longueuil, livres tournois. . . . 9,090 

Total.. . . . . . . . . . . . . . 14,507 

Fans compter les lcids, n i  lc quint. 



'14,507 livres de rente annuelle font un capital 
de 200,140 livres, au denier 20 :. . . . . . . . . .  290,140 " 

24 livres tournois représentant 20 chelins ster- 
 lin^ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 2,089.3.4. 

Les lods et ventes et le quint produiserit de 1200 à, 1500 
livres par année. On iie (:oinptc rieri non plus poiir les 
terres rion concéclécs. 

La correspondance que nous venons de citer,, nous cloiinc 
ilne sorrirne de 9090 livres comme villeur ariiiu<:lle cle l t ~   hi^- 
ronnie, et celle de 5417 livres coilline valeur annuelle de I ~ L  
seigneurie de Rel(~i1, soit un total de 14,507 livres que reti- 
rait le propriétaire de ces fiefs : on n'a. pas coinpris ici le 
revenu des lods et  vcntes. 

Cette sonrilie aiinuelle cle 14;507 livres, capitalisée au taux 
cle C>X, doririth ilrie videur réelle de 241,785 livres tournois ; 
s'il fuiit 20 livres polir former un louis (cours actiicl) oii 5 
livres à la piastre (cloll~i.), la vttleur cle 1 ;~  baronnie dtait 
donc en 1773, de .4$48,336i.00, doririant iin revenu t~rinixcl clt~ 
$2,901.40, au  tuux de (3%. 

Nous voyons au  cadastre fait sous l'er~ipirc de l'acte 
seigneurial de 1854, quellc valeur on a donnée à la baron- 
nie de Longueuil. Ce cadastre est daté du 9 juillet 1857. 

~ ü l e k r  Arliiilelle. z,"1:"i8e","26010 
Cens et rentes. .  . . . . . .  $4,963 06 %82,717 73 
Lods et ventes. . . . . . . .  4,697 01 78,283 50 
Moulin banal . .  . . . . . . .  240 00 $000 O0 
Terres non concédées. ... 1,080 00 18,000 O0 

-- 

Valeiir t o tde .  . . . . .  $10,980 07 $183,001 25 

Le cadastre de la baronnie donne 2,949 numéros (le 
terrains. 

18 
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A la niêmc époque, le catiastre scigneuriul dc Belmil 
dorme B la seigneurie de ce noln un rriontant tot;~l de 1,586 
nuinkros de terrains. 

Voici, en outre, les inêrries détails pour Belteil que ceux 
cités plus haut pour la baronnie de Longucuil : 

Valeur aiinuelle 
A1inucllc. Capititlis&e 010 

. . . . . .  Cens et rentes.. $2,072 30 $34,535: 33 
Lods et ventes.. . . . . . . .  1,304 53 21,742 21 
Banalités diverses. . . . .  120 00 2,000 O0 
Moulin banal. .  . . . . . . . .  240 00 4,000 O0 
Dorriaine . . . . . . . . . . . . .  72 O0 1,200 O0 

VaIcur totale.. . . . . .  $3,808 83 $63,480 54 

Comparons inaintenant les revenus annuels de I't-lnn&e 
1773 avec ceux de 1857 : 

Baronnie de Longueuil $10,9SO 07 
Seigneurie de Belœil 3,808 83  } 81,901 40 

- -- 
Le total $14,788 90 $2,901 40 

Ce qui donnc une différence ou augmentation de 
$11,887.50. 

Nous pouvons avec ccs chiffres juger quels progrès mer- 
veilleux Longueuil avait filits en inoins (l'un siAcle. Si les 
Iiabitants proGtèrent cle cette augmentation de valeur, il 
est bieii &vident que les barons ne furent pas sans en jouir. 

Mais ilsle méritaient certesbien! et aujourd'hui,ils recueil- 
lent les fruits de toute cette noble lignée des Le Moyne, 
qui travaillà et vers& souvent son sang pour la, gloire du pays 
et dans l'intérêt de la colonisation. 

Dans toutes les guerres livrées en Canada, nous voyons 
le nom des Longueuil ; ennemis ardents de l'empire anglais 
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avant la cession, nous les voyons, aussi dévoués après le 
trait6 de 1763, qu'ils étaient adversaires auparavant. 

En 1775, le chevalier de Longueuil s'enrôla un des pro- 
iriiers pour iriarcher contre l'armée américaine. 

Comine tous nos lecteurs le savent, ce fu t  en 1775 qu'eût 
lieii le grand soulèveinent des colonies de la Nouvelle-Angle- 
terre contre leur métropole, e t  que ces colonies ruussirent à 
foriner la, vaste république des Etats-Unis. 

Les ar~nées révolutionnuires ne manquèrent pas d'en- 
vahir le Cani~cla, e t  d'exciter ses h~bittznts à prendre fait et 
cause pour eux ; mais les Canadiens, qui se fiaient peu aux  
Yanlcees, restèrent indifférents; il n'y nque quelqueshubitsnts 
des paroisses de larivière Chambly, qui s'enrolkrent avec les 
itrnlées d'Arnold e t  de Montgomery. Plusieurs Canadiens 
priïen aussi les armes en fuveur de l'Angleterre. Le fort 
de Saiilt-Jean était alors très important; aussi, y mit-on 
une garnison très forte, sous le cornrnandcment de M. de  
Belestre et M. de  Longueuil. 

Montgomery, à la tête de 1800 hommes, vint y rriettre le 
siège, le 17 septembre 17775. Comine les munitions inan- 
quaient allx Américains, le siège fit d'abord peu de progrès. 
Ils se rendirerit alors maîtres de toutes les campagnes du  
Sud, e t  etablirent un camp à Longueuil, après s'être empa- 
rés du fort, e t  interceptèrent toute communication entre 
Nlontréul c t  Siziiit-Jean. Par  ce rnoyen, les Américains 
avaient la faculté de  courir par toutes les paroisses du Sud  
jusqu'à Sorel. 

Le général Carleton était commandant dcs troupes thn- 
glaises du Canada ; il se trouvait à Montréal au  commen- 
cement de l'invasion. 

" Le 24 septembre, dit Sanguinet, le colonel Allen, un  
" chef Bostonnais, avec environ 150 homines du camp dela 
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6' pointe-Olivier (Saint-Mathias), traversérent de Longueuil 
au courilnt Sainte-Marie, pr&s de Montréid, A dix heures 
du soir. I l  se logea chez plusieurs habittlnts. Ilans lu 
nuit, Allen, LtNseau e t  Dugand vinlSent dans plusieui-s 

a ciu faul)ourg clc Québec, purticulibrement chez 
" Jacques Roussain, qui était ptcsscc,qer* de la ville A Lon- 
" gueuil, qui leUr prêti~ des canots pour leur aider à trsver- 
" scr une p r t i e  des Bostonnais qili éti~ient encore au fort 

de Longueuil. Il fut ~nêrnc les x-oir h Sainte-Marie avec 
" sept i huit autres. 

" Les Montréals~is, rluoiyue surpris, sortircnt des murs tlc 
" la ville, au nombre de 300, tous Canaclieils, ct chassbrent 
" Allcn, pciidant que Carleton se tenait prêt à, s'embarquer 
" avec les officiers sui. les navires, si les citoyens étaient 
" rcpoussts." 

Carleton n'était pas l'liornnie de lit circonstance, car il 
aurait pu continuer la victoire, traverser de suite à Lon- 
gueuil, et se rendre en vainqueur jusyu'& Saint-Jean. Ce 
lie fut pas les sold~lts cjui lui inanquArcnt, car, il en avait 
300 de 1:1, seille paroisse de Varennes. 

11 permit cepei~dunt Ü, 60 Canadiens et  à qr~elques 
soldats cl'sller à Longueuil; e t  une autre fois, 200 niitres 
tirent une descente Boucliervillc ; mais ils ne purent ren- 
contrer les Bostonni~is. 

Le 18 octobrc, le major Stepford, coi~luiandant clu fort 
Chambly, capitula honteusement après un jour et  deirii de 
siège, et avant clu'aucune brèche n'eût été faite a u  fort, 
qu'il livra avec 17 canons et une grande quantité de muni- 
tions. 

(' Pendunt ce petit siège, dit Sanguinet, les Bostonnais 
" venaient t'% Longueuil, vis-à-vis dt: la ville, battant d u  
" tambour et jouant du fifre et  même tirant quelques coups 
" de fusil, sans doute pour se moquer e t  pour intimider Ics 
" esprits." 

La nolivelle de la chQte de Chambly affligea Idontréal, 



e t  les citoyeiis reconnurent plils que jr~rnais, que si le g6né- 
ru1 :~viiit \ oulu friirc ilil ci~iiip au fort de Longueuil, qui n'est 
qu'à cluatrc lieiles (le cclui (le Chambly, i l  est certaii~ qu'il 
n'i~iirait p i  bt(i pris, ni iiiBinc attaqué , car, cil inoins cle 
cleus Iieiires, ori poiivnit lui tlonncr des secours. 

L e  3 riort~inbrc, lc fort de Saint-Jenn fut  pi-is 1);" &Mont- 
goiriciy qui fit 1)i.isoilniers toils les sultlats (111 fort e t  les 
eiivoyrt ci1 csil ( ~ ~ L I I S  l i ~  Nouvelle-Ailglcteire. Voici Ics 
rioiris (les 0f1i~iei.z (ltls voloritaires qui tltifentlircrit Snirit- 
Jean. M. (je Bclcstre, colont11 : M. dc Loiigiiei~il, iiinjor ; 
'LI. M. tlc Boixt.lickrvillc, (le In Valtrie, cle Sint-Ours ,  cle 
Koiiville, d ' E i c l i i ~ i i ~ b i ~ ~ l t  e t  (Ir. Lotlinièrc cny)itaiiîc\s Pui-iiii 
les  i~litres, 011 ~ . ~ n ~ a r q u : ~ i t  MM. de la, Corne, dc 1 ; ~  Brnyi)re, 
de Nont ig i i~ ,  de  la I\ladel:~iiic, t3e Bloi-itessori, de Salalterry, 
clr 'roiii~niicourt Iluchcinay, de Floriiriont, Perthius, Her- 
1 ieux, Gciiic!icr, 3loqui11, Lilmai.cli~e L)emuiscn,u, Q'iiinpioii. 
( : i ~ s s o ~ i  et  Eenulieu 

IIA'I'AlL1,E: UE I,OXGITEU II, 

Carletori voulut, avarit la pïisc de Saint-Jean, se rendre 
iLll S C C O ~ I ~ S  de ce fort. C6claiit Ii l'iii~pat~ience de ses troupes, 
il s'était tldcidé It: 26 octotr~re à, travei.>er le fleuve sur des 
hnteaux k l a  tête cle SOO cailaclipns et :300 Sriuvages. 
Ail lieu (l';iller rejoindre le corps (Ir hIiiacLeaii, à Sorel, il 
teiî t i ~  (le tlébnrcjuer iL Longileuil. LA, se trouvnient 300 
Biii4ricairis, coriiiiiandds par TIVar~ier e t  i~vi~rltagenseinent 
po.;tés. Ils laissèrent approcher les vaisseaux prhs de terre, 
e t  (:oinmeiici?rent un ftti si ardent que Carleton ne crut pas 
clel air débarquer, et donnant ordre tir vil-t:r de bord, il 
revint à, Montréal, Ir-hissant quclyues Carlacliens et Sauvages, 
qui furent ou tués ou faits prisonniers. 
. Voici le récit (le Sanguinet sur 1'insucci.s cte Carleton 

devant Longueuil. 
" Enfin le lundi, trente octobre, le  général Guy Carleton 
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" annonqa qu'il avait envie d'aller débarquer à Longucuil. 
" Dans le monient, il se trouva environ 800 hommes cana- 
" (liens, 130 de troupcs ct 80 Sauvages qui s'einbarquèrent 
" dans 40 bateaux, berges et chaloupes. Cette pctite arrnée 
" s'assctnbla dans la cour des caserncs, 8 fifontréal, à qui 
" l'on distribua de la poudrc et des balles. Le général 

assembla quelques officiers dans une chambre et leur 
" donna l'ordre de la marche qu'il fallait tenir. Ensuite de 
" quoi cette petite armée partit ; les bateaux traversèrent 
" tout droit 8 Longueuil. Ils arrivèrent près de terre à trois 
" quarts de lieue au-dessus dix fort ; ils n'y trouvèrent 
" qu'une garde de dix hommes, qui fut au moment de se 
" sauver ; mais, comme l'on fit signe aux bateaux les plus 
" près de terre de se retirer au large, la garde des Boston- 
" nais tira sur eux. Ensuite, les bateaux se promenèrent 
" devant Longueuil comme les jours précédents, hors de por- 
" tée de fusil. Pendant ce temps, los Bostonnais qui étaient 
" dans le fort de Longueuil, vinrent re,joindre la garde au 
" nombre de 104 hommes et 30qui étaient restés dans lc fort. 

" Enfin, fatigué de se promener, le général descendit 
" dans l'île Sainte-Hélène, et quelques Canadiens avec les 
" Sauvages mirent pied à terre sur les battures et commen- 
" cèrent à fusiller sur les Bostonnais qui ripostèrent ; tout 
" le reste fut  spectateur. M. de Montigny, l'aîné, qui condui- 
" sait un bateau sur lequel il y avait un canon, demanda 
" su  général ce qu'il fallait faire ; il lui répondit qu'il ful- 
" lait aller souper en ville. Sur les cinq heures du soir, les 
" Bostonnais amenèrent une pièce de canon qu'ils avaient 
" reçue le matin du fort de Chambly, et qui commença à tirer 
" sur notre petite armée. Alors le général revint en ville 
" avec tout son monde. 

" Les Sauvages et quelques Canadiens, qui étaient avec 
" eux sur les battures, se distinguèrent dans ce petit combat. 
" Il y eut 3 Sauvages de tués et 2 faits prisonniers ; le sieur 
" Jean-Baptiste Lemoine et un nommé Lacoste, perruquier, 
" furent aussi faits prisonniers." 
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Voici la version dc M. Berthelot sur la mCme itffi~ire : 
.' Pendant que MecLean attendait avec impatience I'ar- 

" rivée de ~~~~~leton, celui-ci partit en effet de Moritréal avec 
800 miliciens, et  se rendit à Sainte-Hélène, vis-à-vis cette 

" ville, et y environ 3 jours ; mais enfin, cédant à I'ini- 
" p,tience cles Canadiens, il se détermina, le 26 au matin, à 
" traverser à Longueuil. Cornme il zpprochait de terre, il 
" s'aperçut que l'ennerrii se donnait beaucoup de mouvc- 
'' ment, sans doute dans le clessein de s'opposer à son débar- 
" quement. C'était eneffet le Col. Warner qui était à la tête 

de300Vermontois. Quelques Canadiens,nyanteu la témé- 
" rité d'aller à, terre, entendirent de ioutes parts siffler les 
" balles de l'ennemi et se réfugièrent derrière les rochers, 
" espérant que Carleton viendrait à leur secours. II n'en 
" fu t  rien et  ils furent faits prisonniers ; de leur nombre, 
" étaient un M. Jean-Baptiste Dupuis et  Lacoste, perru- 
" quier." 

Cette bataille dc Longueuil, toute petite qu'elle fût, eût 
pour effet de décourager Carleton, qui se sauva B Québec ; 
bien plus, à cette nouvelle, le fort de Saint-Jean se rendit 
et  Montgon~ery vint prendre Montréal, qui restait aban- 
donné. 

Voici la copie d'une lettre du capitaine Grant,Bostonnais, 
qui prévoit l a  bataille de Longueuil ; nos lecteurs passeront 
sur les fautes d'orthographe e t  le massacre des noms 
propres : 

" Longgaul (Longueiiil) Sept. ye 22. 
" 17'15, a t  9 a t  night. 

" Col. Allyn in hast 1 arrived a t  this plase, this moment 
" with 63 men and find a gang of Canadians they have 
" news from Nomeal1 (Montreal), that they entend to 
" attack us st this plase this night or as soon as posabel, the 
" Canadians expect it. 

" Col. Leviston hath just sent in an express hear and 
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" their is a pnrty to our nssistens on their marcli to Sha7i~- 
' bole (C:liambly) e.;pcctccl tliis nigllt. 1 aiii aclviced to send 
" you i l  pnrty or c40r i ic l  as soori as iii:i, he, if not needed 
" wharc y o i l  iioiv l~e .  Col. \Y;znicr is at  I,ril)orr/l-y (La~rn i r i r )  
' with about 120 nicii. Siinclei.lnnd liatli j u 5 t  ïeturned froni 

~oclcr t ,~tr l~cin~/~ (Caiigliiiawaga) tliis tlajr to us for want of 
-.  tiiric." 

" 1 coi~clatle Jlysclf, your sinccrw frcritl," 

" Jor-ra Gi t~s~r . ,  Capt." 

'I'oiit Ic izloilllc sait (1n(l ( ~ t t c  csp(it1itiori des Aii~hi'icain\ 
se  teruiina p ~ i r  ln d6fajtc et ln  mort tlc leur chef, Alontgo- 
incry, (10v:~iit (Ju(~J,ec, e t  que Dieu mairitirit, presque par 
iriiracle, la C'ariiitla, sous I:L doiiiinntion iinglnise. 

A 1% irioirt (tc h!l Is:~inl)ar.t, cch fut M. Carpentier c.lixi lui 
succéda, cornme cul4 de Longueuil. 

Voici ce qii'cri dit M. 'L'nrigiitty, (Kbjirm!oi t-r clu, C'lerrqr' 
C'rlqzotlie~?) : 

'' (=I,AUI)E CAJ~PESTIEI~,  i.&collet, ri6 le 16 tt\l*il 1'723, fut  
" ordonni. Ic 4 jniri 1746, e t  nornn~i: ccttc iîlen~c anni.? ciir6 
'. de  Clianibly ; curé de Longueuil de 1'763 B 1117 : curP de 
- -  Vcrcli6res oia il niourut le 2 iiovcinbi.e 1798." 

M. Carpcritier fut rcinplach tluns la cure de Longueilil 
par $1. Cuiiipeau ; nous continuons ?L citer $1. Tanguny : 

<' LU. CHARLES BAZILE CZNPEAIJ, n6 Moritrthl, le 14 
'. novcriibrc 1'736, et fils dc Henri C:~rnpcail e t  (le Milargue- 
1' rite Clieralier, et nortnrié curé de Loilgueuil en septem- 
'. bre (le IR inêinc i~nnbe ; il décc:da A Montréal le 29 novem- 
" bre 1782, B l'&gc de 46 ans. 

Ce fu t  sous son adiriinistration que la. fabrique se dacida 
cie faire quelques r6perations k l'église qui commençait B 
se  faire vieille : voici le résultut des délibérations à ce 
propos : 



" L'an iiiil sept c2crit cyuatrc-vingt, le treizièil~e jour du  
"  ilo ois de février, ;I, deux licures aprèi-rnidi, ayant convo- 
' qu6 uiie üssciiil)l4e (le:, anciens et nouveaux inarguilliers, 
" tliidens et  plus notal)lcs habitants de la paroisse, à. layixelle 
' asseiiibléc sc sont trouvés Kicolas G&li:iot, Micliel Bou- 

teillei., Joscpli Préfoiit:tinc, AndrC Marsilc, Louis Routeil- 
" lcr, Franqois Morin Lnforituinc, Mai.gixillirr en clinrgc, 

.Jcizri-Bt~ptiste hlarsilc, second iiiarguillicr, Micliel blursilc, 
' fils, Joscpli Hiigi-on (lit Olivier et Pierre Destrn~sc, Bcdcnu ; 
' il a 6t6 proposé clc fai1.r faire (les cl~i~ssis neufs h I'&glise, 

e t  vu ln n4cessité iiitlispcnsablc des dits cliassis, il a, dté 
' d4terniiné clc c'tieicher lin ouvricr h ctbt effet 

" Et  le tliiuanclic sixivuiit, vingt di1 iii6iiie iriois, Sr Jenn- 
- Baptiste Lutour, &Il iricnuisicr., s'est présent6 B le dite 

i~~sc i i~ l ) l é (~  poiir ciiti.cpïcndrc lc (lit ouvrilgc, ct soiiiiîlcs 
" convenuï"uvec lui de ce (lui suit, c'est-A-savoir, que Io (lit 
' ouvrier s'ol~lige dc faire les huit croisue3 dont est qiiestion 

cn la riianibre qui suit : qilc les chnssis seront c?c quatrc 
'' volcts portant cliacuil six \erres de SI!) fcririants & noix 

dans le chnssis dormant et ail iiiilicu avec jets d'eau eri has 
' et  sur lu traverse c31i inilieu avec lin rccoiivren~ent sur  la 
' iioix du lîiilicu, le tout ii, mêi~ie le bois e t  noil cle pibce rap- 
" port&, Ic bois ,sel-a sain e t  sec c t  1 pouce d'hpaisseur, s'o- 
" bligearlt le dil  .Jcan-linptistc Lntour de  peinturer les dit? 
" chnssis cil par  IOU US lui fournissant la peinture ; de même 
" que de ICS  ferrer, laqiiellc ferrure il fera faire par l'ouvrier 
' qu'il trouvera le  lus capable, et auquel nous ferons rai- 

[ son pour p:tieinent sur le con~pte qui nous en sera présenté 
" par le (lit entl-epreileur qui s'oblige en outre de livrer le 
" dit ouvrage fait et parfuit ainsi qu'il est dit cy dessu3 et  
" le poser le plils tai-cl 3, la fin du inois de may  procliain et 
" ce à raison de douze piastres par crois&. 

" Soinmes convenus de plus avec le d i t  entrepreneur qu'il 
" fera la grande porte de 1'Qglisc à deux battants portant 
". moulure, le parement en dehors avec pcznneaux avec pla- 



" quebande et arases en cleclans, de plus, la p t i t e  porte à, 

" panneaux couverts et non arasés en  dedans u t  cc pour le 
" prix et sornrne dc deux cent vingt-cinq livres ou chclins 
" de la province." 

" J. B. DEZEKY LA'I?ouR," 
" Jos. PI~~~FONTAIKE," 
'' FRAN~;OIS SURPREXANT," 
" BLE. CAMPEBU, Ptre." 

Cette m6me année, le bedeau s'étant plaint du peu de  
salaire qui lui était accordé pour ses scrvices, e t  ayant de- 
mandé une augrncntation, une assemblée fut  convoquée 
pour prendre sa plainte en considération. Cette délibéra- 
tion publiée ci-dessous, nous prouve que lcs services du be- 
deau étaient bien peu prisés à cette époque et  que son 
salaire était reparti d'une curieuse manière. 

" L'an mil sept cent quatre-vingt, le cinq du mois de mars, 
" ayant convoqué une assemblée des marguilliers anciens et  
" nouveaux, des plus anciens et plus notables paroissiens, 
" aux fins de répondre à le  reprdsentation de Pierre Des- 
" trasse, Bédeau, se plaignant que le marché fait entre lui 
" e t  les habitants pour le service de lu paroisse lui est fort  
" onéreux eu égard à l'option qu'ont les dits habitants de 
" lui donner chaque année ou trente sols en argent ou u n  
" deini minot de bled et que, un grand nombre se prévalant 
" de cet avantage, ne lui donne que trente sols, ce qui dans 
" les annétis dures, ne peut suffire pour sa subsistance e t  
" celle de sa famille ; ayant Qgard à la reprhsentation sans 
" considérer le  marché dont est question, avons décidé que 
" le choix du bled ou de l'argent sera alternatif, c'est-à-dire 

que l'année prochaine, il sera loisible au dit bedeau 
" d'exiger tout bled ou tout argent, et l'année suivante, les 
" dits habitants seront à choix de lui donner ce qu'ils vou- 
" dront bled ou argent, et ainsi alternativement pour les 
'' années suivantes. 



" A la dite assemblée ont assisté Joseph Préfontainc, 
" Franc,ois Morin, marguillier en charge ; Baptiste Marsile, 

aussi marguillier ; Joseph Lebeau, chantre ; Josepli Bou- 
" theiller, lieutenant cle milice ; Louis Bouthciller, capi- 
" taine ; Antoine Ste-Marie, Jacques Lespérance, Antoine 
" Boutlieiller, Michcl Boiitheiller, François Colin. Joseph 
" Benoist, phre ; Joseph Benoist, fils ; Mr. Jean-Baptiste 
" Boussel, capitaine conirriandant ; Alexis Boutheiller." 

Pas cle signature. 

M. Campeau seinble avoir négligé les registres ; car bon 
nombre des actes signés par lui sont à moitié écrits. 

Après la mort de Mr Campeau, la cure de Longueuil fu t  
donn6e à Mr Demeules. M r  Tanguay dans son Répertoire 
du  Clergé Canadien, page 125, s'exprime ainsi sur Mr 
Demeules. 

" JOSEPH, ETIENNE DEMEULES, né le 3 août 1744, fils de 
" Joseph Demeulcs et d'Angelle Lavigne; ordonné le 4 
" avri! 1773 ; 1773, curé de Belceil; 1753, de Loilgueuil, où 
" il décéda à 45 ans et demi, le 10 niars 1789. I l  signait 
" " Demeules." 

M. Dkmeules, homme soigné a tenu les registres 
dans un ordre parfait e t  régularisé les affaires de la fa- 
brique : il fit même rendre les coniptes des marguilliers 
pour au-delà de six annees antérieures à son arrivée dans 
la paroisse. 

Dans l'église récemment démolie (1884), on pouvait 
aisément voir une plaque placée du côté de I'épitre, près de 
l'autel, consacrée à la mémoire conjointe des révérends 
Isambart et Derneules, et  sur laquelle, l'inscription suivante 
était gravde. (1) 

( 1 )  Cette inscription était en latin ; nous en avons donné le texte en parlant 
de I r  Isambart. 



Ici repoient 
les coq)\ (le deux- 

pnstcilrs dc cette paroisle, 
h l .  Joity)li Isatii)Jai.t 

iiîort le 14 tl4ceurlti.c, A. L). 17( i3 
et 

àI. Jos. 1i:tieniie Deirieulci 
rriort le 10 iii:2rs, 1789. 

Les o.;scilicilts r io  ces deux l>ibstcnr\ filrelit 
,zpporti.s de la vicillc église, le 14 juillet I S I4  

R. 1. 1'. 

Cette iiiscriptioiz iioils iiidiyiie clrciïcii~cnt que les c o r p  
tlc ces tlcux vériérablcs pastcilrs furent trniisporti:~ de ln 
prcriiière 4glisc $ cclle Ijâtic en 181 1. 

Ils furent de noilvcau découvcrtç pour êtrc plac6s clans 
1'Cglise rhceniincnt h i e  ; Icilrs osscmei~ts SC tïouvcnt au-  
joixrd'hui dans la cavc de I'rlglisc, pr6s de la porte, au c ~ n t i . ~  
ilil inui rle séparation entre ln cnvc ct 1 cridi*oit oii sont 
sitiibs lcs appareils cle chaufitgc.. 



SOMÙIAII~E.-Obt,eiitioii du rdgirric coiistitutioiiiiel, (1791).-(:orrit,(: 
(le Kent ; ses limites.-Premières 6lections ; Rcnc! Boileaii et 
Pierre Logras-Pierr.c?ville, pr.erriiers déyirt,(\s.-Prerriier vott. 
B la chambre.-Coirité dc Iictnt changé en corntu de Chk~rnhly 
(1829).-Paroisses et  iunilicipmlités du <:ornt6 de Uharnbly.- 

L'Angleterre, en s'emparant du Canada, avait cru pou- 
voir traiter les Canadiens à sa guise. 

De 1760 à 1764, le Canada fut gouverné par le régime 
di t  militaire, et les différents gouverneui-s avaient alors un 
droit absolu sur toute l'administration du pays. 

En 1764, le Conseil Militaire f u t  remplacé par un autre 
conseil, corriposé des Anglais les plus influents e t  d'un 
Canadien obscur. Ce dernier conseil gouvcrna les Cana- 
diens d'une manière arbitraire et despotique. 
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Sc voyarit incnacée par la révolte des colonies ainéri- 
caines, l'Angleterre, en 1174, accorda au Cannde la charte 
célbbre, connue sous Ic nom de l'Acte de Québec. 

Cct acte garantissait aux Canadiens le libre cxcrcice de 
leur religion, les dispcnsuit dc prêter le serment du tcsl, c t  
réti~blissait les lois françaises cn iriatière civile. I l  insti- 
tuait en outre un Consril Législatif, riornrn6 par la cou- 
ronne, et composé cn premier lieu (l'un tiers de Canadiens. 

Enfin, en 1791, l'ilngleterrc sc décida, à accorder au 
Cilnada lin gouvernement constitutionnel, à peu près seni- 
hlable à, celui de la metropoie. La charte de 1701, préparée 
par le c$lèbre Pitt, divisait la colonie en cleux provinces, le 
Haut-Canada e t  le Bas-Canada, et accordait à chacune 
d'elles un Conscil Législi~tif e t  une Chambre Elective. 

Le Bas-Canada fut divisé en vingt-un comtés qui 
envoyèrent chacun deux députés au Parlement, outre les 
cités de Montréal e t  de Québec qui élisaient chacunc trois 
incilibres, Trois-Rivières deux, e t  le bourg de Sorel, un. 

La paroisse de Longueuil f u t  cornprisc dans le comte de 
Kent, qui, suivarit la proclamation royale de 1792, avait les 
lirriites suivantes : 

" Ce comté sera formé de toute cette partie de la pro- 
'. vince, sur lc  côté sud-est du  fleuve Saint-Laurent, entre 
" cette rivière c t  la r iviè~e Sorel dite Richelieu ouchatnbly, 
c '  ct entre le côté occidental (l'une étendue de terre cornmu- 
" iiQinent appelée la Baronnie de Longueuil, enseinble, avec 
" toutes les Iles dails le fleuve Saint-Laurent les plus voi- 
" sines du cornté en lui faisant face en tout ou en partie, e t  
" aussi avec toutes les Iles, dans la rivière Richelieu,Sorel ou 
" Chambly, les plus voisines du  conité et de ce cdté vis-à- 
" vis d'icelui en tout ou en partie." 
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Les llrci-iiii:res 4lections se firent cn juin 1792 ; la vota- 
tien POU' le conité de Kcrit eut lieu i~ Loiigucuil; MM. 
RcnC Roileau e t  Pierre Legras-Pierreville furent les cleux 
pr.eiliicrs tldpiités LIU comté. 

Le l'ailcrnent SC réunit à Québec pour la, premikre fois 
le 17 décembre 1792. Le preniim vote sc donna à i'occasion 
du cl-ioix di1 président des cominunes. M. J. A. Panet fu t  
élu par un  vote de 28 contre 28. 

Voici quelle fu t  la division : 
P o u ~  M. Panet.-MM. Bédurd, Boileau, cle Bonne, Bois- 

seau, Boudreau, Cherrier, Dipe, DuchesnaS, Dufour, Du- 
fresne, Dunière, Duroel.icr, Guéront, Lncroix, Lavaltrie, 
Le,qrc~s-Pie?.î.eville, dc Lotbinière, Mallîiot, Marcoiix, Olivier, 
B. Panet, Papineau, de Rocliebl:~ve, de Rouvillc, St. George 
Duprd, St. Martin, Taschereau et  de Torinancour. 

Cont~,e.-MM. Danibourgès, P. L. Pi~iîet, de Salabcrry, 
Barnes, Coffin, Frobisher, Qritnt, Jordan, Lecs, Lcstcr, Lynd, 
McGill, Maci~ider, O'Hara, Richardson, Walker, Toclcl e t  
Young. 

Ce fut la première victoire des Canadiens-Frnnpis sur  le 
terrain légis latif. 

En 1829,lc nom du cointé de Kent fu t  changé avec à 
propos en celui de CHA&~.IRLY, norn qu'il a gardé jusqu'ici ; 
on lui donna alors les liniites suivantcs : 

" 220. Le corn té de Chambly sera borné a u  nord-ouest par  
" le fleuve St. Laurent, au  sud-ouest par la rivibre Riche- 
" lieu ou ChamMy, ensemble avec toutes les îles dans le 
" Heuve St. Laurent ou dans lu rivière Richelieu ou Cham- 
" bly, les plus proches du dit comté et étant cn tout ou en 
" partie vis-à-vis d'icelui, au sud-est par les lignes du nord- 
" est des seigneuries de la Prairie et de Ldry, et au nord- 



" est par le coiiité clc Vcrcl-ières, coi~iprcriitnt les ieigrieiiries 
" de Bouclicrvillc, Monti~rvillo, Loriguciiil, lc fief 'i'rcrriblny, 
" Cliambly-Ouest, ct  la. 1)i~rotîilicl (Il: Longiic~c~il clar~s ses 
'' lirriitt>s." (1) 

II est nussi 6t:rl)li piLi. 1~ iiiCiric1 loi qric Loiigumil hcrü, le 
chef-licii t l i i  coiiîto. 

En 1853, on fit subii* ILU coint4 une ;tiitrc traiisfoririation 
qui lui tlonrin, las liriiitcs i~ctucllcs, par. ce chungeinent, le 
cornte pcrtlit I)c\:iiicoup cl1 4teritliie ; or1 lui enleva la pa- 
r o i s \ ~  et la ville de St. Jcari, la paro im~ (le St.  Luc, hc.  ; l e  
stntut lui doniiait le5 liinitcs siiivztntcs : 

@PC i 1. Le cointd de Cliaiiilily sera boi.114 au noril-i>\t 
" 13"' le coint4 dc Vcrclii>res ta1 que ci-dessus tl6crit, a u  siid- 

est par ln, rivière Wiclielicu, i L i i  nord-ouest par  le fleuve 
" S t  L ~urei l t ,  uii sud-ouest par lcs lirriites sud-ouest (les 
" paroi\scs de Clinmbly c t  Lorigi~ei~il, y coiiipris toutes les 
" îles dans Ic clit flcuvc St.  J;aurcnt et  l i ~  dite rivihrc: Etiche- 
" lieu, lcs plus rnppi.ocli6es di1 (lit coirit4 tout  ou en p r r -  
" tic, vis-$-vis (l'icelui, le di t  cornt6 ainsi borné cornprenaiît 
" les pai.oisses dc Roiiclierville, Longueiiil, St. Rruilo e t  
" Charnbly." (2) 

Lc cointti de aiiihly, qui ne cmtcnnit  en 1853 cyuc 

ccttc 6poqilc. 

u(' quatre paroisses, cn scnfcrinc aujoiircl'hui s i x ;  cette aug- 
iiicnt:itioii provierit des divisions qui ont eu lieu tlcpuis 

Ces paroisses sont sul>divis8es en iriuiiicipalitéls locales de 
la manière suivante, savoir : 

10 La PAROISSE DE LONGUEUIL (3), comprenant les mu- 

( 1 )  Actes et ordonnances r6visés du Bas-Canada, 1845, page 3, extrait du 
Se Georges IV, chap. 73 (1829). 

(2) 16 Vict. chap. 152. " Acte pour augmenter la représentation du peuple 
'' de cette Province en Parlement. " 

(8) Erigée par arrêt du conseil du roi, le 3 mars 1722. 



IliCil)i~litc;\ ( 1 ~  I;L I ~ ~ ~ ) 4 0 i * ' ~ 1  t i c  ~ d ~ ~ ~ ) c / ~ ~ o c ~ i ~ ,  ( 1 )  ~ ~ ; / l ( ~ ! j c ,  

, i l .  / , ~ , j , ! l r r c ~ t r  , I .  ( 2 )  c x t  ~ 1 1 ~  ( 1 ~  rSf. I , ~ i , r ) b b t r t  ( i l )  iiiuilici- 
Ii,L[iti: tlii viliagc f a t  cliiIiîg6~ c t  iilcor])or6e cii i i i ~ i ~ i ~ i ~ ~ ; ~ l i t c ~  
(1,. ville ioils ](, iloiii Irifl? r / i 1  l i o ? / ! / c r c 7 ~ i l ,  1211 1874 (4). 

30 1, L I I  )~SSIC I ) E  B O U ~ ~ H I C ~ I I . I  I,I.I< (3)) c o u ~ , i r ( q ~ ~ ~ ~ ~ t  lik 
ili,iiiicil)alitd tic la I ) r / ~ 8 0 i s \ c  t / r l  / i o c ~ c * / / c r ' ~ - i l l c ' ,  ((i) e t  c.c,l]e di, 
, ~ l / / l l ! / { ~  i / C  l ~ i / / r ~ ~ l l f ~ i ~ / ~ / l l l ~ ,  (7 ) .  

:;O. J , L  I > \ I I O I ~ ~ I < ;  DP. ("~I.IAII;LI '  (S), qui  (* (~ i~ l l~~ . ,~ i i , l  l tb  I I I I I -  

~ ~ i ~ i p , ~ l i t t ~  ( l ( b  I Z L  / ) c l  I ~ O ~ S V  (/fi c l / / /  I ~ I / I / ! / ,  (9) collt? (111 ,,;/[(,<9~ 1 / 1 1  

/ h / s , \ ; l l  l / i ,  ( " / , / l l l ~ / l L , / /  ( 1  O) ,  e t  ct~lle (ILI l ~ ; / l ( / ~ / ,  ( / ( /  f ' ( / / ! i O l i  I l , ,  

f ! / l ( O / ~ i ) ~ ~ /  ( 1  1 )  

40, 1, \ 1 1  \ltO[Shk: 1)K ~ r \ l ~ r ~ - ~ ~ l t ~ ~ O  f ) l C  ~ ~ O ~ ~ J ~ ~ \ l ~ ~ l l ~ l , l ;  ( 12) 
('i.t,tc. l i i ~ ~ ' ~ i \ ~ t s ,  (lui ne conticrit qu'ilric sciilt: i i r~ , i l i~ i~) i~l i t<: .  
;i\-iiit Ct6 orgariisbe i.t 6rigbe cri i i~~ll~icipt~lj tC, ; L V : L I I ~  SOIL 

Ciy.ctioil cil P ~ L ~ ~ ~ S S C ,  S O l l i  I C  110111 (1(> ]il ~ I ~ I L I I ~ I . ; ~ ) I / ~ ; / ( ;  rlr, 
I l c l  I I I ~  L ~ r 0 7 1 i ( l l ~ t ~ ; ~ z ~  (, I q. 

(1) Yar la 8 Vict., cliap. 40, en force le l e r  juillet 1845. 
(2) Par proclamation du yo~\~erneur-géiiérnl, du 14 jtiiii 1848,10 et. 11 Vict. 

I 'ILBP.  7, 1847. 
!Y) Par la 20 Vict., chrrp. 132, l e r  juillet 1857. 
(4) Par ln 37 Vict., chnp. 49, 12 fbvrier 1874. 
( 5 )  Erigée psr a n ô t  du roi, le 3 mars 1722, duerel; caiioiiiiltie, 16!)2. 
(6) Par la 8 Vict., clinp. 40, ler juillet 1845. 
i7) Par 18 Vict., chap. 10, ler jaiivier 1855.. 
(8 )  La l~:~roissr, de Chambly avait été érigée sous le nom de Saint-Louis di? 

Cliambly par airet dii roi du 3 mars1722 ; onlui donna lc nom de Saint-Josclrft 
de CIiambly, par d6cret cauoniqiie du 30 ruai 1833 ; clle fut reconiiue civilcniciit. 
par ordoiiiiûnce di1 12 août  1852. I 

(9) Par la 8 Vict., cliap. 40, 1er juillet 1845. 
(10) Par la 10 et  11 Vict., cliap. 7, 1847. 
(11) Par ln  8 Vict., cliup. 40, juillet 1845. 
(12) Par proclamation du goiiverneur-général du 9 octobre 1846. 1)Acivt cn- 

uouique, 4 aofit 1842. 
(18) Par 8 Vict., chnp. 40, lerjuillet 1845. 
(14) Erigée par décret canoniqiie di1 15 octobre 18fi2, c t  par proclaination d u  17 

janvier 1863. 
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aussi avait étit Grigée en niunicipaliti., avaiit son i.rcction eli 
paroisse, sous Ic rioin cl<. ~ i ~ ~ ~ i , i c i l ) u l i t k  d~ S ( L ~ I I / - H ~ C ~ ~ I - ~  (1). 

60. La r)aitolsse IIE SAII\'T-KAZIT,E-J,F:-GI~ASI) (i?), qui 
rich coiitient qii'iine seule iiliinicipi~litt:, celle (le la 1122~ ) ) i c i -  
y~«l i té  Sr S ~ ~ i ~ z t - I ~ ~ i ~ i l ~ - l ~ - ~ n ' ~ ~ c c ~ ~ ~ l  (3). 

Le comté de Cliailzblj eut aus5i le j~oiivoir d'élire dciis 
Ohput6s juscyu'2. l'uilion ( 1  541 ). 

Au riombre des (hni~diens célbbscs que le comté (le Cliain- 
lily envoya siéger cil cha~nbre, on remarque les noms do 
MM. Louis-Joseph Papineau; J .  Viger ; Denis-Benj. Viger ; 
F. A. Quesnel ; Louis Lacoste : L. M. Vigei., Stc. (4). 

Lorsque Longueuil fut clioisi coinmc clief-lieu du comt4 
dc Cllambly, en 17'92, cc n'était certainenlent pas parce 
qn'il Qtait bien considérable W. cette itpoque, mais probable- 
inent à cause de sa situation centrale. Nous avons vu, que 
le village de Longueuil, en 1769, ne contenait que sept à 
]luit rriaisons, outre l'bglise, le presbytère, les inoulins h vent 
ct A eau. 

Les mêmes documents seigneuriaux nous indiquent que 
vers 1790, le village ne renfermait que les propriét6s sui- 
vantes : 

(1) Par 23 Viot. chap. 79, ler juillet 1861. 

(2) Erigée par décret canonique du 23 novembre 1870, et civilement par pro- 
clamation du 16 juin 1871. 

(3) Erig4e en municipalité par 23 Vict., chap. 61, cn force en 1871. 

(4) Voir appendice, Note F, la liste complhte desdbputés du comté de Cham- 
bly, ainsi que celle des sbnateurs et des cons~illers 16gislatifs. 



1 . S6r;~~)liin Andri. . . .  , . . . . . . . . .  2 ni.]~ciits 
. . . . . . . . .  2. 'L'riitloche ('l'rudeaix). 1 

:i. Lasoiiclc . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I c t  

4. Poirier. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I .' 
. . . . . . . . . . . . .  .?. (Mpin Uaclois.. 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  (i. Bonneville 0;  '. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 .  Koiissel 1 :', <.  

8. T>ulilux.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 
. . . . . . . . . . . . . . . .  9. Bouthiller.. 1 '. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10. (iervais 1 '. 
I I .  Merity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 ' &  

. . . . . . . . . .  12. Aritoine Stc Marie. I '. 

13 arpents. 

Le preshyt&re, le rnoulin à scic ct l'église ont hté omis 
flans ce rapport. 

I)II;FICUI/I'~?S DU BARON DE LONGUEUIL AVEC QUELQI7ES-UKS 

DE SES CENSITAIRES. 

Sir L. H. Lafontaine, traitant la question seigneuriale (L), 
(lit que de 1'194 à 1826, alors qu'il ne restait encore que peu 
<lc terrcs non concédées, on vit surgir dans l'administration 
(Ic~s a#dircs de la baronnie de Longilcuil une +rie dc diffi- 
cultés qui furent la cause de sérieuses plaintes devant la , 
Chambre d'Assemblée, e t  de plusieurs poursuites portées 
pnr les censitaires de la baronnie contre David-Alexandre 
Grant, baron, ct  contre Madame la baronne de Longueuil ; 
coiix-ci nvaient voulu augmenter le taux des redevances 
seigneuriales, e t  vendre les terres eri bois debout su  lieu de 
Ica concéder aux habitants qui désiraient les obtenir pour 
les mettre en valeur ; il parait que pour arriver à ce résul- 
tat, le baron concédait ces terres à ses agents qui, eux, 109 

-- 
(1) 0~inthn.s desjuges swr Za &nuTe seigneuriate, vol. 1, page 118b. 



revendaient aux habitants. 011 ohtcilait ainsi Ic 1,i.i~ tl'i~- 
chat, cn sus (les Z O C ~ S  rf / : ~ î ~ f o ~ s .  

Kous liqons ?t crA spjet d:ins 1111 r ~ p p o r t  (lc M .  AIonk, pro- 
cilrcur-g4ni.ral, 3i. Sorl KXCCIICIIC(:, le T14s Honomble (:II> , 
Lorcl Dorcl\cstcr, capiti~ino gQnbral ct gouveriieui. rlu P>,i\- 
Ci~nada, kc.,  k c  , tlatt. de Qil;bec, lc 2ï 76vrier 17!M : 

" QUP I c ~  I ~ n b i t n ~ i t ~  tlo I B  tic~igric~i~i.ic rlc Longueuil >&il- 

"  aier rit tzclrc.s4 une p6tition b la Chambre tl'Asscmhli.ca, 
" dans laquelle ils se plaigi lc~~t  que lerrr seigneur, Davitl- 
" Alexant11.c Grant, l k r ,  a ;~ugineritC cl'ilnck iilani&i.e a r t i -  
" traire lc ~ Z L I I X  cle~ I ~ ~ ~ ~ ~ C V ~ I I ~ C C S  irl~pos&i>~ SUI- les terres t l t  

" ses rcnsi t a i~cs  
" Ltx pi.ocurc.iir-gi.ribral pst tl'opirlioiî quc lcs seigneurs 

" nctucls (lu. (hiiittlii 11'oii6 1~ droit (l'exiger (leleurs ccln- 
" sitaircs uri taux plus &levé que lcs celis e t  i.entcls orcli- 
'' nnires 4tal)lis ct t i ~ 4 s  par leurs prc5di.cesseurs avant la 
<' conqiicîte, et tcl qu'6tibl)lir ~ : L Y  les 'incirns contrats tle cori- 
'< cession." (1 ) 

II est aussi claii.eiueut cl4111oiiti.é dans cc.; tiicîirics (locn- 
iiiurits qiic, d'apïi's I'ilrrct tloniié à Mai-ly par le roi de Fraiicc. 
Ic (i juillct 17 1 1 ( 2 ) ,  et  par l'arri;t du coriseil cl'Eti~t (111 

15 mw.2 1732, de \7ersitilles ( : 3 ) ,  il Gtait strictcmcrit dPfendu 
;~11)i. ~ c j ~ n e u r \  ve11cIrc ou de refuser cle eoncPrlcr les terre, 
cn bois tlcl)oiit. 

JI y eut plixsieiirs poiirbuitcs i1îteriti.e~ contre le I>ilroii 
p i ~ r  les habitants dc l r ~  I~uronilie de Longueuil. Nou, 
1-Pf6roiis nos Icctetir~ aux cuuscs (le Constailt Cartier ( 1  S 1 O), 
Thvoie fils (181H), JérOime 'i'rernblay (1824), rlirigties, soit 
contre le bn,ron Grant, soit contre 1s baronne (Ic Longueuil. 

Ccs caiitcs furent g6nbraleinerit discoritinu6es ; les sei- 

(1) Docume?zls ~clatzfs CL la le lazwa soig~zeurzalc, Vol. II, page 73, 1801. 
(2) Edits et ordonnances, Vol. 1, 324. 
(3) lklits et ordoluucnces, Vol. Il, page 631. 



gricurs dc  Longuciiil crurcrit qu'il valait riiicux poiii. (.ils 

<lc prcricire clci arrangurriciltr avcc les parties inti.i.c>ss6es. 

Vrrs I X i 5 ,  M. Josc.pli Hoixcl~cttc. c6lkhi.i) q6ogr:~~1lic cana- 
(lien, parcourut tout le Bas-Caiiatln clt fit uric. 6tiiclc 
s4rieuse sous toiis ]CS r i ~ p ~ ~ r t h .  

Son livre, qui cst tiédi4 au prilicc. rbgont, (:eorgc.s- 
Angustc-Fr&déi.ic, prince tic Galles, coritient ilnc foiilc d'in- 
formations de ln pliis sérieiisc importaricc, ct  d'ixrie iiicon- 
tastablc v6ritir. Tl a étudié toutcs les seigncurics les unes 
apri?s les autres, e t  il en donne un résum& corilplet ct précis. 

Voici en quclls termes il s'expi.imait nlors çiir la sei- 
gneurie de Longueuil : 

" Lu seigneurie dc Longueuil est située sur ln rive sud 
" du  Saint-Laurent, tlans le comta de Kent, ct  \)oriii.e par 
" La Prairie dc la Mngdeleine au  sud-ouest, pi2r les fief, 
" Tremblay et  Montarvillt~ ;ru nord-est, et par In L:~ronilie dc 
" Longueuil e t  l a  seigneurie de Cliambly dans Io fond ; elle 
" t~ deux lieues de lnrgciir sur trois (.le pïofondeirr :clle fu t  
" accordle le 3 novembre 1672, ail sieur Le Moync de Lon- 
" gueuil ; elle est actuellement le propriéti. tlc Mine Grant, 
" baronne (te Longueuil. Ce terrain, d'un bout A l'autre, 
" est entiilrenient uni ; le sol est génériilerneiit d'une bellc 
" terrc noire, trbs-propre ZL la culture clu grairi t s t  des autres 
" productions ; vers le milieu est une place iriarircageuse, 
" t~ppe1i.e lix y~tondr Suvanne, et B peu de distenec. clil 
" Saint-TAaurent, il y en n une autre, appelée IA petil(, 
" Savanne ; niais on n tiré un si grand avantage d'un buii 
' systèrrie de desshcheinent, qu'elles qont tolites dcux 
" presque converties en bonne terre fertile. I'rcsqixc toute 
" la seigneurie est concédée, e t  les deux grantls tiers eii 
' sont en bon état dc culture ; elle est peut-être moins 
'. arrosée qu'aucune autrc située sür les k)ords du Saint- 



Laurent ; le petit ruissraii Saint-Antoinc, coiiluiit a11 froitt, 
de la seigneilric. et un autre aussi insignifiant qui cil 
trr~versc l'angle iriférieur et sc: jette clans la rivii~re cl<, 

" Montréal, sont les seuls courants enferm4s dans 5c.s 

.' lirriites. Yliisicurs borincs roiites la tri~vcrsoiit presque en 
" toits sens ; nitlis Ics plus frSqucntae.5 sont celles qui cori- 
l' duisent clu village ou de l'églis(: de Longueuil nu fort 
" Chamldy et i L i I  fort Saiilt-Jean, la route tlix inilicu (le la 
'' Cdtc-Xoire au passage de l'eau dc Lorigueiiil, et In roiitc 
" Iiaute de la  Prairie LLU lnCnle endroit. 

" Le villagc, près du ruisseau Saint-Antoine, ne conticlit 
" que quinze inaisons qui cntourent la vicille église., actuel- 
'' lement en ruines; tout uupri.s est lc presbytère et à peu 
" (le rlistitnce un nioulin A vent, converti depuis peu en 
" magasin & poudre et en arsenal. Yrbs de ce village était 

l'ancien fort de Longueuil, uri de ceux qu'on avait élevbs 
'' autrefois pour servir de barriCre aux Iroquois ; rnais son 
" einplacernent est rilaintenant couvert par une tr&s bcllc 
" bglise, très hicn bhtic, placée sur le côté ouest de la routo 
' c  de Chambly. 

" La situation de cette petite place ct ses environs sont 
" si agréables, que plusieurs personnes cles plus respectables 
.' y résident, ct ça été longteinps la retraite favorite de feu 
" Xgr. Deneuux, éveque ciltholi~~ue de QuBbec, qui, lorsqii'il 
" fût élevé à cette dignit6, ile voulut pas abt~ndonncr un 
" lieu pour lequel il avait tant de prédilection. 

" Lile Sainte-HéIorie, située presque en face de Montreal, 
" l'île Ronde, plixsicurs petites îles tout aupros, et l'île-au- 
<' Hbron, sont des clépendances de Longueuil. Sainte-Hélène 
" étant assez élevée, présente un point dc vile très ftz\ro- 
" rable de la ville ; ellc est réservée corrirne domaine, trbs 

fertile, extr&niemcnt bien cultivbe, et en~bellie par de très 
" beau bois de construction. La barorlne de Longileuil y 
<' ~.i.,side au sud dans une belle maison, entourée de bons 
" jarclins et  de pronicnades ; du côté opposé sont les vastes 



" riioulins i~p1)eli.s les 1110 c r l i l t x  tlc G~/btt f ,  (lui ; ~ , ~ p a r t i ~ l l n ~ l ~ t  
'' A la iii(:i11c fizlnille : il n'y CL l>iis cl'autrea 1ii~bit:~nts srxr cc 
" 5~1pc~bo petit tei'rilin." 

r 3  1 outc cettc i t~igiicu~ic c d  coiiipi.isc tlaris l(1s lirnites cl? lit 

~)aroisbe ilt: Longuciiil. 
Yous coiltinuons (lc citer M. Boucl~cttc: 
.' La Liironnic tlt: 1 ~ongucuil, dans les coiiit4s d'Hu11 ting - 

" tloil et dc Kent, est eiitre les scigricuries dr  lu Prairie (1,. 
" lu M;igdclcinc e t  de Chi~inbly, bornec au  font1 pur 1 ; ~  sci- 
" gneuric de Loiigucuil, e t  en front par le lticlieliou ; ~11th 
'' a trois liciies cle longueur sur une licuc dc ~)rofoiideiir 
" (le chaque caté de lu rivière : elle fiit accordée le 8 jiiillct 
" 1'730, ail haro11 de Longueuil ; c'est A pi6sciit lit propridti. 
" (le Mme Grant, baronne (le Longueuil. C'est Urie 6teiltluc. 
" de terre très unic et extrênieiilent fertile, bien Iiabit6c c t  
" bien cultivée, travei.s&e pax la grande route clii rut1 et tlc 
" plusieurs autres, arrosée par le Richelieu, e t  coniinodériient 
" située pour le transport par eau. Elle conticrit les pa- 
'' roisses de Saint-Zuc ct (le Blairfindie, la ville de Dor- 
" cliester e t  le fort  Saint-Jean. Dorchester iiiéritc it pcirie 
" le noni cle ville, contenant tout t ~ u  plus 80 maisons, &c. " 

A propos clu fief Trcmblay qui est entiérernent compris 
dims les lirnites de la paroisse de Longueuil, M. Bouclletto 
s'expririîait ainsi : 

" Le fief 'Srein1)lay est sur  la rive iriéridionale du Saint- 
" Laurent, dans le cointé de Kent, entre les seigneuries tlt? 
" Longucuil e t  rle Roucher\7ille, borné sur  l'arrière par 
" Monturville : su fagade n'a que 28 arpents franyuis ; su, 

" profondeur est de deux lieues ; il f u t  accordé Io 20 
" octobre 1672, au sieur de Varennes ; i l  est B pr4serit la 
" propriéth tlc Joseph Dubai, écuyer et  des héritiers 
" cYEdouard Ti'illis~rii Gray, écuyei.. Bans ce petit terrain, 
" le sol est d'unc excellente qualité, propre toutes les 
" branches de cillture, et presque tout ciiltivé ; il n'est que 
" très peu arrosé. " 



Xoiii coiistntons l'ni' la rc(pnrtitiori officiollti (les \yiltlics 
l>our la constri~ctiori clc 1'4glisct tlc Longncuil il(> 181 1 ,  quc3 
le village & cette bpo<liic. se coiriposait (le vingt-cinq ciripla- 
vcrnents. Koixs \ oyo11\ d'un autre qiw M. J. fZoi~cl~ctt(~ 
(lit dans son Dic f  io,r 12cr  in, Y1~~p~6/r~clphi( /2io,  que rious \reiioiib 
tlc citcr, cjuc Ic village dc T~ongueixil rle poss4tlnit vers cettcb 
I ii1:ine Ppoqnc qiltl cl uinxe inaisoni. 

Cornilie il arrive que tous les eiiiplaccinrnts coiic4cl4s ~ i c  
sorit ])as to~~joilrs bAtis, nous clevon~ cn conciiire que 1 ; ~  
rliff'lrencc eritrc ces dc~ixx donnies consistait cil lots vacants. 

Nous mvoriq, avec l'tiiclc clcs infoririations prises dcs vicux 
citoyens et  avec l'ussistancc des livrcs seigneuriaux, localisP 
le site des eiiiplacements ct des inaisons suil un plan du vil- 
lage de 1810, que iious ctonilons ici. 

Kous indiquons aussi sur le plail le site c t u  fort ou ch8- 
teau de Longueuil, de l'ancienne Gglise clc 1724, du pucinier 
i)rcsbyt&re, du reposoir, des nioulins A vcnt et W eau. 

Iles lettres sur le plan iildiquent les errlplacements ou 
1)Misscs qui n'ont pas (le rapport avcc la répartition c l r  

1810; les chiErcs ou iluin4ros marquerit les einplace- 
illents ct niaisons qui sorit énuiilériç cn  la rbpartition. 

A.-FOKT o t .  CIIA'CE,~I; I)E LOSG~EI~IT,.-(:C iiloii~riiient 
(lui fut bAti par le preiriier bal-on de Longueuil, sur son do- 
iiiaine, entre le4 :~nnPcs 1685 et J 691, était unc, constructioii 
considérnl)le en pierre, formant un (par ré  long tl'enviroil 
200 pieds (le front, faisant face au fleuvc, sur environ 170 
~bieds de profoncleur, le long du chcriiin cle Chainbly, (me- 
siire francaise), à deux étages e t  clont chacun cles ailglcs 
Ptait fornid (Yurie tour rondc. 





C:1. fort  coritcbnt~it 1111 corpy de garde, iiile trtbs l)c:llc Bglisc,, 
i)lusicui-s grands corps de logis, Urie bcllc bassc-cour, claiis 
luqi~elle i l  y avait grange, établi, coloinbicr e t  autres bAti- 
i~ients, tous erifermbs tlitii': cc fort ; il ;tait tl'iino grandci 
rxtilit4 pour 1:t protection des colons, clans le coiiiiiicncenient 
(le 1'étal)lissement dc cette paroisse : car, or1 Pti~it trop bloi- 
gn4 dc Montrbal pour s'y r&fugier, lors des inciirsions dcs 
Sauvages qui n'avuicrit d'autres intcntions que dc surpren- 
ilre les Français. Cc fort f a t  partiellenient inceridi6 en 
1792 et toniba hieiitôt cn ruinc: en 1820, on en voyait dos 
traces par les rnonceaux de pierrc~ accuiiîul6e ct provenant 
clc ses décornbres. Lc prolongeiîient de la rue Saint-Charles 
fu t  trac6 dans l'intérieur du fwt ,  comme on peut le voir sur 
le plan; i'église de 1811 fut  construite sur le reste de  son 
ei~iplacement du  côté sud-cst dc la rue Saint-Clii~rles ; elle 
comprenait dans ses iiiiirs plusieurs des pierres qui avaient 
seiSvi à la coristruction du fort. 

Nous sorrimes heurcux d'i$jouter à ce qui précode la des- 
cription suivante du fort de Longueuil, extraite d'un tirticle 
(le la l'.r,esse, de Montréal, du Fi février 1889, intitul6 : 
ARCH~OLOGIE CANADIESNE, l'uncie12~~e rdsidence des go?(-' 
?ierw,eu~s de Monfvdal et quelques uzct~~es résidences, par M .  
J .  P. Bédard, de Québcc, et tiré clu premier rcgistre des 
tictes d'crvezrx e t  c74~~o.rnbremens. 

Voici commerit il s'expriine en parlant du clîAteau (le 
Vaudreuil (d'apr+s l'avci~ et  dénornbreirierit du 10 septem- 
bre 1'131, donné par M. Louis Normand, pretre du Sémi- 
naire de Saint-Sulpice devant Gilles Hocquart, intendant dc 
la Nouvelle-France). 

': A part  le cl-i&teau Saint-Louis, cette résidence Gtait ccr- 
" tainelnent l a  plus consid6rable de toutes celles tloilt j'ui 
" vu la clescription, je n'en excepte pas mème le manoir sei- 
" gneurial de la baronnie de Longueuil, laquelle par contre 
" itvait cles dépendances considérables." 

" Voici la description du domaine de cette k)aronnie et  de 



z!) S HlliTOlltE DE LONGUEUIL, 

'L ses c.onstructions, tcl qu'on les trouve clans lc rcgistre plus 
liaut rnontionn6 B In date du 17 avril 1723." 

1 c  l i n  cloirii~inc consistnrit en dix arpentq (Io front lc long 
[. (lu flcuvc Suint-lniircnt sur trente de profondeur dont 

1 les teilans ot i~boutissants sont ci-après expliquas, sur 
Iccluel est constrilit un fort fianqiib (le quatre tours, dont 

.. les courtines ont vingt-huit toises de longueur, daris 
lequel fort il y a une rnaisori dc soixante-douze piecls tic 

z c  longueur, sur vingt-quatre de largeur, une chapelle de 
a q~ar~n te -c inq  l~jccls de long sur vingt-deux de large, un  
' I  corps cle gardc clc vingt-cinq pieds de long sur quinze de 
(( large, unc grange cle soixante-six piccls de long sur trente 
" (le large, une <:curie pour loger douze chevaux, des étables 

pour mettre quarnnte bCtes à cornes, une bergerie de trente 
" picds en quarrés et autres batirnents necessaires dans une 
" basse cour, un inoulin à vent auprès du fort,, le tout de 
" rnilqonnerie." 

B. - P~~ESBY~~CRE.  - Ce presbytère, le premier quc la 
paroisse de Longueuil ait possédé, existait cncore en 1810 ; 
il etait situé sur le même emplciceinent, presque t ~ u  iriênie 
endroit ct avait ii peu près la mêrne position que le presby- 
ti.re actuel. I l  était cependant un peu plus éloigné du 
chernin de Cliaii~bly, de inanière à laisser un petit jardin ou 
purterrc au c8té sud-ouest. 

Nous pouvons dire sans hdsitcr que ce presbytère ou 
irlaison doit Stre considéré comme ayant &té le BERCEAU 

(le Longueuil, puisqu'il fut  la première résidence du fon- 
tlateur de Longueuil, Charles Le Moyne, qui y demeurait 
(lès avant 1674. 

En effet, Charles Le 3iloyne.y construisit cette nîaison, e t  
y établit sa r4sidence dès l'enfance dc la colonie, pour aider, 
protéger et encourager ses tenanciers ; ce f u t  cette inaison 
qu'il occupa, ainsi que son fils (le premier baron) après lui, 
,ii~squ(l vers 1690, époque de la construction du  château de 
TJongueuil. 



Pen tl'aniit:~.; plus tard, vers IGOS, (1) la paroisw cut 
I'iriiriicri\c avaiitnge tlc possdrler ixn curt! rhsidcnt ; ellc 
n'a~itit  B cette 6poqilc d'autre Cglise que. celle construite 
dans lc fort p i ~ r  TIe Moyne, clt aucun prcsbyt<>re non plus . 
Le Moyne, qui avait donnh I'Cglisc, logea sails cloutc le ~111.6 
clans la iilnisoii qix'il avait occupée i~vnnt la, construction tlu 
fort ct qui, (l'ailleurs, n'cn Gtait séparb~ que par la 1:ti-geili. 
(lu chclniri de Cliain'uly. 

No114 avons vu que 1 : ~  paroisse sr construisit une pi*(.- 
riiière Pglise cri 1724; iiiais il n'cst nullenient fait incri- 
tion de la construction (l'un presbytère. 

Ce fut doiixe ans aprSs la construction de cette Gglisc 
que Le bloyrie donna 2t la fabrique ii titre (le coiicession 
gratuite ct cn date du 7 inai 1736 (2), un eixipliiceincrit sur 
lequel il y a un yrcsbytère en pierre ct iine glacibrc. L';~ctc 
désigne ainsi cc terrain : 

" Ui1 eniplncerrient sceize ct sceitiiez dans la baronnie (le 
:' Longueuil près de l'église puroissialle, sur lequelle einpla- 
" cernent est; bâti un presbitaiïe de pierre et mie glassierre, 
" dc la contenance de quatre-vingt-dix pieds de front sur 
" soixante e t  seize pieds de profondeur, tenant d'un bout 
" SUS le devant au chemin du Eoi (3), d'autre bout par 

(1) Voirchapitre IX, page 170 de ce livre, oii ilest question de la résidence 
du premier cure de 1,ongiieuil. 

(2) Greffe de Jean-Baptiste Jémiriii Dufresne, notaire royal. 

(3) Ce chemin est celui qui passait entre l'église et le presbytére et qui portait 
aushi le nom de rue Saint-Cliarles à cette époque même ; car nous voyons uu 
contrat de concession par Le Moyne à Etieiine Patennude en date du 8 mai de la 
niame année (1736) passe devant J..B. Jemiriii Diifresne, iiotaire royal, que la 
désignation du terrain conchdé se l i t  comme suit : '' Un emplacement situé 

dans la baroiiiiie de Longueuil d'un arpent de front sur le devant du chemin 
" du roy sur quinze perches de profondeur, qui arrivera B la rue SA~H'Y- 
'< CHARLES, tenant du c8té sud-oiiest h. Louis Eclline, et  du côté uord-est B 
" André Lr~marre." Ce qui prouve l'existence de la rue Saint-Charles dès cette 
époque. 
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" (leyïibre ail terrain de irioll il. scigr. et au ruissei~il Suint- 
" Antoine, d'un cfité ct d'autre au d. Sr  Seigrieii~.. 

Cet comporte, entre autres clauses, la  sili\.aiit<. . 
Sc  ri.serve outre Ic droit de iriettre ses vinilcles i'~ l i ~  
gl:Lssière (pli \ c l  troiivc 'ohtic, sur le  terrain ci-dessus 

.' conc6cli. it riioii dit Sr prcncur et à ses préd4cesseurs, la- 
'. quelle il lui sera fizite une porte, OB clii~cun ;%lira sa clcf, 
'. 'lil, d. glassii.re scra cntrctcniie et renouvelée B cornniilri5 
" Brais." 

Ceci prouvc: clairement que M. Lehfoyno avait dît bâtir 
lui-rnêine la rnaison qui servait coilinle presbytère : le fait 
clu'il se rbserve le droit de faire usage (le la  glacière, indique 
que c'htuit bien réelleirient stt propriété privée qu'il dormait, 
pilisqu'il s'en servait et voulait continuer à s'en servir. 

Lc nom de presbytère appliqué par M. LeRIoyrie à la  inai- 
son qu'il donnait au cilré constate cncoie que cette inaison 
avait servi et était connue comme presbytère, dès avant la 
passation de l'acte ci-dessus cité. On voit qu'il dût loger 
le curé Et son arrivée dans la paroiss~, con~~rie il avait fourni 
ilussi l'église jusqu'en 1727. 

11 n'est pas non plus probable que la paroisse qui était 
idors à son début, encore pauvre, et venait de bâtir une 
6glise, eût pu ériger un presbytère sur un terrain qui ne 
lui appartenait pas. 

Ce preshytbre était une grande inaison, longue et basse : 
assez haute cepcridmt pour avoir une galerie en avant et 
au pignon, du côté du chemin de Chanibly. 

Il avait été construit de la mBme manière que les mai- 
sons bhties par les Français du  Canada à cette &poque. Il 
y avait deux murs de ~Ctparatiori, divisant l'intérieur en 
tmis parties principales ; dans l'une d'elles, on y voyaitune 
large chemin6~, et un four : les deux autres éttlient divisées 
en plusieurs salles ou chambres. 

C'est dans cette maison que inourut Mgr P. Denaiit, en 
1806. 



JI. C>iial)oille~, qui reiriplaça Mgr L)enaut, à la cili.c 
Lorigueuil, h'dttlit fait bntir une maison vers 1815 (1) 
I'iiiltre cot4 de l'église (le 1811, maison qui fait partie diI 
collngc i~('tixc.1. 11 ubandonna lc vieux presljyt&re, qui f u t  
ixtilibé pendant pli~siei~rs .:années pou]. logci. les vicnires tli2 
hll. (:liilboillcz, et  scivit plus tard coinrile inaison cl'Ecole : c.11 

I ~ ~ 3 1 ,  il fut  dénioli et r(linplac4 par le presbytèrr: actuel. 
J I  est aisé de voir siir le plun, clue le terrain occup6 

le pred)yti.rc est 1)e:~ucoup plus grancl que celui coricédi. cbn 
I ?:<Ci avec le vieux pres1)ytbre. Coinrrie les actcs qui cons- 
tituent I'izgranclissemcnt de ce tt~rrain A sa grandeur ;LC- 
tuellc hti~ieilt introuvablcs, lc baron dc Loi~gucuil, par 
son agcnt ( Y ) ,  accorda un contrat cle coriccsïion pour légtL- 
liser la possession du terrain uctnel piXi. Iii. fabricyue, p;Lr 
acte daté du 1 i! ddccmbre 1851. (3) Cc terrain contient ail- 
jourcl'hili tout l'espace cornpris cntrc le chciiiin de  Chainbly, 
ln rue Saint-Charles, le ruisseau Saiilt-Antoiricl et I'coipla- 
ceillent de Frs. St. Mars (ou tic l'ancienne brasscrir). 

(:.--EOLISE ('(>K\'sTKIJITE EN 1724.-Les preiniers proddés 
pour sa constri~ction coiniîlencèreilt en 1722. On la ter- 
iiiinn et les bancs furent venclus en 1727 ; b&tie eii pierre, 
elle avait 40 pieds de largeui* sur 80 cle longueur, et était 
située sur le terrain en £&ce du presbythic actuel, ou oncoïe, 
(lu côté nord-ouest de la riw Saint-Clinrles et du c6tQ nord- 
est du chemin de Chaii~lsly. Les anciew nous (lisent qu'elle 
rcsscinblait beitucoup L 176glise cle Sainte-Anne de Betbuprt 
e t  ;i, celle tle la Longue-Pointe, qui toutes deux, furent cons- 
truites vers l e  mêine Qpocjue. Chtte Pglisc existait encore 
en 1810. Elle scrvit au culte jusqu'en 1814, époque a 
laqucllc on prit possession de la nouvelle Sglise. El1 

(1) Le terrai11 est acquis à titre de concessi011 eil 1812, le 9 juin, 1,s Chaboil- 
lez, N .  P. 

(2) Charles James Irwin Grant, par R. B. 3leGiiinis. 
(3) Greffe de T. R. Jobson, N. P. 



c,l>scrvarit Ic plan, nous poilvon5 rciiiurcliier i~iic petite 
c.i,oix en airi8re (le l'bglisc de 1724 ; cette crois iiitlicliic: le 
lieu du prcniier ciilicti?>re dc Loilguei~il. 

D.-Mou~.IN-~\-vEKY.-& nioiiliiî &:rit iiiic pctite coiii- 
tl.iiction en pierre, t k  foriiic roiiilc ~t clc la griiri(icur don- 
1160 à ccs sortes de cotlitr~ctions tluns le teriips : les inouliiîs 
(111 iri6rric genre que l'on voit cncore ailjourd'hui, peuvent 
iious clonncr une juste itlr'e  le ce qu'il devait Ctrc ; il cxis- 
tait encore en 1810 et scrvit de magasin B poudre pendant 
la guerre de 1812. 

On le, dérriolit plus tard, et  on le rernp1ac;a par uri iiioulin 
vapeur incenrlit! en 1837. 
Aprbs la vente de cet ernplaccinent à Victor Climier, celui- 

ci y construisit une inaison en 1844 ; elle était encore en cons- 
triiction, lorsqu'elle fut complkterrieiit détruite par un ours- 
gaii, lc 14 juillet (dirrianclie), iL trois heures de l'après-midi ; 
elle fut relshtie, e t  plus tard vendue iL M. P. E. Hurteaii, 
r6,rristrateur du coiilté, ct qui y demeure actixellement. 

Ce moulin &tait situé sur la pointe du ruisseau, Suint- 
Antoine, Lc la place indiquée sur le plan. Nous n'avons 
trouvé aucun docunîent constatant la date de sa construc- 
tion ; nous savons cependant qu'il existait en 1769 et 
1790 comme nous l'avons constaté ailleurs. Il a dû mCme 
exister longtemps avant pour l'utilit6 des habitants. Nous 
rit croyons pas nous tromper mCme cn disant que c'est de 
cc inoulin dont il est question dans la lettre de noblesse de 
1700, lorsqu'cn parlant du fort, on ajoute : " à costé duquel 

il y a un VILOUL~,'YL bc~nai et  une helle brasserie, aussi de 
rriaçonnerie, très utiles B la colonie." 
Nous avons aussi lieu de croire que l'on réfère à ce inou- 

lin dans l'acte d'aveu et dénombrement du 27 août 1677. 
(Voir page 60 de ce livre.) 

E.-MOULIW A EAU OU ~NOULIN A sc~~.-Ce nioulin etait 
cil bois et on l'appelait " petit  mouli~n " ; il était situé sur 
le côté gauche du ruisseau Saint-Antoine, vis-&-vis du 



iiloulill >L -~-('iit, C'II al'ïi$l't' v t  t ~ l l t  p r h  du prcilîi~l' ciinetii.rc, 
dc 1:~ psen~i i '~c  église. 
S~LIIS avoir d ' i n f ~ r i i ~ a t i ~ n  l)r6cise (jilant à l'&po<juc tie sa 

coiistriictioii, rious pouvoiis dire qu'il existait en 1'755 (1) ; 
il m t  probable ceprnclwnt qu'il a existé longteirips a v ~ i i t  
cctto tlnte. Eii 1770, il existait eiicore (2) ; iiiais en 1 810, 
ori ne voyait plus que quelques dtbris de 1'4clixsc et des 
fondations. 

No~~ . -Nous  inentiorinons CC rriouliri qui n'existait plils 
cil 1810, afin d'en conserver le souvenir. 

F.-PETITE CHAPELLE OU REPOSOIR.-Peu dc pei-sonnes 
se rappellei~t svoir vu une petite chapelle ou reposoii. qui 
avait été construite vers la inêrnc date que la preinièrr 
6glise. 

I l  a hté irripossible cle préciser l'époque de sa construc- 
tion ; elle existait cependant en 1740 ; ceci est confirmé par  
l'extrait su ivmt  de la désignation d'un emplaceinent con- 
cPdé par Le Moyne à Louis Briquet Lefebre, le 10 août 
1740 (3) : " tenant le dit  emplacement d'un bout sur le 
" devant e t  au  sud-est au chemin du Roi, qui descend dc 
" l'église pour aller au Reposoir, par derrière au doniaine 
" du dit Longueuil et André Laniarre, etc. 

Cette chapelle a existé jusque vers 1812 ; elle était cons- 
truite e:i pierre, très-petite, e t  située dan3 la rue Saint- 
Cliarles et à son extréinité, à l'entrée de la  ferme de M. La- 
rriarre, (aujourd'hui appelée ferme Hurteau), comrne on 
peut le voir sur  le ~ l a n .  

(1) Suivaut la coiicession par le baron h J. Bte Delibre dit Bonvouloir, du 21 
juillet 1755, passe devant Me P .  Cherrier, notaire royal ; ou y dit, dans la dési- 
gnation, que l'emplacemeut prend par devant au chemin qui est sur le bord 
'' du fleuve Saint-Laureut, d'un e8té au clfemiu de Hoy sur le bord de la dame 
-" du Petit Nonlin B l'eau, etc." 

(2) Voir le livre du seigneur, 1769, premier feuillet. 

(3) J.-B. Jémirin Dufresite, notaire royd. 
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Nous soinincs iriniritcnarit a1,i.ivcl.s A 1~ listc clcs vingt-ciricf 
psopribti~ires tl'eliiplaccincrits port65 R In r4partitiori dck 
I SIO. Les cniplnceiiicnt~ Idtis sorit iiitliclii4s spi'cialcmo~t. 
Ils étaicrit au  rioiiibre de cluisizc, c~t cc?ci corro1,oi.c~ pr fu i te -  
incnt l'avnnch (le BI. Boixclictte. 

Voici Ics nolus clci propri4taii.c.r cl(: iriuirons : 
1 o. Doais~rcau~ ROLT~I N J)I'I' ST-ELOT, forgeror]. (:ct 

ciiiplaceiiicnt f u t  conc4dcl. par Le Moyrie crl 1 '7% (2 niai) $ 

Franqois Lanctôt,; il cst (14sign6 i ~ u  coiitrt~t (le concessioii 
coriirne suit : (1) 

" Un e~nplaccnieiit scis ot sc:ihtuez oit etait nric vieille 
" icitassEarE dans toute sa, 1:~i.gt:u.r ct  profc)ricleur, avec 
" vingt pictlb par c1cv:zrit dii cot6 dix presbythre ct soixante, 

" pieds par dcrrii~re, ct  toute la Iilrgeu~ qi i i  sc trouvc 
" clepiiis le pignoii clil ciitc; di1 fort cie la dite brasserie jus- 
" L ~ u ' ~ , u  ruisseau ailx grandes eaux." 

L'expressioii " pigsion du  c6té du fort dc la dite brasse- 
rit, " veut dirv cluc le pignon, ct probablurr~ent toute la. 
l~&tissc, cvistait cncorc ; elle fut  r ép~rée  ct convertie en 
iiiixisoii ordinaire ; apri:s plusieurs changements de proprié- 
taires, cctte inaison toinba entre les rriains de M. Dorniniqiic 
Kollin qui en 4tait encore propriétaire cri 7810 ; elle fut  
vendue par lui ?L Frunçois Viau dit Lespérance en 18 1 7  ; et  
l ' t~ r  CC dernier François Viaq dit  St-Mars, pbrc du pro- 
priétairc actuel, M. Frnric;ois Viau dit  SC-Mars, l'un des 
plils vieux einployés du Cirand Tronc e t  clc nos nieillcilrs 
citoyens. 

Nous n'hésitons pas à clire qiic cette iriaison est la plus 
vieille qui existe 'l Loi~gueuil. 

Ides persoriwes très âg6cs nous assurerit que dans letir 
jeunesse, cette maison leur paraissait aixssi vieille qu'ail- 

(1) Greffe de J.-B. Jémiriii Dufresiie, notaire royal. 



'jourd11i7xi. M. St-Mars sc rappelle qu'il a souvent entendu 
(lire pala ses nnc6tr.e~ qu'ellc. avait  6th i~ntrefois ilne brus- 
scric. 

D'ailleurs, .ii iloixs observons nttciitiveirierit lc pignori sur 
lo  clioinin dc Chnrnbly, rioixs voyoni; i~ii-(lessus de la fcn0tre 
{les iriorcciLux tlc lmis pris tlnns 1c: iriiir et qiii oiit 
.ccrbinc:inent scïvi de  c~clrc  qilclqixc. oixvertiirc qiii 
Eiit plus tard rcniplic eii iiiaçoiliieric : au bas cl<: 1 : ~  rii$rric! 

Senrtrc, dc chacliio côtb, nous voyons (lu'il y a cil dciis soii- 
piraux qui farciit i~itsçi r ~ ~ n p l i s  cil ina<;onncric ; cvci nous 
prouve quc l'on a, chmg6 la  tlestination clc l i ~  niaison, qu'il 
y u v d t  i~v;tnt ccs chnngeincrits iiiie cizvc b ~ i ~ i ~ c o u p  plus 
Iinute yu'au~joiircl'hui e t  qiii ;turcbit ccrtaineiricnt &té propre 

consm.ver l i ~  hii\rc. 
Nous soriliries sQrs qiie cctbc brasserie i'tai t COIIC b&tic 

par LeMoyiio, c t  dont il est fait mention tlans 1 : ~  lettrc dc 
iioblesse tlc Louis XI\', datéc dii 26 jaiivier 1700. 

Cette rn:zisori txisterait tlonc dcpuis nvünt 1700, e t  aurilit 
près d e  ~ C U X  cents ilns d'existence 

20 B N ~ K ~  Krwz DYJI DICSAIA~~.~ .KAL?.  Ai?jourtl'tiili 1 : ~  pro- 
priSt6 de la succcsijioil du  Ilr Alexis 12ollin. 

30 I[SAAC GARI ~ I ' Y  ; l'oinplacen~cn t est <livisé wjour- 
el'liui cli plusiciir.; tei.r,iiiis ; inais la, inaison tlc hl. Ga- 
riépy qui é t i~ i t  cn pierw cxt z ' ~  tlciix é t i ~ p i ,  u. Pt6 t3ouL16c cri 
loilgilcur ct est uu,jour,l'liui la propi*iété ( 1 0  inadizrnn vcixvc 
.J oiepli 1';lc J"". 

40 i ' i~<:irrt~{ VIAC, aujour~l'llui :'l In s~iccc~.;sioii 5. Pratt; il 
y avait uiic in:*isoa rn pierre rjiii it 4th dbinolie. 

.ïo I>O\JIS BENOIT j I h u  tes ces siniiisuiis sont 
( j o  J .  BTI~ Rousssr, J tlbiriolics ct le terrairi fait 
70 J o s ~ i > ~ i  PI~.~VONT~AINE (1) partic(lel'ei1~pltzcci11(~ntdu 

('1 I l  c.st 6totiiiaut qno cc noin ne soit pns eiitri dalis 1% rél)nriitiori de 1810. 
II tnot croire qnct leu syiitlics otit iiiclii le i~ioiitaii qu'il v svtiit à 1,:lyrr p w r  ces 
+ruplncrrnrnts du viilnge nvcç c ~ l u i  i les trrrrs ; cn< il, est cc.rl;riii, d'al>r&s 
310Y ~i~forrniitioii)i, et niissi d'iiprk Ics livres (Iii s*igneiir, qu'il 11o.us8ilnit des 
.vmplaceiut!~its djitis le vill.ys <>II 1310 ; s'est [,olir cclu que uous ins8rotissou 
.nom sur cettc légende. 

80 
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So SBit.ii~lrrx LAY AILRE \ couverit de5 S(~ui.sdei SS. 
Do Ivtnit~ VIAIJ  flioiils (le J4silr ct Mnric 
LOO Jo~cr i rx  FF:csoi~, a~joiii~l'lliii iiit~ison cl'Olivic~r 

(;olliri. 
I J O  J'OSIC~>F~ Boi;iti)ox, aixjoui.tl'liiii Ulii~i.l(+~ I:ii.cA (lit St-  

hliclicl. 
1 20 J o s ~ r ~ r  1)r-inrc' ; divihé eii plusieurs eiriplarciii(:rits . 

I;L maison appnrtit>nt h ini~[li~iïic Vvc Alexis SLe-Marie. 
I :~o COI,. ~ I ' N .  ])ESCH .\If 13hVl,l', :~u,jo~l'(l'lilli Adolpki c. 

'I'rudc,zu, fils cl'Andr1:. (1) 
140 Fltas(;ors TizrTrsuur, :~~~.jour(Yhlii, 1'io.i.e Yiitcnilude 
1.h FRY. TKUTEAI', FILS, a~ijourd'hiii, P. E. Hurteuii, Ecr. 

Noie-- 1,r.s eniplnceweiits qui suivent, d'aprés les inforrnatioiis que iiouu 
avons pu nous prociirer, n'étaient pas Wtis el1 1810. 

160 J .  BTE. GEKI)REAU, z~u~jourd'bui, Philias Bordua. 
170 ETTENNR PKRFOX'L'A [NF:, divis6 en plusieurs empli&- 

cements. 
180 Lot~xs SAUCB I)U Cour>rois, Adolphe 'L'riideaii. 
190 JOSEPH MARCILI~E, coinpris dans l'eiiiplacertient di1 

couvent SS. Nonis tlc Jésuç et Mai.ie. 
200 ~ ~ ' R ~ ~ S T O I S  CK~ROS, coilipris daris I1err!p1i~cernerit (111 

<:oiivent SS. Noms cle Jt:sus e t  Marie. 

210 J OSEI~FI ~%01%~11'1' i Ces quatre einp1ecc.- 
220 Jos. G o u c ~ ~  trients appl-~rtieiineiit au- 
230 AN»R$ POTVIS joui.d'2iui à Frs. Préfon- 
240 Am. I)ESPO~NTES J'. tairie. 

250 VVE. Jos. DEYI~OIX~I 'E~,  n,u~io~ir(l'huj aux h4ritici.s $1 . 
Rte Trudeau. 

Jo s~ r~ rz  GAGNIELL. Ce rio:ri est cntrb s i ~ r  la ïépartitii31i dt? 
1810 ; ceperidan t, nous n'avons pi] avoir de renseigneinents 

(1) Cette inaison, qui existe eiicort., est l'iine des plus vieilhs ; ellr. fiit b9tie 
sa 1244, si l'on eu croit l'ioscri~rtion gravée sur one picrrc au-dessus de 1ü porto 
principiile. 
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srir <.,(. iîoin (111 siir le termiil qu'il occupait : les livrci di1 
hctigncnr ii'cn foiit pits mention. 

Oil rcrrinrclile sails cloute sur le pltin, en t~rri&ic clu fort, 
lin ccrtt~iii noiiil>re tl'einplnceiliciits, tracbs en ligiici poin- 
t4es, sur le ccith su~ l -o~~os t  du clieii~in dc  Cliani1)ly. 

T'ils ixiî seul (le CDS i\tilpli~~ei~i('ntbt 11'6tl~it IOAti nvarit 1810 : 
I ~ O I I S  11'eri con~laiss~ns (ju'tin >CUI qui eîlt étC coricPd6 
 v va nt cettc: Ppoquc ; 11: lwocl?s-verbal dc I'iirpt~iitnge de cc 
terrain, fait h lu réquisition dc Pierre Hyot,  sui pcriiiission 

M. Grant, est dnt6 d u  10 juillet 1786. Cc terrain coi~te- 
riait quatre-vingt-dis pieds de front sui. le cheinin rie 
('thambly sur  ceiit cyuatrc-vingts pieds de profondrilr. 

Le procàs-verbal le dt:signe ain;i : " Tenant le dit lopin 
" de terre en SU totalitt: par devant :~i i  nord-est au cheinin 
" du Roy, ct pal- derridre, au sud-ouest, à la terre de Messire 
" Alexnnclre Grant, joignant, d'un côté nord-oiiest, à uri 
" cinplacenîcnt de quararite-cinq pieds de front à prendre 
" de I'aligneinerit des tours du fort en gagnant au siid-cst, 
" et  d'autre cdth ni1 sud-est aux e~nplac~irients noii con- 
" cédés." 

Nous voyons i~ilx livres du seigneur que cet cinplnce- 
irient avr~i t  appartenu, avant cette époque-]&, à Il. St-Eloi, 
qui l'avail vendu à Frs. Ste-Marie, et celui-ci ii un nomrnb 
Caseneuve, ot finulement B P. Hyot. 

Coinnie cc. terrain n'&tait qu'& quarmte-cinq pieds en 
arrière du fort, il a fallu naccssaircment qu'il retombat 
clans le doniaine du seigileilr; la plus grande partie fut  
coricéclée de nouveau par mitclairie la baronne à la fabrique 
de Longueuil pour lin cimetière, le 13 février 1815 ; ce 

'tcrrain forinerait aujourd'hui le coin sud-oiiest des rires 
Chemin rle Chanlbly et Sainte-Eliaabeth.(l) 

. -- 

(1) Voici comrneut nous prouvons cette assertion. 

La distance entre la nie Ssiiit-Charles et IR rue ütiiiite-Eliïabeth est tonte 



La prernihre mais011 coiistruitc sur le cet4 sud-ouest du  
(:l-ierriin de Chniribly tli~ni Ic village de Longileuil fut celle 
clc Jean-Btc Arbs dit San~fuçori, sur uri tcrr,~in (lorit le con- 
trat de coiicession fut p;~ssé le :) juillet 1817.(1) Ce terruiri 
forrncruit z~ujourcl'hui Ic coin sucl-cst cie la rue Si~irite- 
Eliz:~bctli e t  du Cheiiiiri de Charribly. 

11 est inutile tl'eritrcr ici (1:~ns dc nouveaux dotails sur  la 
C'orn~,~u?ze ; nous i ~ c  parlcroris que dii dont ccli7z~.  

Le terrilin qui, ai~jourcl'iiui e t  depuis Ic coiniilencernent 
dc l'étd~lissciricnt clc cette puroisse, est connu sous 
le ilon) de domaine, est celui cpc Le Moyrie et  ses 

~onil~rise  daiis le terrniii de l'église actuelle cl; a 2G0 pieds français (ou enviroii 
275 pieds anglais). 

La profondeur du fort sur le cheiiiiii de Chambly était de.. ........ 170 pds. 
Or, de cetto loiigueur, il  faut déduire la  largeur de la rue Saint- 

Charles, qui, avec lcs trottoirs, est cl'eiiviroii 40 pieds, plus 15 pieds 
ou eiiviroii que prenait Ic fort du côté iiord-ouest d e  la rue Saint- 
<:fiarlcs, soit eii tout ............................................. 55 " 

' II reste doiic appirtei~aiit au fort d u  côte sud-est de la rue Saiiit- 
Charles.. ....................................................... 115 pds. 
. Ajoutous eii arribre du fort, pour la   ail lie de la tour.. ............. 10 " 

Plus, !e terraiu qui se t r o u ~ c  entre i'aligoeiiicrit des tours e t  celui 
................... iiieutioiiiié au procès-verbal que iioiis avoiis cité. 45 " 

....... Plus eiicoii:, le terraiu désigiié au proot's-veibal tle P. Hyot. 90 " 

Nous arrirotis à lu. distauce actuelle rlui se trouve ciltrct Ics rucs 
üaiut-Clvarleset Saiiite-Kliznbetli, qui est de. ....................... 260 pds. 

Ce qui Gqnivaut à-peu-pr8s B 275 pieds anglais. 

No'i'rt.-JYous devoiis fblire remarquer ici que s i  le fort &tait carré et avec lcs 
dimensioiis qu'oii peiit lui douiier d'uprbs l'aveu et cl811ombrelneiit de 1723, eil 
su1g)ousiit les tours de 20 pieda dc tiiairiètre, il aurait 185 pieds de loiig sur  le 
cliemin de Chambly nu lieu de 170, S pir t  IPS saillirs des tours ; ce qui !aisse- 
rait 275 pieds Srt~iiçaiu au lieude 260 pour 1s di>taiicc eiitre les lues Si~iut-Cliarles 
et Sainte-Elizabetli ; ces 18 pieds auraielit été reservés sur lus 90 pieds de! P. 
Hyot pour l'ouverture de la rue Sainte.Elizabetl1, qui ii'a aujourù'liui.gubre plus 
<le 20 à 22 pieds auglais de largeur. 

(1) Jos. ~esautels ,  N. P. 
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clcscendaiits s'étaient i~scrvPs  pour leixr usage posori- 
ilcl c\t privb, c t  sur ilne partic. duquel Ic preiiiier hiwon 
:L\-ait ljtjti l t l  cli&ti,nu (le Loiigiicilil. 

CI. teriain cst clt"sigii6 sixr le plan de hl. Say, arpcntciir., 
( I ) coiiiiiic suit : ' l)oi.iib cil front par ln rivibre Saint-Litii- 
' rcilt, eii Iwofo~ideiir par 1cs tcri.cs (lu Côtenii-Roixgc, ail 
" côté nord-est f)iLr le cl.iciiîin cle Cliainldy t;t nil côtt: sud- 
'' ouest, 1)ar Antoiiic (Adaiil dit) T,i~i.ariiP~, 6tailt 10 ni.l)rnts, . 
a (i pcwl-ics ct tlouzc pieds sui. le front . 6 i~rpents deux 
'' pei,clies c l  Ci pictls th: large en i~rrièiio ; 33 arpents, 12 
" picvls de long lc long du cheiriiii tlo Cl.iainbly, eL 35 ;Ir- 

" pents e t  21 pcrclles de long dans IR lignc sucl-otiest, con- 
" tenant 276; arpciîts en sciperficic, corriprcnarit Ic fort, 1~ 
': lot de lJ6glisc ut la prairie.'' 

Le t.lomniric~ demeura iritact jus(1u'i~ii tcnips de i~ii~darrie la 
baronne ; cc n'est qu'alors qu'on coinnicnqa ?L diviser des erii- 
placeinents sur le clornaine,eri ariii)i.e du fort,& qu'oi~ traça ] c h  

prolongcii~ciit de lu rue Saint-Charlcs, en conc6clant lc tc.1.- 
rain (le l'@lise. 

La populntiori 11u villagc prit Ir~ieii vite possession d'uiic. 
ccrtaiile 6tendue dc lu rue Saint-Charles ; alors la baronric: 
se décida B faire diviser une partie (lu clornniiic en lots oil 
criiplaccirir.nts e t  fit préparer uri plan par M. Jos. Weilbreri- 
ner, A. P., tlnté rlc 1813.5 ; l'on voit qu'elle se proposait 
(l'ouvrir les rues Grant, Saint-Alexnnclre, Sainte-Eliza- 
heth, Saint-L:~ilrent et, Caroline ; ln ruc CEi:trlotte avait Pt4 
ouverte vers 1812. 

En 1811, lors de la confection (lu papier terrier et titre 
riouvel dc la b:~ronnir, un nouveau plan fu t  fait par l e  
rnêrrie arpenteur, innis sans clntc, ni signature (2) ; on y conti- 
riuait >L (iiviscr tout le front rlii doiriainc, depnis le fleuvc 

(1) Ce plaii est signé par Win Sax, srp. provincial, et daté du 13 jniiv. 1810. 

(2) Nous vewoiis ailleiirs plus tie détails sur ces plaiis de 1835 e t  1841. 



jiisqu'à la ri10 Guilli~uiiie, p i~ ï  c t , b s  e t  des lots oi l  eriiplu- 
coincnts (te village. 

L'i'ti~l)lissciiic.rit (111 clieiitiii cle fer St~irit-1~;liirent r t  
htlrtnticliic, il Loiigucuil eii 1846, occiisioiizia I;L coriccsrio~i 
cl'iin gr ,~i~t l  I I O I T I ~ ~ C  cle cils lots r t  cle l'on\~crtilrc tlc plu- 
siours inri(.s sur Ic doiiiniiic ; (le sort? ciiic le villagc, y ui  n'a- 
vilit ~ L S  UIIU seule ~iiixison clu côté sucl-ouest i l ~  clleinin d~ 
Cliniiibly cii 1810, est nujoiiril'htii l~caucoii!) plus habit6 
que clu côt6 nord-est «II de l'ztncicn village. 

Le doinuirie, comii-ic la conininne, &ait aussi dcstirié 1~ 
tlisp;~~~aîtrc clcs aniialcs (le 1:~ paroissc de Loriguciiil. Lc bn- 
ibon :L(+,IIC~ CII vcridit ~nv i ron  la irioitii. tl M. Datrii~scs 
I3rissctte le 12 ,jtiiii 1885 (1)  pour la soiiliiie clc $6,500 . 

,ccttc partie coiitierit 126 arpents cil superficie (2) : eii 
<Ii'tlilisiint la partie dd.jb coiici.dt:e en lot,s e t  la partit, 
vviitliie B M. Brissette, il rie reste que peu d'einplacernents 
A coricQcler par le buroii sur le doniaine ; de sorte qui: 
l'on paut presque dire aujoiird'liui qu'il n'y i l  plus de do- 
ninine, si ce n'est que de rioili. 

Eri 1832, M. Boucliette (3) s'expririiait ainsi sur  le villtlgcs 
il(.  Lorigucuil : 

" Lc villuge de Lorigucuil est sur  le bord du Sitint-Lnu- 
rcnt, prL:s (le la pctitc rivière Saint-Antoine ; il coinprend 
65 iiiaisons, y coiiipris le presbytère et cleux maisons d'it 
eule, tliwis cliacune desquelles seize Bcolicrs sont instruits." 

Nous vcrrons ailleurs le plan du village cil 1835 avec 14- 
gcriil(>, ct iious y troiivcroi~r ICY 65  ~n~ i so i i s  rlieiltiorindcs 
l'lus 1iuut. 

(1) Par acte passe devniit P. Brais, N. 1'. 

(2) Cette partie de terrain pst 1>0r11ée a11 nord-ouest p r  le c11t:miu de fer &fou- 
trdalet Sorel, ait sud-est par les terrrs dit COteau-roiigc, du côt6 ilorcl-est par le 
Oliemin de Charnbly, et da l'autre côt6 par la terre corillue sous le nom de ferme 
Guilbault. 



:So~mrne .  -- M. Dcrisiit, c11i.A clc 1,ongueiiil. --.- Noiniiiti évc?yii<! 
de Québec., il continue R dcniciirer b Longt~oiii1.---Vicairos 
soiis Mgr. Denaut, Mgr. üignaï, Mgr.  Lartigue, etc.---M. 
Aiigiiste Ckiahoillez, ~LII-8 de .L~ongii<!iiil.-Uoristriiçtiori d'ilrie 

nouvelle église.-Nonlii~atioii des syiidics cct effet.-Ordoil- 
tiirrice des coinrnissaires civils.---Délib8r:tttio1~s (le la. f:ihriclu<:.- - 
Chapelle di1 Chemin clt. Chanih1y.-Agrniidisseineiit di1 ciiile- 
ti8i.e.-CJonstriiction d'tin presbythe, etc.---,Mort de M. Cha- 
boi1lcz.---I-lecc.nsemc!nt (le 1825. 

MGR. 1)ENAIJ'P E'1' SES \'I(>AlItEX. 

Quaricl Longueuil erivoya siéger ses dbputés RU parltb- 
~ricnt pour IR première fois, la, pnroissc Ctait adrniriistrée 
par un des plus dignes pasteurs qu'ellc n i t  jamuis cus. En 
effet, dès 1789, M. Deiisut était ~iorrirrib curi: do Lon- 
guciiil. 

Voici une courte biographie de cct illustro prélat, qui 
plréféra sa looniie paroisse de Loiigi~euil aux lionileul-s qu'il 

-+turait pu recueillir sur son siègc épiscopal de QuCbec. . 
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Pierre, rié B Montr6~1, le 20 juillet, 174:1, fils (3'Aritlrf: 
Denarit et  de François(. Royer, fu t  ordoiini. clans l'eglisc dc 
Saint-Pirrre, île d'Orléans, 1(: 25 jaiivier 1767, par Mgr. 
tl'Esglis, e t  tleiix iiiois aprils, crivorE aux  C:idres : il y f u t  
riir(: tlepili\ le 25 rilai*.; 17G7 jusqti'cri octobre 1789, il des- 
servit on nic^?iiie tenips Saiiit-Miclicl (le V1~udreuil d u  Ti 
septeiribre 1713 :LU 30 octobrc. 1'775. Li1 cles-erte qu'il fit 
(le S;~iiite-Jei~ntit. de l'île Perret coiiiiiicnça. clbs I'arinCc. 
17(i7 ou vers cc tcrnpi ; son clornicr ncte aux registres dc 
ccltte parois" est (lu IJ octobre 1787. 

Noiiiini' cure cle Longueuil en 1789, il l-ibsita $ accepter 
iine position si irriportnntc. Dans ses lettres B l'évêque à 
cc su,j(4., on voit que l'huniilit4 c11c.x lui rie cécluit cn rieri 
a l'obhissancc 

S:I lettre tl'uccacpt:ttion est (111 28 mai 1789. 

I l  cxerçuit le saint rriinistère à Longueuil depuis Ic 1 1 
octobre 1789, lorsqu'il fu t  élu coadjuteur de Mgr. Hubert ,  
le 23 rilai 1704. Pie V I  corifiririu cette dlectiori e t  le nomrna 
6vêque clc Canathe (en Palestine), et  coatlji~tcur dc Québcc. 
pur une bulle du 30 scpteiribre, 1704. 

Sacri. H, %Iol~tréal, le 29 juin 1795, il continua ses îonc- 
tions dc  ciir6 de Loiigucuil. 

Mgr. Hilk~t!rt s'6tant clbinis de 1'Lvêclié de Québec le l c r  
septembre 1797, Mgi: Dcnwiit Iiii succéda coinme disièirie 
év6q1" etle Qiii'bcc, et prit  possession dc son siège le 4 (lu 
ménic rriois. 

Il iiioiirnt $ Lvngueuil le 17  jillivicr 1806, à l'âge de 62 
aris, et fut  iriliuirié ditns le chc~iir (le cette Gglise dont i l ,  
ttvait été lc cu1.4 pciidarit dix-sept izris. 

Durant soli episcopat, il eut B transiger des aEaircs avec 
sels anciens paroissic.ns dcs Cèdres et de l'île Perrot. Dans.  
r r t te  correspoircl:mce, et siirtout tlaiis rc.11~ avec son ami de- 



c<xliir, I c  seigneur clc Soulaiiges, (Le Moyne de J~onguenil). 
l l o i l ~  hclltoli.s que I'aff'ection tlc l'ancien iiiissioririi~ii~c s'était 

c.oilsci tltiiis Ic ctxiilr de 1'é\ Cyuc. 
1;i. co~istiuction tlt. 1 : ~  noua clle 6glisc ( 1  87 1 ), ses 

rcs tc~  fiircnt tiaiîsl?oi.t6s clc l'aiicieiirie église tlaiis la ilou- 
c,t, cl6posés di1 côt6 dc. lJi.vaiigil(~. l'our ÿ peipc:tuer 

sa iiléll~oire, la pi~roissc de Longueuil lu i  Grigca un rrinrhre 
plac& tlans le pih(lestu1 de dalux colonnes (cfiti! dc I'évan- 
gilc), foi riiarit une arcade au-dcssiis du gr:ind ailtel. ( 2 ~  
iriixi lire postait l'inscription huivalite cn lettres (lordes . 

Hic Jacct 
Petru5 Ilenailt 

Nntus &~'1~l'iiIlli~p, die 20 jillii 
Anno Doriiiiii 17433. 

Conyec : Episcop. Chnnth 
Die 20 juri. A. D. 1793 

Proinat : ad sed(~m Quebec 
Ilie 4 sept : A. 1). 1797. 

Obiit clie 17 jnnii : A. 1). 1 XO(i. 
in hac parocliiil, 

Q ~ I : L ~ ~ I  V ~ X C ~ . U ~  ailnos 16, 
e t  riienses frrc 4. 

Via ejus v i h  p i~ lc l i r ;~  c t  omnes 
Seniites illius pacificte. 

Lois dr la construction de l'église actiiellc ( 1  AXD), or1 cut 
encore A cnlcvcr le corps (le Mgr. Deiiaut ; il est à présent 
cléposé dans lu chapelle inortuiiirc, i.i*ighc, daris lü, cuve de 
l'église pour l'irihuniation des prbtres, ct  clatis uric des 
cases fuites pour cet ohjet : on y a aussi plncC tout :iuprhh 
le rriarhrc. qui portait l'inscriptioii citéc plus haut. 

VT('B1HES SOUS M(i11. DEKAUT. 

Le curé de Longueuil, itttirtt évêque tlu Cariada, il 
cst hors de doute que Longueilil dcvirit (1;s lors un co~i- 



tre religieux iles plils irriportants. Aiissi nous voyons 
cornrric vicaires d'a,lor.; de5 rioiii,h cblhbres, coriirric ceux dcs 
Signai, pliis tnrd :~rclievCqiic. (la Qix4l,~c, (les TAartiguc, pre- 
itiier 6vêcliic dc illolit,i.i.:il, i.t c 

Voici qucls furcnt Ic\ ricitire\ qui nitlbr.erit iiionseigiieiir. 
I)cnaut i acliilinisti.ci. lii piiroisse<ie Iloiiguc~uil de 1780 1806. 

io  ,Jecsrc-IIc~,~,ti,sle B~*ir!lti ; r i .  Rdc~it , ,  nb h l'Asso~nption, lt: 
25 octobre 1764, tils dc J(w,ii-Eaptiste Krugnier e t  dc Thé- 
rilw Bcuiic1i.y . ordoiiiid le 2 novcinl~rc 1738, 1788, vicz~irc & 
TA»ngucilil ; 1789, cixrP tlc Cli:itcaugiiuy, décédé le 19 f lvr ier  
181 5 il l'iîgc dc 50 ans.-('lb~~guu,y). 

20 Piew~-Jos. Pr~*i?uw,lt, oi.tloniié le 7 aofit 1794, vicaire 
$ Longueuil jusqu'cii .i70(i : curh de  l i ~  1-iviè1.e-cles-Prairies ; 
1806, du Suult-aux-R6collets ; 1815, rlc l i i i l ~ ~ t o n  ; 1818, du 
St~int-Esprit jusqu'h sti. rnort, 1821 -(Yanilur~g). 

11ugt1s/(~ CIi(r,boiLle~, qui drvint plu4 tard curb de 
llorigueuil. 

40 II'I~4otlor'e Lolurig, ri6 à Moiitrb>~I le 6 iioveiiibrc 1773, 
tils dc Ilorriinique Letring e t  de (htheriiic. Pnré ; ordonné 
lu 11 iiiars 1797 ; 1799, vicaire tl Longueuil ; 1814, curé de 
13cnnniont où il dlcéds le S avril 1888.-(l'co~~uay). 

50 C:kuo*I~n Gerrt~c~,itc, qui fu t  vicaire à Longueuil d'oc- 
tobre 1800 B octo1)rc 1801, (aidi. par J .  J. Lartigue). 

(io iVlirhcl-Fo~us/~oi~ ATc)?l, né à Qi~ébcc, le 17 aoQt 1773, 
fils de Josey~li Xobl et de Qeiicvii.vc Allniii ; ortluririé le 11 
r~oût 1709 : 1800, vicaire A Saint-Pierre d u  Portage ; 1 SOI, 
vicaire h Longucuil ; 1802, ciii.<: de Saint-Pierre-les-Bec- ' 

quets et  t l r  Saiizt-Jeail-J)esclii~illons : 1806, de Saint-Paul 
i usqu'cn 1 H l 0  ; 18 12, vicaire (le Saint-Roch-des-tlulnets ; 
1818, curé cle l'île-Vtlrte, de In, Rivitbre-du-Loup, e t  de 
Cacourta,oh il d4cbde,lc 1 5 août 1823,i 50 ans.+'l'anguay). 

'70 .JOS~~J/L Sigwc~i, (1:3i{.inc dvcyue cle Quéhrc), ni. & Qu&- 
bec le 8 novei~ibre 1'178, fils dc Frünqois Signaï e t  dc Mnr- 
guerite Vallée : ordonné h Lorigucuil : vicaire à Longueuil 
d t x  1802 ii 1804 ; 1804, curé clc Snint-Constant ; 1805, de 



Suinte-Maric, de Rt~rnsay : 1806, iriissionriaire au  lac Clîarn- 
plairi ; 1814, cari. de (JilCbec ; noinrné évêque le 15 di?cem- 
L1.e 1828, par  L4on XI1 ; consileré évêque de YLISS~I~L i t t ,  

l)artibus par Mgr. Panet,, le 20 nîai 1827, noiiliiiC coa(1,juteu~ 
de Quél>ec, clcmeui.wit cilré jusqli'au 7 octolsi-e 1831 : le 13 
octobre 1832, adniinistrateur di1 tliocèse ; nomitié évêque 
(le Québec lc 18 février 1833, e t  arclicvêquc (le Québec par 
(TrSgoire XVI, lc 12 juillet 1844. 11 rriourut à I'archevêcli6 
(Ic Qu6bec le 9 octol)re 1850, à l'iige de 72 ans e t  fut inliunie 
tlatis la catiiédrale. 

80 ,lean-Jacques Lu?.tigne (premier Gvêque de Montréal), 
né (lt MontrP;al, le 20 juin 1777, fils de Jacques Lartigue et 
tlc Marie Clierrier ; ordonné le 21 scpteiribre 1800, secré- 
tuire de Mgr. Denaut, à Longueuil ; 1804, vicaire à Lon- 
gueuil ; 1806, prtître de Saint-Sulpice & Montroal ; 1807, 
t~grégé directeixr ; 1821, évêque de 'i'elmesse ; 1836, installé 
solennellerncnt évêqiie de Montrbal : dbcéci6 le 19 avril 
1840, B l'ûge dc 62 ans.-(Tanguuy). 

90 Cl~arles-Muria Bouclzer de Bo l~clu:r~ville, né le 29 
tl4ceinbre 1781, fils de René-Atnablc Boucllcr de Boucher- 
ville e t  de Bladcleine de Simblin ; ordonné le 6 juin 1805 ; 
1805, vicaire & Longueuil ; 1806, à Québec ; 1807, curé du 
Cliûteau-Bicher ; 1808, de Charlesboui-g, où il décède le 16 
janvier 1823, 8. l'iîge do 41 ans.(l)-(Tung?lay). 

Mgr. Deni3ilt eut pour successeur le révérend Auguste 
*Chilboillce, qui f u t  curé de Longueuil pendant 28 ans. 

A q u s t e  Cl~uboillez, nQ à Blontréal, 1; l e r  décenîbre 
1773, Ctait fils de Louis Chaboillez et d'Angèle Bahy-Chen- 

neville ; ordonné le 4 déceinbre 1796, il fu t  de suite vicaire 
i~ Longueuil ; en 1800, curé du Stiult-aux-R6collets ; en 
1806, cure de Longueuil, où il décéda d u  choléra le 29 août 
6834, B 61 ans.-(Tc~ngur~y), 

(1) Voir appendice, note G, la liste chronologiqiie des prêtres et vicaires de 
Lou yeuil. 
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Nr. Cliaboillez fut l'un cles plus dignes pasteurs de Lon- 
gueuil ; A 1'i:seinplc de M. Jsninbart, il dota la paroissc 
d'une nouvcille 6glisc. 
hi. son tact, sa prudence et  sori hsbiletb, il 1-bussit k 

suririotitrr toutes lei (lificultés clt ii, construire i n  teinplc, 
qui fut d w s  le t(~inps coii~id4r4 coiiinic l'un des plfis beaux 
clu p;<ys. 

Lu vie (le M. Chaboillcx fut eiîtièreinent consscréc à ses 
proiisicris cle Longiicuil. 

Nos lecteur.; verront facilenient plus loin que les intarêts 
religieux furcnt le seul 1)ut de li*. vie entière t l ~  cc. saint 
pr&re. 

Peii (le temps après ss  noiriiriation B la cure dc Lon- 
gueuil, M. Chaboillez conimença 3~ s'occuper sérieuscrnerit 
de reinplaccr par i i~ i c  noiivelle, l'église tlkjA vieille de 1124. 

D'ailleurs les par-oissicns en coiiiprcnaient eux-inêmes 
l'i~rgcnt besoin ; le développcinent rapide dc la c.olonic 
avait rendu trop petite l'uncieririe église, 

Dès avant 1780, les inarguillici-s avaient fait construire 
i i r i  jilhu pour parer à cct inconvénient ; I P  l e r  janvier 1'753, 
ii, 1 i ~  reddition cles coinptes de 1:~ fabrique, il Btait allou4 
iine somme de 142 livres, 12 sols, pour la fm;on de cinq 
nouveaux bniics. 

(:'était cependant la dernihrc t~niélioration irripor-ti~ntc 
l'i~jte 2 i  I'4glisc de 1124 ; toiit lt? nionde sentnit qi-i'il fallait 
(aonstruire, c t  chacun y mit de 12% bonne volorité. 

1,cs recettcs dé la, fal.)rique permettaient arnplerrlent à la 
psroic;sc d'czccornplir ces riouveaux oiivi.iLges : on 6tnit loin 
(le l'aiinge 1722, alors que les revenus ne produisaient guèrc 
que 505 livres. En 1814, date de 1% dcrnikre reddition des 
comptes, soils l'administration de ln vieille anlise, nous 
trouvons 1111 excPdai~t de 3213 livres 9 sols, de.: revenus 
sur l<?s dépenses. 





~?I,I.:c'I'Ic)K DES SYKIIICS. 

A i iric graildu :isscinl)l6c, tcnuc lu 22 oc to i~ rc  1809, 0x1 

(:lut hu i t  syllclics, elli~rgi\s de vcillcr i la, coiistructiun de Ia 
i~oiivellc i.gliscb. 

Les cotnniissaircs civils coiitiiiiibreiit ccs 6lcctions par 
iinc orcloiiiiuiicc (lu 31 octobrc clc lu  iiiCtlie tttindc. 

Ces syii(1ic.s firoiit 1)r6p:~rcr uric ~6p:~r t i t io i i  par laquel le  
ils se psi.tngi.rcrit lu puroissc cn autant  rlc districts, et 
i'urcut charg6s clii~cu~i de collcctei. 1,s rriontants suivarits 
:~uxqiicls 1cul.s districts respectifs d(1vtzicnt coi i t r ibuer .  

Norritiir <Ic ti.rriti11s <>II 
ci'e~iil>ïscerirc nts i lcr i  ~ L O  XOI~IS des syrii l i ~ ~ q .  hrpcrits. i l rger i  t 

B io ici~irititi i>ii  L'  I v r e S .  
6 4 J o y c p l i  Yréforit:ii~ic. ( j i ( i ( j  15,226-19 
2 Fi Cio ilo villizgc~. "4:U - 2.150-08 
:3 4 François C'6t.é . . . . :3.7C)O 8,010-08 
4 4 Picrivc Vincciit. . .. . . 4OH:li IO,CISS-17 
-5 4 Joçcph Coriitois. .. . . 4.9244 1 1,01 1 -12 
4 1 Joseph Bouteiilor (lit 

Bonneville . . . . . . 3 8,(jtS4-19 
44 Louis Betourné. . . . J.23H16 9,531-14. 
40 Luc Desaukutels. . . . . 441 7 9,928-71 
- 

836 32,695 TS,fjSO-OO 



Joseph-Yascrtl Duhuc était nomrrih rectwcilr r.t t:oiriptabIr 
(les synclics. 

Le tableau ci-tlessus nous fnit connnîtrc. le nombre des 
contrihirables c t  l'Llteii(1ue cles terres cle la  paroisse, ainsi 
que le montant nuquel lu paroisse. a coritribi14 pour la cons- 
tri~ction dc cette Iglise. 

La prcinière ,zsscii~bIhc (ics synclics rioils fournira ](y 

i.enseigneiiientc les plus iinportaiits sur l't~glisc cle 1811. 
" L'an mil huit ccnt dix, le treizii>rnc jour de janvier, 

' avant-midi, ont corriparu devant les noti~ircs résidant, 
cli~ns lu, villc tic. Montréal, soussignés, Joscpl~  Fournier dit  

,6 PrIfontainc, Frariyois CQrh, Pierre Vincent, Joseph SaussCi 
'' dit Coiritois, LUC Desautcls, Louis Bctourné fils, Joseph 
" Routeiller dit Bonneville, Joseph Pascal Dilhuc, syndics 
j C  6111s pour la biîtissc d'une église pour ln paroisse de Lon- 
" gueuil, lesquels ont dit, qu'en vertu de l'ortlonnance de  
" Sa Grandeur Joseph-0ct;bve Plessis, dvêque de QuBbec, 
" siIr la requête à, lui présent8e par une niajorith des habi- 
.' tants de la. dite paroisse de Longueuil, il est ordonné 
'' cidune nouvelle église et sacri5tie en pierre seraient éri- 

gées au dit lieu (le JAongneuil, sur un terrain (:oxicddé par  
iriadaine la Baronne de Longueuil,(l) et crue lit ditc kglise 

L .  aurait cent vingt-six picds de longueur, cinquante et ,un 
pieds de largeur de dedans en dedans avec deux cha- 

" pelles saillantes de quatorze pieds, que la, dite Eglise 
aurait t5.entc-qvritre pieds de hauteur le long des pans 

" cl'une pierre i1 l'autre, et une sacristie de trente pieds tlv 
'. long à nicsurer du  centrc dix rond-point ~t vingt-neuf 

pieds de large, le tout inesure fran~aise ; que la  1najorit4 
c c  cies habitants de la dite paroisse de Longueuil ayant 

présent4 une requête aux Honorables Commissaires pour 

(1) Par contrat de coucession du G aofit 1809. Greff'e de Ls. Chaboillcz, N. P.; 
la graiideur de ce terrain était de 200 pieds de front sur le Chemin de Ghamblp. 
sur 170 de profondeur, mesuie frnngaise. 



1;) ~l'itish(~ (l'll~l~x Exlise (kt (111'en vertu de leur l)crrnisïioil, 
Ir,, sric;-ilorrrrriGs fnwiit F l ~ q  syn(1ic~ à 1:i. plilràliti. (les voix 
<1(..: p ,i.ioiirics ~>rPs.ïitcs i~ i~is i  ( ~ u ' i l  nppert Far l'o,cte tlic 
23 ortol):y ~lo .~ , icr  ; (JW'  1 i.lc*?tion tlcq (lits sylkilic3 .)r<i.nt 

'. (+'% (a )iifiririi.t. 1) LY o~llorinb tlt+ coiiiiliis\sires en dnte (111 
c g  t,icritc et iir1 otatobrc ctcrnici., les zxi~toris~nt tlrcsser il11 

" (.bat <le Iii tlGpunsr: poa\rii.it oc~cisionrlerl:i roristrirctjon 
t lps  dites Eylise et S'tcristit., ct ILCLSS~ 1111 acte tlc 1.4p;xrtj- 
tiori tic c.c ( l i l ~  clmriltl po.~s&~hit, (le terre dans la. dite 
prois\e scra tenu etc pourvoir c k t  contribuci., pour être 

a (hrlslxitjc soumis ~liix dits coiirriiissaires. 
" En con>i.cyucilcc lcs dits synrlics, aprèc; avoir p ~ i s  l'avis 

hfcssirc. Concfroy, prGtre, vicsire-g6nt:ral (le cc diockse 
fi et cixr4 dc Boucl-ierville, ct 2~voir corisiiitb divers ouvriers, 

sont ti'opinion qu'il faut pour 1ii construetior~ ( 3 ~  lit dite 
" Eglisr ct suc*ristic; ce (lui suit :" (Vient I'cstirriation tlétaillbr 
clil coût de l'bglise . elle s'4lcvait k 7,?,/LOU j'i.r~ncs.) 

Un cles iterris tlétaillls et qui fait connaître l'usage. d'ulorh, 
se lislit ainsi : " Rhunî, ~ o u r  1 ~ s  hommes, '740 francs.'' 

Nous contiriuons : 
'. Eri outre, chaque propi.ic(taire fournir& pur cent arpeiits 

" et en proportion de pliis ou de rnoins, iiri tiers cle toise de 
" rriaçonnc, un voyage et sept huitiènics de platin, un  derrii 
" voyage de picrrc tl'arcw,tlt~, un madrier de dix pieds pour 
" échafaudagcl OU en proportion ; eri outre, cl.iacjuc proprié- 
" taire tic: ccrit i~rpents donnera deux journées cl'hommc! avec 
" dievi~1 et voiture, et en pi.oportiori A l a  dcinandc dcs syn- 
" dics, chaque possesseur de cent arpents cloriricra au uloins 
" lin boulin de dix-huit pieds ; celui qui utira deux ccrlts ar- 
" pents, une d'unc pvrchc (le vingt-huit pieds, ct celui 
" qui aura trois cents arpents, ixne d'une percht: de quarante 
" pieds ; chaquc propl-iétnire d'un emplacernerit rl'uii tlcini 
" arpent on superficie 8era tenu de faire dix-sept pieds de 
" fouilles polir les fonclations de 1'Eglise et ainsi plus ou 
" moins jlls(ju7iL url arpent en superficie. 
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~t les syndics, ,zyant fait un relevé 011 liste de ce yiitL 
1 chaque paroissien dc la dite paroissc posskdc de terre :tussi 
.. juste qil'il leilr a été possible, sont convenus de diviser la, 

ditC paroisse cn sept cantons ou districts, ainsi clix'il sera 
( C.i-RD1'&s illcntionrié ; ct yuc 1% dite paroisse conticlnt 32,671 

,ir.perits ?t un qixart quclcyiir~s f ractioris en supcrficir, oixtre 
45 eniplaceinents plus OU iiloins çrrtntls 6 i î t i s  et  hubité,<, 
,l'oix il résultc que chitquc propriétitire payera 45 sols pour 

' cl ia~ue i~rpeiit en supcrficie qu'il possède, et chaque pro- 
priétaire d'cmplaceirierit cl'iiii clcmi ar1,erit de front sur uii 

(le proforicleur, ou de itioiiidre cliiiîcnsiori, payera 
* (  soixante livres rlc vingt coppcs r t  er? proportion jusqu'à 

un arpent en supcrficitl qui payera 120 li\~res, ct tout cin- 
' placc:inç.iit i~ii-dessus cl'uii arpent payera en sus la mame 
'. contri)Jiition cle 45 sols par arpent en supcrficie ; lesquelles 
*' soinrnes ils seront tenus de payer aux syndics de leurs 
' clistricts respectifs coirime suit : un tiers, huit jours apr&s 
'. I'hoinologation de la répartitiori, un tiers en mars 1811, et 

1111 tiers en janvier 1812, outrc les objcts à etrc par cux 
' fournis, cil nuture et travaux per.;onnzls qu'ils feront et 
fourniront, lorsyu'ils en seront requis pur les syiidics. 
" Et pour rriaintenir l'unit6 ditris les comptes et  déboursés 

'' $ f c ~ i r ~  l>oiir les dites constructions, il a été t lu  un syndic 
'' reccvcur et corxiptable, qixi est le Sr  Jo\eph Pasral D~ibiic, 

crltre les mains tluqnel ]CS syn(1ies (le clistrict seront tellus, 
'. huit jours ixprils l'hrlih:trric(: des terilies ci-clcss,ls, verser 
'' ot p ~ y e r  Ic iiioi~tant de la collection par eux faite dlacilil 
" cian.; lcixrs tlistrictq ~~spt:r t i fs  (-'t tous paytnmtq i(éboiiy- 

shs f,hits par Ic dit synrlic comptable sur l'ordre de 1% 
" rnnjorité des dits synclics clc district.(l) 

" Et le ces i l r i i~al l t  que par le.: marcliés à faire avec les 
" entrepreriei~rs, les syndics obtinssent de faire fhire les dits 

(1) Ceci explique poiirq~ioi le nom de Joseph-Pascal Dixbuc n'est pas avec 
ceux des syndics qui ont la collection à faire. 



A $  ou\-ri~gcs un irioiridre prix- ~ I I P  celui porté clans l'C'~tilllit- 
tioiî ci-clc~ssus, il stlri\, fait  1111~ ililniiiutior~ p iopo r t i~ i i~ i é~~ .  

<1  A 8tre irnputhr sur le tlcr11ic.i. tcrriit, (le puyint~it  c*i-d(~sslis 
', sl)4citiC. 

" ])i1<~ue1 acte tl'&\.iillliitioii t l ( .  fl~pc3iist1 o t  tlo iv61)artitioii 
' L  ce (liich cliacun doit ] ) v e r ,  Ics (lits syntlics ont rcquis 
" ( k t ,  d(~irii~ntlt: i ~ c . t t 1  ails t 1i t s  notairtts, v i i  1 it niaison pi~sb,vti.- 
" riirlc di1 (li t  Longiicuil, e t  cilsuite en I'e'tu~le (le Louis Cliii- 
'' Itoill(>z, ~ i i  cettc ville, lets jour ct nii sixstlitq, ce qui I ( ~ u ï  ii  

" bté  octroyi. poui. servir c t  raloii ce cluc dc i.;iison, c t  ont  
" les dits syiitlics tlkclaré nc suvoir sigrici- ( I r  ce e~icluis, ont  
*' f ik i t  leiir iiiai.clucs ortlinsii.t.s, excepté lc (lit Jowpli-PnscaI 

I)iibuc tjui i~ rcfusd tlc f:iiiv si\, croix, l)~.éte~l(la~lt  ( 1 7 1 ~  1 ~ s  
" t~iii~laceiiieiits Ctairnt t a x k  ;L unc ti-op foi.tt. coiiti-il)utioii, 
'. et, qu'il c.oiisrritii.uit iiii c.oiitenu ~>I I  I'~>s pr6s(~rit(~s, wüuf 

cette exception, ct s'tlst 1-ctiih, a17rès 1t~ctxil.c fait?, ni risi 
,' qu'il est ~ i i  la iliii-tutt~ cles l~ie'seritos. 

" J e ,  lw'trc., soussigilc:, crii; tlc I;L p?ii.oi~se c l < &  I',ongi~c~i~il, 
'. c(3rtifie qiic l'acte t l < *  i-61)artitiori ct  itiitrcr parts it 6t; 
" publia B ltt poi.te de l'Eglisc, R l'issiic du scrvicc tlivin (lu 
" riiatii~,  RI* troi'j tliiiianclies coriskcutifs . e t  tlc ~diis qilc I r  
" <lit acte ii i.esté (.ri dbpôt RU prcslyti.1-c de Loiîgucllil 
" pendant crinirizcl jours poiir l'ii~spcctioii cles iiitércs-;&s. 

" TJoi~giu~uil, 4 iiii~rs J810. 



(Jette résolution dcs hyndica t'ut ailoptc'c: p%rb lcs eoiririiis- 
s;liii.s civils p&ia \'ordoriri& sui\.nrit : 

' 1  hlartli, l e i  Mai 1810 

L z  Présents : L'Hori. J .  McC:~r.i, 
" P. L. PANET ' ~ o l i i  iiiisstiil-es. 

Ei)w WH. GRAY./  

L. Lths coiiiiiiihsaircs ayarit entendu les hyntlics e t  les 
O l r ~ i ~ o ~ ~ i t s ,  siIr lés propositioiis des ouvricis pour la conï- 
trnctioii tlc 1 : ~  nouvelle église, faisant tlroit défiriitivenicrit 
sur l'lioiiiologstion cleriianrlée par 10s syndics, de l'acte dc 

< c  tl$pcrisch c.t de répartitioris par CIIX di.essé le trente jitri- 
.. vicr clci.~iic~. et sur les oljjections (les opposants sur les- 

cluel]cs ils s'btaierit réserve's (le prononcer. suivant leur 
orcIoriiii:, en dute (ln huit inars c1erriic.r ; considérant qiie 
toutes Ics parties sont toin1)écs d'accorcl d'accrptcr les pro- 

', positioris de Joseph Chevalier, Alexsri(1rck Lagie et Arthur 
,' C>ililiorc pour la iriaçorine e t  pieitre (le tuille, e t  de Cliurlc1s 

I)cloriiic, Joscpli Gauvin, et Louis St-Ainour, pour lu,  
.' ~ I ~ a r p c ~ i t e  et iiieriuiserie, 13oUI' Ics differents ouvrtiges pour 

Iti, 1)iîtishc (ic YEglise, e t  rlu'ils sont s:~tisftiits d ~ s  ciliitioiis 
par eux offcrts ; coilsidéruiit aussi que le clitdiiiiii couvert 

'. ct le caria1 iiieritionribs au  devis orilonnh par les cornmis- 
' st~ires, p;iruissaierit ails dits coiriirii~saires e.sciitit~ls 
'. rii.ccssaii~es ; ct aprits avoir clhlittéré dur le tout, Ics coiri- 

iiiissairc, orit confirmé et  confirinerit l'état de dépen~cs ( b t  

.. tlc rbpai.tition (111 trente jaririer dernier pour Ctre cx4cuté 
" suivt~iit SN forrri~ et tcricur dans toutes les ~>sr-tics où il 
'. n'y est pas dCrogé par le présent ordonlié. 

" Et atteiitlu que les corriniissaires orit été d'opiriion qixc 
les hal>itants proprii.taire\ ne seraient pas tcnns de four- 
iiir lcs rliattcriaus rrit~ntionrii:~ en 1,i. rhp~r-titiori, va (duc: l i t  



iIi+jorité d'eux t r ~ l l ~ i ~ i t  inoins onéreux d'en chargcr les 
* ouvriers, ce qui cloit en augnicntci la répartitioii cri 

i~l.go~it, oi.tlonrient qu'en sus des 45 sols par arpent de 
tctire (luecliaquc propriétaire doit paycr cn argent sui- 

t .  vant l'état de répartition, il sera prélevb sui. chaque dit 
% *  lxopriétii.ii'~ 5.j sols (le plus, afin dc rciiiplacer lii. fouini- 

turc> des int~tériaux clont !CS paroissiens sont par les pré- 
sentes ddchargi.s, cxcc.pti. lps journées de corvée, et qucb 
les emnl)laceiiic~iits piieroiit (lari% la. ~llellle proportion a11 

- lieu des f i~ i i i i l l c~  
" E t  a t te i~du  cliitk 1c.s opposants se sorit plaints (lue plu- 

- sieurs t~i.r(;s, îles et ilcts n'avaient pas 4tC. comprises danh 
l'acte (le rPpartitioii, cc qui est tlifficil(: à constatei. poui 
le rriorricrit, les co~iiiiiissaires erijoiqiierit aux syndics dc 
faire lcs pei-quisitions n6ccssiiires cet effet et (le faire 
1~aycr les pi~opribtaires des dites terres, îles et il(:ts iiii 

l~rorath, tir cc que tloivcnt pibyer les autres pi.o!iribtaires, 
-' sauf ails dits syiidics ;L teriil- coiripte aux paroissieris e t  
- leiir i~c~iiîboui sei. l'csc4diln t des argents qu'ils aiiront entre 

a les inains, aprils la bâtisse dc l'église 
" Ordorinent dc plils que lc prcrriicr ticm dc la riiparti- 

' tion or(1onrii.c par les préseiîtcs, sera payé sous trois 
" scrilaiiies à coiriptc~i- cte ce jour ct les deus  autres tiers 
- riiis tcrriics clc l'acte de dcpenscs et de répartition. 

' Pitr oisilre (les C'onitriissaii~cs, 
" REI~)." 

Lt. tiroit tl't,ritc.i.icr clans 1'Pglisr fiit BlevC: par Mi. Clia- 
ltoill(xx le 12 iioi.ciiibre 181 5 à lii. soiriirie de 240 livres au 
licii de 40 qu'il &tait tiily>aravant. Cette augirientatiori eut 
pour c4kt (le faire diriiiiiiier lcs demandes de sépultures 
d,zns {'kglise, e t  qui inenayaient de devenir extrêniemerit 
~iombreuses. 

L'église f u t  construite sur l'erriplaceiiient qu'occup>~it le 
vieux fort (le Longtieuil ; ce terrain avait Pt4 concédé à la 



f t ~ l ) r i q u e '  lc $1 aoîit 1809 par la l inronntb cle L o i i g u c u i l  ( 1 )  : 
les h r a v a i i x  furent p o u s s é s  rupidcirieiit : (16s lc prvir i ic~i .  

.jniivier 181 4, l'églisc était te1,iriirii.c c~t l c s  ~ ~ i ~ r o i s s i c ~ n s  eii 

p r c ~ i i s i c ~ i i t  possess io i i .  

L o s  1)nric.s fiii.c.i~t t l c b  siiitt' ~ C \ I I ( I I I S  ~ ' t  1.i~1)poi.t: t*ei i t  1111 

i.cbvchirii c o n s i t l b i ~ n l ~ l c  à, ln pai .oissc.  

Voici ( .th ( l u i  i~ i . ; ~ p l ) o r t  jx ccttc vciitc.. 

1'1.eiiiihrc i.i~i1gi.c (111 côth tlc l i ~  c l i a p t ~ l l ( ~  S i l i i i t - C l i i l i . l c ~  (>il 

,111 I i i ~ ~ i c  c I ' ( ~ ~ i v r ~ ,  . jo igna i? t  I V  iiiiii.. 
l>l\'ltl:s 

1.5 liitiics, i i roi i tni î t  eii tout . . . . . . . . . . . .  4.67 
L\'OLO -11 *v a v t ~ i t  e i l  o i i t r c  tltliis v c t t c  i n i i g 6 c ,  

1,. I)tiiic d ' t x ~ i i v r c ~  c t lrs tleiix 1)nrics \ t ~ i g i ~ ~ l l l . i i ~ ~ ~ ~  

t l u i  rie s o i i t  p n s  eo ln l ) r i s . (2 )  

Scco i ic lc  riiiig4c1 t l i i  c~ôti. (111 liiiiic d ' t r ~ i i v i y ~  

, jo ip i tx i i t  lii  pcltittb nll6c.. 

120 l ia i ics  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  (j(i3 
'1'i.oisièiiic~ ixrig6cl tlii  cdtP tlii I)niic t1'criivi.e 

, jo ig r ra i i t  l n  gr,zriclc n1li.c. 

. . . . . . . . . . . . . .  18 II;LIIC.S. . . . . . . . . .  6 7 %  
(J,tiixti-i61iic> i,î~rlg&(%, (afit6 (l(> I i L  (dIiaii,e, ,joi- 

#iiiLiit 1% ~l'iLll(I? i~I16t'. 

(1) (:letTe (le Louis Clinboillez, N. P. 1;éte~itliie du teirniii niiisi nciliiis 
etait du 1:O dc fioiit siii 1:c riie Sniiit.Clinilch avec iiiie piofooiidciir de 200 pieds 
i c  loiig (ILI Clieuiin dc Cliaiiibly. 

. (2) L'uii dc cvs 1~:iiics seigi~eutiaux aplinrteiiait: di? droit ni1 bar011 <le Lon- 
gueuil et l'autre nviiit nlilinrtciiii aaiis doute aux seigiieurs di1 fief l'reii~llay, 
tl'nprirs les coiiditioiis dr l'iitiion de cc fiel' i ln linroisre do 1,oiigcieiiil e t  siguées 
eu 1719par &Indanie Gaiitliier dc Vnreiiiies. Aprhs lu mort (Ic la tieriiière baroiiiie 
çatlioliqur ci1 1841, ces baiics oiit été occufi~s jii-que vers 1855 (époque de 1:b 

passntioi~de l'acte abolissaut 1 ~ s  droits seigiiciiiiaux, 1851) par la famille 
1. Iliirtnsu, qui avait été ageiit tlc cetlc baioiiiie ; ils furent vcis cette époque 
eoiiveitis cil bnilrs orùiiisiies tt vciiiiiis comuc les sutles.. . , 



. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 8 1  iles. es. (i!fiE 
Ciriquii?ii~e iï~~igétt, t l i i  cfitb de lit, clitxii-e, joi- 

e 

giitxît I i i  petitcl ti llk. 
20 I)i~rics.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 2 2  

Sixi;)iiic~ i'ixiigc;<* (111 ~ 6 t h  ( I C ~  la ~ h i ~ i l . ~  joi- 
g ~ m n t  le  iiiur 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 l ) n ~ i c s . .  78.5 
Scptj&iiio rt~~ighi' ad »ss&c iin po~tnil  (coin- 

1)reiii~rlt le 1)niic pour le  iiiitrgiiillior soi.twiit 
(le chi~rjy:). 

19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 1)i~iics vciiclus.. 84 
Clinpcllc. Saiiit-C1i:irlos. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (i hurics. 2 3 ~ :  
Clinpcllc (le 1 i ~  Sainte-Vierge. 

fiI)nrics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  194 

Jubé. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32 t)imcs. 5'70 

1'72 II~IIICS veii(luk, tlonriarit un  total (le. . . . . . . . . . .  51 9 1 

Lc tlrssin ïlc cette oglisc, que nous offroiis ici dorine 
u n e  boiine vue ïl'cnsoinble de ce teiltple qui, au  corn~nence- 
i~ieiit dii sii+cle, fut caoiisiclSrh comiric iiri ii~onriirierit rcli- 
giciis rri Clailatin. 

Avant Ic ~ ~ ü ~ . t ~ , ~ l i ~ ~ v ~ i i ~ c r i t  ï l ~  cette &lise, il avait 4t4 
dbfcriclii tl'entcrrcr dans l'ancien cirnetikre, ( l e r  juin 181 0). 
&llgi.. Jos-Octave Plessis, évêque de Québec, s'cxprirrie ttinsi 

et> sujet, ii. sa visite. pastorale, le 7 juin 1809 : 

'' Vu et  alloui. les comptes dc tcltte fnbritliicb tlesqriels 
'' ~ ~ o u s  (iCclitxrgeons les marguilliers. 



3%; HISTOIRE I>E T,O,VUUEUII, 

" Ordonnoris 1 o (leilx tloiizi~ines (10 coiporc~iix. do  clthu\ 
" aubes. 80 de lie plus eiltcïrci. (li~ïis le (.iiiicktii.ic, pnss6 I r a  
" prcrriici. ,juiii pi*oc.lii~iii. 

" Ilonri6 A Lorqticiiil, iliiiis I ( s  coui s clt' 1105 vi~itc~s, Ics  7 
'' juiii 1SOO 

' t .J. O., I < Y I ? ( ~ [ - I ~ :  I)I: QI~~::I;I~:( . 

Lc 2 I (l6cciiil>lc 1 H 16, 1:) fitl)i'i(l~t) l)usscJ i i r i  ri~glt~iiiciiit, 
I)OUI' irii~interiii. lit paix c 3 t  I ( b  1)oii oi.clrc> t l i ~ n s  1'6glisc. (lni.i~ilt 
Ics 0ficc.s. 

La vic~ill(b cloclit> (lut scrkii) h 1ii iiouvc~llc bgliilc~ jilsqii'cii 
1816 ; car, cette tuindc-]IL, rioils voyons que In fn1)riquc. 
C O ~ ~ S ~ I C Y C '  ICS S O ~ I I I I I ( ~ S  r ~ ~ s p e ~ t i v c s  cl(> 2285 livres et 157'6 
livres poiii paycr l'acliat de tlciix iiouvcllcs cloclics. 

Eii 181 !), Arit1i.C Acliiiri 1-c(;oit 2400 1ivi.c~ lîoili' I;L caoiis- 
truction tlc fonds baptistriaux, e t  822 livres pour la confcc- 
tioil (les graricieï porte" en 1820, on doilrie k Pierre. Oiagiioii 
(i48 livres pour les 7oC.iiitiei-s ct en 1821, h AiidrP Acliirn, 
720 livres, pour a;oir fait un buflet d'orgue, suivniit lc pl ai^ 
de M. Cliahoillez. Il n'y u aucuri tloiitc cluc cct orgue fu t  
le ~rei i~iei .  A Lorigiicilil ; il cxistc encore, e t  se trouve plac6 
uii chœur de 1'Qglisc nouvelle en arrière du rnaitre-autel. 

A 1'assciithli.c (111 7 jiiiil 1822, or1 reçut trois grands 
ti~blcaux peints par J.-Bte Roy-Audy, pour lesqiicls oii 
p i~ya  la soiiiitie de 2160 livres.(l) 

Uès l'bglise teriiiiriéc, lcs pai.oissieiis citristruisirerit cli 
1813 la pctito chapelle que nous voyons encore sur le Che- 
rriin (le Cliaiiibly. Cette cliapelle est de 17 pieds de froilt  
sui. 21 (IV profoïiclc~ilr et conticnt l't~iitci <lui servait au ciilte 

(1) Ces tableaux representaient le patron de la paroibse, ' l  St-Aqztoine de 
Padauc ", " St-C7&arbs-Bo~rmnée ad?ninisll.ffint les pestifdrds," et " La Prdse?z- 
tafiion de t'e?.fnnt Jdsuu nzc Tcmpliolr." 





t l ; l r i s  1'i'glisc dts 1724. ('(4 i~iitrl  cst iiiic cles plus l)i.6citw+,c+ 
rcslicln(,s qiio nou5 ayioris : il csst cilcoi*c (Lins iiiî nsst.z 1,011 
btnt (Ica coiisc~i.\~:rtiori. r,ii l)c>tittt ~ 1 l i t l ) ~ l I ~  frit coiî\ti.uitcl 1) ;~.  
i i i i  iioriiiri6 iliitoincs St-Aiiioui*, pour le p ~ i x  (10 540 livi.c.5, 
s i i ivi~i~t  1ii i-c~tltlitioii < l ( b  coiiiptcks dc 1818. 

I,cs tc~t,i8;iiii fiLisilit pr?l.tio (10 lit ~oi i i l r i i l f~~'  ('t ,~v:tit (:t(: 
cloiin6 h 1 ; ~  fiil)i-iqi~c~ cl;~its 1~ 1,ut spbcial tlc c.oiisti.iiirc5 ccltt i t  

cliapc~llc . cci.tiii c\ iiifoi~iiintioiis iioiis tliscnt (luth rtt fut 1);ii. 
i i i i  rioiiiiii4 I l i ig r~ i i .  

Ltl rioiivcnix <*iiiictii~r<: sitiiG ljribs tlv I'i'gli\c~ rictiivellt~ cbt 
oiivcrt le 1 cr jiiiii 181 0, filC 1)ic~iitôt trouvb trop pctit : di.> i c ~  
12 fPvrier l 81 5, ln fd>riqilc% fut  foi-cbc (l'ac*cliibrir 1:ii 

terrain vuisin tlc l'bglise, pour iigrr~iitlir cc cii~ic~tibi.ct : h 
I'r~s~ci111)llt~ tlil 1 2 f6vrier 18 1.5, " il a étP propos6 (I'aclictc-i 
" un tcri.airi contigu k l'crri~)lncc~iiient tliiji coiic4tlb B 1:~ fali1.i- 
" (lue ct ?LUX Iial)itrints d r~  Longu~iiil par ~riadaiiie 1;i 

" Baronne dc Longiieiiil, etc." Mr le cur6 i~yaiit  propos6 Ich 
conditions cle vt.nto oEcrtcs par Tlioirins Riizl)y, i ~ g ~ ~ l t  dcb 
la dit(: tlniric Rai-oiirie (le Longilcuil, ct iipnt ol)teiiu (1c. 
Mgr. Josph-Octave l'lessis, év6quc (le Quiibcc, 3011 coii- 
senteineilt poixr qiit Ics iiiarguilliers fusserit uutorisbs iL 
prendre ilu coffre-fort l t l  soiiiirir n6ccssaii.c poiir p:ycr lc 
(lit termixi clestin6 h faire un ciirictièrta, or1 t~ccoptn cc5 
conditions, e t  or1 ai~torisa It. cm6 ct Alexis Ifarcil, ii1rzi.- 
guillier en cliargc, h faire l'ncq~~isition de cc. terrain et k 
chn passer c o i ~ t i ~ ~ t  nii iloiii dc 1 ; ~  fabriqiic. Le contixt fiit 
signi: le 10 f6vricr 1S15.(1) 

(1) Greffe de J. O .  De~iitels, N .  P. Cc terrairi couteilait 60 pieds sur le 
Chemin de Chambly wiir 170 ùe profondeur ; ce qui devait foriiier avec le teiraiib 
acquis le 6 août 1809 1111 einl)lacemeiit (le 260 pieds sur le Cherniil de Clinmblg 
avec 170 pieds siir lx lue S~riiit-Charles, le tout de meîure tiaii<;nise. 



1 ~ o i ,  1 L 1 \ 1 1 1 ~olistlilctioli i Ji1 

iiou~,cllc bglisi., acquit tli: iiiatlaiiic~ la 1):~1.oriric, ii t i t i r  th. 
(n(,~~c(~ssioi~ ( & I L  son iioii~ p r o ~ ~ i ~ , ,  titi t ( i i . i . i~i~~ (le 180 piwlh (1~. 
Fyorit 5111. 200 pirbds (1 ) tic profoiiclc~iii~, voihiri (lu teri-aiii tl(b 
I2i.gIisc~, ~XLI .  acte lji~ssb Ic 5) ,juiii 1812 ( 2 )  II fit coristi.uii*cl 
i i i i v  gi ' i~nd(~ iii;~isoii (III  picrrc., tl(, (iO l)ic.tls tlc fiont su r  40 
1)ieds ( 1 ~ '  pl.ofon{le~ii., :I. C ~ ~ I I S  4 t t ~ g ~ 5  e t  l 'o~ct lpi~ lui-iiiWt~i(~, 
c.oiiiiiic iiiiiisoii pi.c.sl~yti.rialo : lc vieus presl)ythrr sc~i.vitj 
tlc I - ~ S ~ ( ~ P I I C C  i~11x vicaires, et  pi3ntliint pliisicurs i~iini.ei niissi, 
( .OI I I I I I (~  iiitiisori tl'i.c~ol(b. 

leil I82!), c*c vicus pi csbyti~ye cliii 6hzit (lii ti.bs inau! ais 
({ti~t, ('t trop viollx poui. htre ri.pnr6 con\rcn;d)leiricnt, tliit 
6ti.c rcbiîti i~ iiciif , tlnils cc but, les hi~hitnnts signèrent 
iiii(.  i*cqu':tc h Mgi' IJCvhcliit~ (le (Jiibi)cc, cil tlnte du 25 
iitjvt>i~ibrc 1829, <le\r:mclarit 1 ; ~  pci.iriission (le rebâtir Ic prcs- 
byti1i.i. : crs cléninrclirs 6ttzicrit faites poui* sti corifoi.rner i~ l i ~  
tlciiiixntlr (le ililgr. Berntbrtl-Clniitl(: Pi~nct,  4vFquc de Québec, 
clui %mit  cliargé son gi.tzni1-vici~ii.e Joscpli-Franqois Deguire, 
loi..; tlc ha \~i\ i te iL I,ongueuil, le 29 f6vrier 1829, (le reqil61-ir 
Ics Iitil~itarits clc construire un nouveau pi.csh'-tilre : cette 
de~iic~ri(lcb f u t  prisc eii considGration i 1'iisseiiibli.e clo la 
f~br ic l i~e  c l u  (j juin 1830. Aprbs avoir. bté signbc, le recluQtc. 

@ Fiit pr6seiitbe a u s  coiiirnissaires civils, I V  lhn in i  1830, (lui, i~ 
c.et,tc si.i~iicc, tlonni~rrnt l i ~  periiiissioii (le eonvoqutAr IV.; 

(1) II y !I crrciir d:lris crtte d6sip;nntioii à l':lote ; car, le tc!lrni~i n 811 n~o i l~ i i  
260 pied4 de prolbiideui, oii toiit l'e~plice roiiipris eiitre lrs rues Sairit-Charles et 
Soiute.15lirnbetli. 

(2) Gr(fti: <le 1,s. Chaùo:lles, N. 1' (lette !>roprii.ti. resttt tlniis ln faniille de 
Mr C'1i:iboillez nl>ibs sn ilinrt 1 t passa niix iiiaiiis (1~s révCieiids Pèics Oblats 
<Le M. 1. 



Le 24 rliai, les ~~i l i l i i i sh i i i l~~~s  l i ~ ~ i ~ l o g u ~ ~ i ~ c i i t  I'aett. (1'61c~c- 
tion clcs syridics q i ~ i  $taient : 'I'oiisssiirit i)nigncaii, Alexis 
hl nrcilc, J u l i ~ n  Paquet, J.-Btc l)esiiutelh, I~ri~ii(;ois Berioit, 
hiitoine Viilcerit, ct  Victor Clihriier, tous 6111s 1)oixr siii.vei1- 
Ici. les tïavniix il(. la construction ( lu  pi-eïktbrc. , il Iei~i. 
t'il t ordonni. piLi' 1 ~ s  coiiiini s:,iiircs cl(. p r 6 p a i ~ r  uri tlevis clc. 
trdvaixx $ fairc, e t  unci répartition des irioritniits A percevoii* 
pour I'c~xécutiori (le ces ~ ~ ~ L V ~ L U Y  : 1~ tout de\ ait  ctrc pris c.11 

coiisic16ration pur eux le 28 iiiui suivant. 
Enfiri, les coiiiiiiissaires civils, i~p1d.s avoil* si6g6 les 1 (i 

iixillct (4 2 aofit 1830, Iîoiriologilisrcnt les tlevis et  i.6pal.ti- 
tioii clcs syndics h leur session tlii 4 ; ~ o î ~ t .  

JJes travaux coiiiinc~i~ci.rerit cettc niiriéc-IA n ~ ~ i i i c  ct  furciit 
tcriiiinés l'anriGc suivante. A unc asscml)l4e des pal-oissiens. 
tc~iiuc 1' 25 septei1ibi.c 1831, les syntlics furttnt autorishs par 
la. iiiajorith de I'ussemLlé(~ (le dbpcnscr le si.wplüs dc l'ai.- 
gent  clu'ils i~vaient  cii iriain & : " cntourcr l'eiiiplr~ceirierit 
" du presbytère, y faire ixri nouveau bhtiincnt poiir servir 
" tl'étibl~le e t  reiilisc c:t ilutses cli.pc~rid;milccss, pou? cluc le tout 
" soit eoiivei~al)lc poilin lu 1.Gsicleilue future du cilri. ou 
" vicaire, et  de rci~ilrc coiripto cle l'eiiiploi clo l'urgerlt."(l) 

La  ~riêint: tinn4c (1 X:31), ori confia l r ~  construction clii pre- 
tiiicr cl.iai.nici. >L Fïatiçois Truteau pour 11, soiiiirie dc $99, 
(%:396.00). Mi. Chi~Loillei: avait jugh propos (le prrndrc. 
cette sagcb ~>i.i.ctiiitjon pour prbvenii- le vol tlcs cil~lrtvrchs 
~ w ~ i ( l a i ~ t  l'lriver, vol qiii C'tnit devenu iin v6ritiil)li~ fihau. 

Joseph TJuvoie, i1ii~iti.c~-cliriiztre, est uugiiicrité en 1832 rlc 
'75 livi,cs, cc qui lui tloiii~e a.lors un salaire tlc. 850 livrc:, 
pur  l~nni'e. 

II n'y eîit pi/\ ilc cliiiiti*c*s pay4s avant 1'791 : tlepriis 
cette (1:~t.c jusqu'cii 18 10, on 1 ~ y a  150 livres 11ilr i~1111i.c pour  
le cliunti-c, iiiiiis on lie iiientionric pan tlc iioiri. 

(1) Le presbytère, ainsi coiistruit bur i'enipiacemeiit de l'aiitieu, coiisiste el1 
ilne inaisoli CU pierre de 48 pieds de long stir 42 pieds tle Inrgeteili, h un otage, 
avec gaielie bnr le devaiit ; c'est le piesbytèro actuel. 



3 3 0 Z-IISTOIlXI< 1)E LONGUEUIL 

Isidore. Poirier reçoit Oc 1 X L 1 l Y 1 7  i ~ i i  sslriirc v i~~ ia i i t  
(lc 200 ii li!)O livïcs, ct Joseph I-;~ini~ri,c, 1.50 livres. An(lr6 
Hason ierripln<;a Poirier clil 1818, inoyciinarit i l r i  .;alaire tle 
147 livrrs : Josrph Ltijoi(8 agiL coiniiic cliaritrc c.n 181 O ,  clt 
iiriit cil (884 : .;or1 st~ltiii.~~ avait vu ih  tlc 675 {L 900 livres 

M M  Ecl. Cliicoinc e t  Jor.  (faluisc. reiiil>lncili.crit L?joic . 
tout Ic iiioiitlc se raypc~II(~ thnroi.e de E. (:tlicloinc qui fu t  
cliariti.c\ pr&s clc 50 :LI~S,  ct aussi ( 1 ~  J4rGiriic Rilarclii~rid, qui 
:~vn,it rciiipl)~cG (l:ili~isc cn 1S42 continii;~ jusqii'8 sa, inort 
i~rr i t60 le 1 3  janvier 1870. 

LeMay fiit riuniiri6 ol*gatii\tc en 182 1 avec uii si~lnirc 
\.i~riant dc :3(iO R ti72 1ivi.c.s ; cc1 fut Ic pi.eiriier orginiste A 
ilongueuil. M r  Jobcpli (ioqutlt, N. P., le i-eillpl,z(;t~ en 1831, 
I t occupa, c.i.tta cliai,gr pentli~rit environ 25 ans. RI. (Goglitbt 
f u t  rcrnplncc: lui-iricirie par Jos. &larchaiirl, tils clu vliantrc, 
jilsquc ver, 1872. Depuis cc tcvnps, I'org~lc a btS terlu par 
1i:usiabe Favrcaii, Louis Marchand, W. lhvignon, ct cnfiii 
Louis Larivo, organiste actuel. 

Nous troil~oiîs encore que> la fabrique cloriiii~ le : 3 0  
11t:ceinbi.e 1835 1.111 b6nitiei- en iiiai.brc .& M. Rrunrt, cilié dl, 
I t i  Petite-Natioii ct uiie cloche B la nlission tlc (:randvillc. 

l'out en s'occuptlnt si activeriicnt cte s e  paroisse, Mr Cha- 
I~oillez trouvu rnoyen de prendre pert à une célèbre diticus- 
sion contre Mgr. Lartigue, ail sujet de la rloiiiination clcs 
catirés. Mr Chaboillez, avec unc foule rlc p r ô t ~ t s ,  prhten- 
tlnit que la nomination dc: Mgr. Lartigue, cornnie 6vêqiie 
(le Telnxessp, ne lui donnait pas lc (11-oit de nominer les 
(:urés ; ini~is quc cc privilhge devait appartenir. au clergh (lu 
cliocèse (le Montr6al duni  en nssemb1i:e. 

Ln c1iscussion, toute courtoise qii'elle fût,  se fit a ~ ~ c c  iiria 
vigueur et une énergie sans Les lettres dc Mr 



(:li;~~)oillox A cc s1i.jc.t ont 6t4 ir1lpriiiiC.e~ et iious y rt'46roiis 
rios Iccteiirs. 

Aprils nno vic rcirll?lic de trt~vaux c.t tlc boiincs actioris, 
Mi. (:lial)oillez yiiittit CC inonde en 1834, le 2 0  aoQt : il fu t  
uric &s noiiil)~.citsrq victirncw dc 1;l terril~le 6pitlériiie qui 
si.vis\ait a1oi.s cri Canath, le clioli(rn. 11 i ~ v ; ~ i t  (.td 28 ans 
curé clc Loiigiic\ili 1, ;~va i t  hiiti une nouvc~llc: ;filise, constriii t 
ixri  presbyti~rc, acquis uii ciinetiixrc, travail14 ili-<leiii~iie~it i~ 
propager. l'C(1uc:~tion ct ail s ;~ lu t  (le se5 o~~ i~ i l l e s ,  tout cl1 

coz,scrvnnt p i ~ i . i ~ i i  ses corifri.ivs clu clci.gP iiiitl  ix'yuti~tiori cl<. 
heionce ct tl'6riiclition clc preiiiier or(1i.c. j1 &Lit u11 ixiili 
titl.voi:6 (les Sixlpi~icli~ (Ic Montibal 

nui-ant cette loriguc 1-ie cl(;. saccrtlocac e t  (Ic ti.,ivuil, ;\Ir 
(>linhoillez ii'ciit tlo'uri seul vicitirc qui l'iiitli~, tlc scpteinl)rcx 
1820 A octobre 1830, Mi. J. J. Viiict, n~i,jourd'liiii A I p ,  
Vinct. 

" 6.~(yyr7~s-tJas?~~e~t VLNET SOULIC~NF', dit  M. 'l'rlrigua~, est 
" ri4 h In Longuc-Poiiite, le l e r  janvier 180(j, fils tl'f-ryl>olitc~ 
" \'inet ct  de Mario Beaildry : orcloi~nh Ic 20 ~ept~1iiLi.c 
" 1828 : vicaire Saint-Jz~cques de 1'Achiga.n : 1329, h Lon- 
" gucixil : 1830, i Saint-Jacques do 1'Acliiguri ; 1531, curb 
'. (le Suint-Vrllentin ; 1834, de R i ~ a u d  : 1847, tlii Sault-aii- 
" Rhcollet." 

Mgr. Vinet vit encoi-e dans sa paroisye Licn i~iiiiric t l i i  

~aillt-ail-~t:cc;llct. 

Longueuil coriiptt~it eri 1700 une popiilatioii (le 1 ,(i 1 :I. 
Aines ; cllc s'était plus que doublhe depuis 17(j5, cli irioinr 
tle 25 ans ; il y avnit 830 hommes et 783 fenitiles : siri. ce 
riorlibre, 301 lioi~iines &aient n~arihs et  297 feitiiii~s : oii 
comptait 520 garqons e t  468 filles. 

Aix ~ocerisenient officiel dc 1825, Longlic%iiil s'cst enco1.c 
douhli oix & peu p1.C:s, dans l'espi~cr rlc 35 ntinbes : il t loni~e 
iInca population tlc 2,856 Ctrnes. 



';cjilibrc (le personries (ICI~OIII.;LII~ Clans la iiiaisoii A 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Longilcuil 1H.ï l i  

Al,seiits appartenaiit A I ~ L  fi~iiiille. . . . . . . . . . . . . . .  a) 

- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  'I'oti~l 2853 
-- 

I)eiiicuriint A I:L ini~isoi~,  au-clcssoi~li de fi X I I ~ .  . . . . .  390 
. . . . . . . . . . .  cl O cl o (le (i B 14 ans.. 57 1 

. . . . . . . .  tlo (Io ile 14 A 18 a n s . .  30!) . , Il(: 'LX h 25, lioiiiriies iiiaries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 
. , (10 tln do non mariths . . . . . . . . . . . . . . . . .  440 

. , 1)c: 2.5 à 40 (Io inaries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L!)O . I clo tlo (Io rion iiiaric?~. . . . . . . . . . . . . . . .  41 
1)c 40 A 60 (10 iiiariés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  174 

. , 
do ilu du nori iiiarics. . . . . . . . . . . . . . . .  44 

-, Ail-dessus tlc (iO ans, rrinries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (iS 

do . / 
. . . . . . . . . . . . . . .  (10 non iriarics. 2 1 

Au-dessoils dc S 4 ;+ns, femincs . . : . . . . . . . . . . . . . . .  (i(i!) 

T)c 14 ii 45, fcrnilics inasi4es. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  :::r() 
I (lu do do, noil niariees. . . . . . . . . . . . . . . .  ?,34 

I)e  45 au-riessus, feiiinies iiiariécs . . . . . . . . . . . . . . .  1 39  
(10 ( 1 0 .  

., (10 non muriees. . . . . . . . . . . .  2 i 

(1) I I  g a rertaiiiemeiit erreuy eiitre ces dtux totaux ; mais 11011s doiiiioii~ une 
copie exnctc tlii c(tc.iimenf clficiel. 



SOX,M.\IIIE. J ~ O I I V ( ~ ~ I ) C ~ ~ S  lx)pill:tircs (1837-:3<4). - Keiicoilti~c~ tltss 
(';ttii~di(~~l\ ~t (les Anglais si1r le (7herriiri clc ('linnil)ly, ;L T,oii- 
gi ic~i i i l . - -Boi lax~t~~it~~i~e Vigei. et le Capt. Joseph \-incerit.- 
Khclaiiintioris de 1,ongiietril pocii, ~~i l lage  et iiic.endit~ prntl;rilt 
I ' ( ; I I I ~ L I ~ P  c l c h  lK37. Or. J.  O. Ch4nier.- Rh-. M. ~I:II~S~,:III, 
(.tir6 (le I,oiig~ir~iil.--Il encoIirilge I'illstru~'tio11.--FOi~datioii (111 
<.olivtwt dc I~>rigurriil : Smiirs (11~s 88. Noilis clc JBsiis et dc 
Jlnrit,.-Vie cie Nlie C'Bi.6, une dcis foildati.iürs.-App~*t(ci:~tioit 
dc M. clr Laroclie-Hérori suy les Smiirs d r  Loilgiieui1.- Ti~ins- 
por.t,rl(. ln iîiiiisoii-niè.iie & Hoehe1aga.-TAettiqe de Xgr. Bourget 
A car si1jt.t.-Prograls iilerxeillrux ( 1 ~  In Cotiirriui~aiitc~.--I~a 
k):ii.oiine tlr I,oiig~~euil. -Ari<.<.dotr.--Hecense~~i<%i~t dr 1st 1. 

Le Cwli~Jn 4t:iit arrivé aux jours soinbrci (le JX37. Lc r 
C~riacl iens-f i ' r i~r~is ,  a p r b  cinqiimte années dc luttc>s pour 
b liberté (lu goul-erneinent constitutionlie1 c t  rcs~)orisahlr, 
cri ét,aicnt réduits k cinplo>er Ics grantls iiloyeiis poii~. 
:t\siiimer le siiccès de leur cuiiso. 

Ln, Iixtte entrc la, Chairibrc LPgislative, 1.clspo1isal)le au- 
pci@le, et le Conseil ~ 4 ~ i s l n t i f :  cpiilposi. t.11 gi.niirle partit' 



ile fnnaticlucis, ne poiivait pliis se contiiiiici. c,i~r le tcrrain 
constitutioiiiiel. 

Apri~s le rcfiis tlc In Clii~rii1~i.c de voter les siibsi(l(~s néces- 
si~iros i2u fonctionnc~iiier~t du scrvicc~ civil, li. goriverrieur 
(iosfortl, \ui. instructioii s1)écinlo ieyue i'~ cet ogct du p u -  
\.(~i.iicinciit ailgltiis, di\posi~ A son gr4 dcs ixvcniis tic la pro- 
\ iricc, tout cn sc irioqi1:int (Ics rcpi-Csoiitaiits d u  pcuplc. 

(:ette iiudiicc rnit lc co~iil~lc ;L 1'c~si~spt:i.i~tion publique ; de 
%rt~ndes assenillées Surerit corivoqiiées daris clifdrcntes pa- 
i.c)isçes clii district: dc Moiitï6iil ; on y passa cles résolutions 
4iicrgiques, prote\tniit coiitic la violatiori cles principes les 
pliis él<:rrienti~ires cl11 systitirie constitutionnel. 

L'agitatiori sc coiivc~rtit bientôt en rlvoltc, ct  lo 17 no- 
1 ciiibie 1837, Ics pixtriotrs tiraient & Longilcuil les prciniers 
i~oups dc fcu pour la revciidicntiori de leurs droits :premier 
atctc d'iiii lorig di.itiiie qui finit I>iki' l'éclinfaud, l'inceridic, l t ~  
i.iiiric ct l'exil d'un gruiitl nonibrc. Une lutte parleriiclitaire 
S ' C ~  suivit,qui nous assura dix ou clouüi: ilris après 1837, le 
véritable rbgirnc rcsponsu\d<: tel que nous lc poss&dons ail- 
-joiird'l~iii. 

L'siltoritc! anglaise, se voyant inenacée tl'iine r6voltc gh- 
rtCrnle, <.ssnYti de contrôler cc soixlèvciiierit pal. I'arrcstntion 
tlths clief, clil iiloiiveirierit. Iles inantbts furent Sinir coiltre 
I'iipiric:~~, illoriri, Nelson ct une foule (l'autres citoycilr haut 
I'la~:&s ; M. I~t~siiiai.:~is, iiotaircl, c b t  le Jlr Davignoii (l), tous 
tirils  lors clc Sniiît-.J(hi~n c1'Tl)ci-rillc, furcnt coiripris dans 
l i ~  li,tcl (hl-, pioscrits. 

0 x 1  ciivoyii. pour 1cs ari6tc.i. un petit tl4taclit~rnciit de la 
c;;~vt~lci ic voloritaiie (tiragori\ cl(: hloiitrbal), coinniandé pilr 
10 capiti~inc Moulton. 

C2eliii-ci s'cinljnra saris pcirie dcs ileiix prisonniers et les 
conduisait à hlontrbal, cricliaiii6s dans un wagon ; il etait 
; ~ i d é  d'iiri constnhlr tlii iio~ii dc hl810 et de deux gardieris. - 

( 1 )  Le I)r l)nvigiioit, dout il est question ici, etnit le Sri:~e (111 Dr P. Davi- 
~ I I O I I  qui II demeuré B Loiigrioiiil p1u~'eitis ntii~ées. 



La triste liorivelle di: ces arresti~tions se répallclik corilme 
I1i.elair dtcns lc coiilti. de C:lianibly. Le capi t~t i~ie  Vincent 
iivait fait avertir en toute 1i8te Ronaveiiturc Viger, qui 
tlcrileurait h Boucherville, qu'un détacherrient de cuvalerie 
btilit païsb sur  lc Chcniin dc Charril)ly pour op6rc.r ces 
arrestation s 

Le 17 iloverriI)i.e, le vchndredi, (les avant cinq Iiciires du 
rrititin, Viger se i*c~ridit chez lc capitaine Vinccnt,(l) où il 
troiivn rburiis un bon ncinbrc tl'lit-zbitants cle Bouclierville, 
de Lor~gueuil e t  cle ChrtrnLIw~, tous aririés t l ~  fusils, dc four- 
clies ou (Xe f ~ u l x .  

Vincent lui rseontn ce qui s'btait pass4. " V O ~ C Z ,  dit-il, 
" coinii!c jc silis convert de Loue : si je lie iii'é.tais pas jet6 
" di~11~ le fossé, la troupe in'au~ztit arr6t4." 

S'ailressarit ensuitc aux  gciis réunis tbns SA tiiaison, 
\rinecnt Icui. conseillc dc se préparer A faire le coup de feu 
tlt A passer lc reste de 1s nuit  k fondre cles balles. 

A la pointc du .jour, uii hoiniiie i t r r iv~ à toute bride e t  
annonce que le i lot i~i i .~ Desmarais et le Dr. Davignon 
avaient iité ai.r?t&s par les drugoris volontaires de Uontréal 

--Que faut-il faire 1 dit Vincerit. 
-I)i.livreï les prisonniers, (lit Vigci; et nlli>r. (111 ~ 4 t h  clu 

ï~illagc uttcndre la troupe. 
--Qui s 1111 bon dieval ? (lit Vincent. 
-Moi, rbponilit Vigei.. 
-El1 bicri I cli avant : arrsilgt:x les clioses cotlirrie voils 

l'eritendrex. 
0 1 1  se iriit cn inarche, Viger en tete, i'ccrutnrit tous ceux 

qu'on pouvait rencontrer eri routc. 

(1) Josepli Viiicerit demeurait sur la terre q u i  appartieiit riiijourd'hui B M. 
Olivier Deliéres, prey de 1'8glise Sniiit-Hubert, et qui était alors de la paroisse de 
Longueuil. 



Rendil au village de Longueuil, on apprend qu'un c1étt~- 
chernent de réguliers est arrivé pour preter ninin-fortc A la 
cavalerie, et on lui dit que le village serait rnis A, feii ct A, 
sang, si la lutte avait lieu là. 

-Eh bien ! retournons sur nos pi-is, (lit Vigcr. 
Ils se mirent en nîarche et s'arrêtèrerit B environ tltbiix 

liiiIles (lu village, prèr dc l a  p e t i t e  snvcbr~?ze  ; ilç entrèrent 
sur In tel-re (le Josepli Bessette(1) ; là, les liabitants se 
cèrent au coin (le la terre, le long (le lii. clbtiire de Gabriel 
Brissette et du Chemin (le CliamLIy, et résoliireiit d'y 
attendre la troupe. 

Viger, dont la bravourtb et la cléterinination nous xoiit 
hien connues, disposa ses Iioiniiics de iriariièrc à produire le 
plus grund efTet possible : iiiais les pr4paratif.s ne furerit 
pas longs, car un nuage de poussikre, et le bruit (les voi- 
tures et  des pas cle cl~erii.iis, leur apprirent qiie la cavalerie 
arrivait. 

Vjger, ses brus de cl-ieinise retroussés jiisqii'ai~x coudes, 
lin grand sabre à la inairi, tbt placé siir le plat tl'urie grosse 
~ i e r r e  qui s7avan<;ait cliiris le fossé du clieiiiin, tl'une voix 
forte, cria aux volontaires qui arrivaient iiu petit trot avec 
leç deux prisonniers : " Halte I livrez-rious les prisonniers, 
;LU nom du peuple." + . 11 ne reqiit aucune réponse A cctte prerniSrc tlen,anrle. 

Il cria une seconcle fois : " dp Dieu et (le grClce, 1ivi.e~- 
iious les prisonniers." 

-Attentiov, dit alors Eriiiatingei-, (10 (,IL ! 11~<1ke r*e<crl!, ! 
f i , ~ e  ! 

-Halte : répond Viger iinc troisitiiie fois, livrez-noils 
les prisonniers I 

Pour toutc réponse, la troupe tire sept ii I-iiiit coups de 
f iisils. 

(1) Aujourd'hui apparteiinnt A Is?ïe Durochers. 


